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PREFACE

Le Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes soumet
ci-après à l'Assemblée générale le rapport sur sa cinquième session, qui porte sur
les points suivants de l'ordre du jour provisoire de .l'Assemblée:

31. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes transmis en vertu de
l'Article 73, e, de la Charte: rapports du Secrétaire général et du Comité des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes:
a.) Renseignements relatifs à la situation économique;
b) Renseignements relatifs à la situation dans d'autres domaines;
c) Transmission de renseignements;
d) Participation des territoires non autonomes aux travaux du Comité des

renseignements relatifs aux territoires non autonomes: recommandations
du Comité [résolutions 647 (VII) du 10 décembre 1952 et 744 (VIII) du
27 novembre 1953].

32. Cessation de la communication des renseignements visés à l'Article 73, e, de la
Charte: rapport du Comité des renseignements relati fs aux territoires non auto­
nomes [résolutions 222 (III) du 3 novembre 1948, 448 (V) du 12 décembre
1950 et 747 (VIII) du 27 novembre 1953] :
a) Communication du Gouvernement danois concernant le Groenland;
b) Autres communications.

iii
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Première partie

RAPPORT DU COMITE DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS
AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES

SEO

Memb~es é/"s

Brésil,
Birmanie,
Chine,
Equateur,
Guatemala,
Inde,
Indonesie,
Irak.
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1. - Constitution du Comité

1. Au cours de sa septième session, l'Assemblée
générale, par sa résolution 646 (VII) du 10 décembre
1952, a décidé que le Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes resterait en fonctions,
dans les conditions indiquées dans la résolution 332
(IV), pendant une nouvelle période de trois ans et que
les dispositions relatives aux travaux du Comité seraient
celles qui figurent dans la résolution 333 (IV).

2. La résolution 332 (IV) de l'Assemblée générale
définit le mandat du Comité de la manière suivante:

"... examiner, dans l'esprit des paragraphes 3 et 4
de l'Article premier et de l'Article 55 de la Charte,
les résumés et analyses des renseignements transmis
en vertu de l'Article 73, e, de la Charte sur les condi­
tions économiques, sociales et de l'instruction dans les
territoires non autonomes, ainsi que tous doctID1ents
établis par les institutions spécialisées et tous rapports
et renseignements concernant les mesures prises en
exécution des résolutions adoptées ,par l'Assemblée
générale sur les conditions économiques, sociales et
de l'instruction dans les territoires non autonomes.

"... soumettre à l'Assemblée générale, lors de ses
sessions ordinaires . . . des rapports contenant des
recommandations sur la procédure qu'il jugera appro­
priée et les suggestions de fond qu'il estimera utiles
concernant les questions techniques en général, mais
non un territoire en particulier."
3. En ce qui concerne les dispositions relatives aux

travaux du Comité qui figurent dans la résolution 333
(IV), l'Assemblée générale a considéré :

"... que la valeur des travaux du Comité serait
accrue si, sans préjudice de l'examen annuel de toutes
les questions techniques énumérées à l'Article 73, e,
de la Charte, le Comité s'attachait particulièrement à
l'étude d'une seule question chaque année."
4. Le Comité comprenait seize membres, dont les huit

Etats Membres qui communiquent des renseignements
et un nombre égal d'Etats Membres élus par la Qua­
trième Commission agissant au nom de l'Assemblée
générale. En 1954, le Comité se composait des mem­
bres suivants;

M embri!s Qui com11T1tniq1~eHt

des renseignements

Australie,
Belgique,
Danemark,
Etats-Unis d'Amérique,
France,
Nouvelle-Zélande,
Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord.

Tous les membres ont pris part aux travaux de la session
à l'exception de la Belgique.

5. Le Comité a siégé à New-York et a tenu dix-sept
séances du 20 août au 13 septembre 1954.
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6. Les représentants des institutions spécialisées ci­
après ont participé aux débats du Comité : Organisation
internationale du Travail (OIT), Organisation des N a­
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO),
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture (UNESCO) et Organisation mon­
diale de la santé (OMS).

n.-Bureau

7. Le Comité a élu les représentants suivants mem-
bres du Bureau :

M. Awni Khalidy (Irak), Président,
M. Sergio Armando Frazao (Brésil), Vice-Président,
M. J. V. Scott (Nouvelle-Zélande), Rapporteur.

m. - Sous·Comité

8. A la 95ème séance, le Comité a désigné un Sous­
Comité chargé de rédiger un rapport spécial sur la situa­
tion économique dans les territoires non autonomes. Ce
sous-comité comprenait les représentants du Brésil, des
Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Guatemala, de
l'Inde, de l'Indonésie, des Pays-Bas et du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. M. S. A.
Frazâo, représentant du Brésil, a été élu Président. Les
représentants de la FAO et de l'OIT ont pris part aux
travaux du Sous-Comité. Celui-ci a tenu neuf séances
du 31 août au 10 septembre 1954 et présenté son rapport
à la 105ème séance du Comité.

IV. - Ordre du jour

9. Le représentant du Brésil a demandé quelle était
la raison du changement introduit au point 9, b, de
l'ordre du jour provisoire revisé, où l'on avait remplacé
les mots "Antilles néerlandaises et Surinam" par les
mots "Autres communications". Le représentant des
Pays-Bas a répondu que son gouvernement ne man­
querait pas de communiquer au Secrétaire général le
résultat définitif des négociations actuellement en cours
entre les Pays-Bas et les deux territoires intéressés, con­
formément aux dispositions du paragraphe 4 de la réso­
lution 747 (VIII) de l'Assemblée générale du 27 novem­
bre 1953. Tant que ce résultat définitif n'est pas atteint,
le Gouvernement des Pays-Bas n'est pas en mesure de
communiquer au Comité des renseignements qui puis­
sent lui donner matière à discussion.

10. L'annexe l, qui contient l'ordre du jour adopté
par le Comité, mentionne les documents pertinents et les
comptes rendus relatifs à l'examen de chaque question.

V. - Déclarations préliminaires

11. A la séance d'ouverture du Comité, les représen­
tants de la France et du Royaume-Uni ont réitéré les
déclarations qu'ils avaient faites à des sessions précé­
dentes du Comité définissant la position constitutionnelle
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de leurs gouvernements respectifs en ce qui concerne
les conditions dans lesquelles ils pourraient continuer à
participer aux travaux du Comité.

12. Au cours des interventions qui ont suivi, les
représentants de la Birmanie, du Brésil, de la Chine, de
l'Inde et de l'Irak, se référant à ces déclarations offi­
cielles, ont exposé les vues de leurs délégations respec­
tives, insisté sur la légalité du Comité et l'utilité de ses
travaux et exprimé le regret que la Belgique continue
d'être absente.

13. Les représentants du Guatemala et du Royaume­
Uni ont réservé la position de leurs gouvernements res­
pectifs sur la. question de la souveraineté dont relève le
Honduras britannique (territoire de Bélize).

14. Le représentant de l'Indonésie a protesté contre
la transmission de renseignements sur la partie de la
Nouvelle-Guinée (Irian-Occidental) dont son gouver­
nement revendique la souveraineté. Le représentant des
Pays-Bas a déclaré que la souveraineté de son pays sur
la Nouvelle-Guinée néerlandaise ne saurait être mise en
doute et que, comme son gouvernement assure l'admi­
nistration de ce territoire, il était tenu de transmettre
des renseignements conformément à l'Article 73, e, de la
Charte.

VI. - Situation économique

15. Conformément aux dispositions de la résolution
333 (IV), qui fixait la tâche du Comité, confirmée par
la résolution 646 (VII), le Comité a, au cours de la
session, consacré une attention particulière à la question
de la situation économique dans les territoires non auto­
nomes.

16. Le Comité était saisi de documents établis par
le Secrétaire général, lesquels, d'une part, passaient en
revue les aspects des questions économiques dont le Co­
mité s'était particulièrement occupé pendant sa deuxième
session, tenue en 1951, et, d'autre part, portaient sur
divers problèmes économiques que le Comité n'avait pas
examinés précédemment de façon détaillée. Le Comité
disposait en outre, à titre de référence, du rapport spé­
cial, établi en 1951, relatif à la situation économique et
aux pr~blèmes de développement économique1 . La FAO
a soumIS des documents portant sur les questions écono­
miques relevant de sa compétence.

17. Conformément à la résolution 745 (VIII) de
l'Assemblée générale, les délégations du Brésil, du Dane­
mark, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, des
~als-Bas et ~u Royaume-:U.ni .s'étaient adjoi:1ts, en qua­
lIt~ de conseIllers, des speCIalIstes des questIOns écono­
mIques.

18. De sa 9lème à sa 98ème séance le Comité a
examiné la situation économique dans les territoires non
autonomes, qui constituait le point 4 de son ordre du
jour. Au cours du débat général et de l'examen du point
4, a, des déclarations ont été faites par les représentants
de l'Australie, du Brésil, de la Birmanie, de la Chine,
de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique, de la France,
du Guatemala, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, des
Pays-Bas et du Royaume-Uni, ainsi que par le repré­
sentant de la FAO.

19. Dans sa résolution 645 (VII), l'Assemblée géné­
rale avai~ in;rité le C01~ité. à examiner les renseignements
commu111ques en applIcatIon du paragraphe e de l'Arti­
cle 73 de la Charte en s'inspirant des considérations
énoncées dans les rapports spéciaux sur la situation

'yoir Documents officiels 1e. l'Assemblée générale, sixième
seSSIon, Supplémetlt No 14, trOISième partie.
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économique2, la situation sociale3 et la situation de l'en­
seignement4 • En conséquence, le débat a permis de pro­
céder à un examen général des conditions économiques
de bas~ et des programmes de développement dans les
territOIres non autonomes ainsi que de la politique suivie
et des mesures prises par les Etats Membres qui admi­
nistrent ces territoires. Ce débat s'est fait à la lumière
des observations générales préseJltées par le Comité en
1951, qui ont figuré dans le rapport spécial sur la situa­
tion économique que l'Assemblée générale a approuvé
dans sa résolution 564 (VI).

20. A la suite du débat général, le Comité a examiné
des aspe:ts p.a~ticuliers de la situation économique tels
que la repartItlün des terres, la conservation du sol les
coopératives agricoles et les institutions de crédit ~gri­
cole, le cheptel, la pêche, le degré d'efficacité des services
gouvernementaux agricoles dans les territoires non au­
tonomes, le développement des industries et des mines,
les progrès comparés de la production destinée à la con­
somn:ation intéri~ure et de la production d'exportation,
les l11veaux de VIe et la structure des dépenses et des
recettes budgétaires, notamment des recettes fiscales.
Les représentants de l'Australie, du Brésil de la Binna­
nie, de la Chine, de l'Equateur, des Etats~Unis d'Amé­
rique, de la France, du Guatemala, de l'Inde de l'Indo­
nésie, de l'Irak, des Pays-Bas et du Royau~e-Uni ont
pris part au débat sur ces questions.

21: ,Al! cour~ de l'examen des renseignements dont le
CO~111te disposait dans les documents établis par le Secré­
tanat et par la FAü, de nouveaux renseignements ont
été obten~l~ et l'attention éI: été ?-ppe}ée sur divers aspects
de la polrtlque et de la situatIOn economique. Certains
membres du Comité ont souligné : la nécessité d'assurer
un développement économique qui tende principalement
à élever le niveau de vie des habitants des territoires'
l'insuffisance de renseignements essentiels qui permet~
tent au Comité d'apprécier en pleine connaissance de
cause la véritable situation économique des territoires et
de juger de l'état d'avancement économique de leurs
populations; la nécessité d'entreprendre des études plus
nombreuses pouvant servir de base pour établir des pro­
grammes de développement et pour évaluer les besoins
e~ les objectifs véritables de la politique économique;
l'Importance capitale de la participation des autochtones
à l'élaboration de la politique économique et à l'exécution
des programmes de développement; la nécessité d'inves­
tir des capitaux dans des projets fondamentaux mais, . 'pas necessairement dans des entreprises permettant
d'espérer des bénéfices éléves ou rapides; l'importance
de la terre, du régime foncier, de l'utilisation et de la
conservati?n. ~es sols; on a. traité aussi de la r:>litique
et des actIvItes des comptOIrs de vente, de l'equilibre
entre la production destinée à la consommation inté­
rieure et la production d'exportation ainsi qu'entre
l'agriculture et l'industrie et enfin de l'interdépendance
des facteurs économiques, sociaux, scolaires et politi­
ques. Dans certains cas, les représentants des Etats
Membres qui administrent des territoires non autono­
mes on,t ré~ondu à la plupart des questions posées et
ont presente des documents contenant des renseigne­
ments supplémentaires et plus récents.

22. Conformément à la procédure suivie au cours des
sessions antérieures du Comité, un Sous-Comité a été
créé, au sujet duquel le paragraphe 8 ci-dessus contient
des renseignements détaillés.

• Ibid., cinquième session, Supplément No 17, deuxième partie.
S Ibid., sixième session, Supplément No 14, troisième partie.
• Ibid., septième session, Supplément No 18, deuxième partie.
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23. En présentant le rapport à la 105ème séance, le
Président du Sous-Comité a remercié le Secrétariat de
la part qu'il avait prise dans la préparation de ce docu­
ment. Le Comité a étudié ce rapport à sa 106ème
séance. Les représentants de l'Australie, de la Chine,
de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis
d'Amérique ont fait des déclarations d'ordre général.
Après avoir accepté quelques changements de rédaction
d'importance secondaire et compte tenu des réserves
formulées par le représentant de l'Australie au sujet de
certains paragraphes, le Comité a adopté le rapport, qui
constitue la deuxième partie du présent rapport.

VII. - Situation sociale

24. Conformément à la résolution 333 (IV), de
l'Assemblée générale, qui a défini sa tâche, le Comité
s'est consacré, à ses 98ème et 99ème séances, à l'exa­
ment de la situation sociale des territoires non autono­
mes. Par mesure d'économie et du fait que les résumés
des renseignements relatifs à chacun des territoires con­
tenaient des renseignements sur leur situation sociale,
le Secrétariat n'avait pas préparé de document spécial,
à l'exception d'un document dans lequel les projets
d'études pour 1955 étaient exposés. Un rapport sur
l'activité exercée par le Comité dans les territoires a
été soumis à l'examen de l'OMS (AjAC.35jL.170).

25. Les représentants de l'Australie, de la Birmanie,
de la Chine, des Etats-Unis d'Amérique, du Guate­
mala, de l'Inde, de l'Indonésie, de la Nouvelle-Zélande
et du Royaume-Uni ont formulé des déclarations. Les
représentants de l'OMS, de l'OIT et de l'UNESCO
ont examiné les activités et les programmes de travail
de leurs organisations respectives dans la mesure où
les territoires non autonomes en faisaient l'objet.

26. La représentante de l'Indonésie a exprimé la con­
viction que les territoires non autonomes accompli­
raient plus rapidement des progrès sociaux si l'on ga­
rantissait aux femmes les mêmes droits qu'aux hommes
et elle a demandé quelles mesures les Etats Membres
administrants avaient prises pour mettre en œuvre la
résolution 445 C (XIV) du Conseil économique et so­
cial, dans laquelle le Conseil leur avait demandé de
prendre immédiatement toutes mesures nécessaires en
vue d'abolir progressivement toutes les coutumes qni
portaient atteinte à l'intégrité physique de la femme.
La représentante de l'Indonésie s'est déclarée convain­
cue, comme le représentant des Etats-Unis, que des
progrès ont été accomplis dans certains territoires qui
ont, par exemple, affecté des crédits plus importants à
la santé publique. Toutefois, le seul fait que les dépen­
ses afférentes à la santé publique avaient augmenté ne
lui permettait pas de déterminer dans quelle mesure la
santé de la population autochtone dans son ensemble
avait été améliorée.

27. Le représentant du Royaume-Uni a souligné
l'importance de la nutrition et a fait part au Comité
de la création de la Station de recherches en Gambie,
et du Human Nutrition Research Unit (groupe de re­
cherches en matière de nutrition humaine) à Londres,
tous deux établis sous les auspices du Medical Research
Council (Conseil pour la recherche médicale). Il a in­
diqué que le Groupe de recherches fournissait aux
services intéressés des divers territoires les renseigne­
ments et les conseils dont ils avaient besoin et qu'il
publiait également des mémoires établis par des experts
en matière de nutrition sur des questions qui présen­
taient de l'importance pour les gouvernements de la
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région. Le représentant du Royaume-Uni a appelé l'at­
tention du Comité sur un mémoire du Colonial Office,
publié en novembre 1953 et intitulé: H ousing in British
African Territories (Colonial No. 303); il y était dit
que les gouvernements des divers territoires devraient
faire tout leur possible pour encourager les habitants
à devenir propriétaires de leur lnaison en leur fournis­
sant une aide matérielle ou financière, dans les cas où
les crédits budgétaires du territoire n'étaient pas suffi­
sants pour permettre l'adoption de mesures de pins
grande portée. Il s'agit de programmes d'aide à l'effort
personnel (aided self-help schemes), au titre desquels
les gouvernements accordent une aide parbculière aux
habitants désireux de construire leur logement ou d'en
financer la construction. Le représentant du Royaume­
Uni a également signalé à l'attention du Comité l'œuvre
importante accomplie dans le domaine social par des
organisations bénévoles et notamment les centres d'ali­
mentation infantile, créés à Singapour après la deuxième
guerre mondiale, et les volu.tltary boy's clubs (clubs
bénévoles de garçons) organisés à Lagos.

28. Le représentant du Guatemala a souligné que,
bien que les divers documents dont le Comité était saisi
fissent état de faits intéressants, il conviendrait, pour
faciliter les comparaisons, que les Etats Membres ad­
ministrants présentent des statistiques mieux établies,
plus complètes et plus uniformes. De meilleures statis­
tiques permettraient en particulier d'interpréter beau­
coup plus aisément les données relatives à la santé
publique et plus spécialement celles qui Ont trait aux
différences relevées entre les districts urbains et ruraux.

29. Le représentant de l'Inde a fait remarquer que
si le Comité s'était surtout attaché à l'examen de ques­
tions sociales de caractère général, il n'y avait pas lieu
de croire qu'il n'avait pas pris acte des progrès accom­
plis dans des cas particuliers, par exemple en ce qui
concerne l'élimination du paludisme à Chypre, dans la
Guyane britannique, à l'île Maurice et en Malaisie, et
les campagnes efficaces de lutte contre la tuberculose
dans les territoires sous administration britannique et
française. Il conviendrait, toutefois, de faire bénéficier
plus rapidement certains petits territoires insulaires des
récents progrès de la médecine. A propos des relations
interethniques, le représentant de l'Inde a signalé à
l'attention du Comité un rapport de la Commission
d'enquête de la Chambre d'assemblée des Bermudes.
nommée pour examiner certains aspects des relations
interethniques, et dont il était question dans le docu­
ment Aj2657jAdd.2, p. 15. Cette commission a re­
marqué, entre autres, que dans la politique raciale du
territoire, il y avait lieu de tenir compte des conditions
généralement admises dans le pays d'origine de la plu­
part des personnes qui se rendent aux Bermudes. De
l'avis du représentant de l'Inde, ce principe était indé­
sirable. D'autre part, il a jugé plus encourageantes les
résolutions dites "résolutions Moffat", adoptées par le
Conseil législatif de la Rhodésie du Nord et concernant
les possibilités égales dont devraient bénéficier les di­
verses races, ainsi qu'un discours sur l'unité multira­
ciale prononcé par le chef du groupe des membres
asiatiques du Parlement du Kénya.

VIII. - Situation de l'enseignement

30. Après avoir examiné les conditions sociales, le
Comité a étudié de la même manière certains aspects de
la situation de l'enseignement dans les territoires nOI1

autonomes. Il était saisi d'un résumé qui avait été pré­
paré par le Secrétariat d'après le rapport spécial de
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1953 sur l'enseignement5, approuvé par l'Assemblée
générale dans sa résolution 743 (VIII), et qui donnait
les principales indications sur les progrès réalisés en
matière d'enseignement dans les territoires non auto­
nomes au cours de l'année 1953. L'UNESCO avait
également soumis son rapport annuel sur la lutte con­
tre l'analphabétisme (A}AC.35/L.l73) ainsi qu'un ex­
posé général des activités de cette organisation intéres­
sant les territoires non autonomes (A}AC.35jL.l78).

31. Aux 99ème, lOOème et 101ème séances, les
représentants de l'Australie, de la Birmanie, du Brésil,
de la Chine, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique,
de la France, du Guatemala, de l'Inde, de l'Indonésie,
de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas et du Royaume­
Uni ont fait des déclarations. Le représentant de
l'UNESCO a donné des détails supplémentaires sur le
programme de travail de son organisation, notamment
en ce qui concerne les territoires non autonomes.

32. Le représentant de la France, après avoir donné
des exemples montrant les progrès de l'enseignement
dans les territoires sous administration française, a
examiné le problème de l'adaptation de l'enseignement
aux besoins économiques de chaque territoire et de la
création de débouchés pour le nombre toujours crois­
sant de diplômés. A cet égard, la formation profession­
nelle, et en particulier la formation professionnelle dans
le domaine agricole, joue un rôle important. Son gou­
vernement s'est rendu compte également qu'il ne suffi­
sait pas de préparer les jeunes générations à s'adapter
aux conditions créées, dans leurs pays, par le déve­
loppement de l'économie, mais qu'il fallait aussi donner
aux adultes la possibilité de participer utilement à cette
évolution. En conséquence, des centres de formation,
fonctionnànt de façon intensive, ont été créés et des
cours ont été organisés pour les adultes. Au cours d'une
intervention ultérieure, le représentant de la France a
parlé des mouvements de jeunesse et des activités spor­
tives, dans lesquels il voit deux moyens de favoriser les
progrès de l'enseignement et de la culture chez les
populations autochtones, et notamment un instrument
puissant pour donner un élan au développement de la
collectivité.

33. Le représentant de l'Inde a constaté, d'après les
documents dont le Comité était saisi et d'après les rap­
ports de l'UNESCO, que les territoires avaient reçu de
différentes sources une assistance considérable, tech­
nique et autre, pour le progrès de l'enseignement. Il a
cité, en particulier, les sommes importantes réunies aux
Indes ainsi que dans les collectivités indiennes de l'Est­
Africain pour la construction du Gandhi Memorial
Institute qui vient d'être ouvert au Kénya. Le repré­
sentant de l'Inde a mentionné, en outre, que son gou­
vernement se proposait de créer un institut d'études
africaines en collaboration avec l'Université de Delhi et
qu'il avait octroyé, pour l'année scolaire en cours, 29
bourses d'études au total pour les étudiants des terri­
toires non autonomes. En ce qui concerne plus particu­
lièrement la question des bourses, le représentant de
l'Inde a rappelé la résolution 743 (VIII), dans laquelle
l'Assemblée générale reco111mande notamment aux Etats
Membres administrants d'avoir recours le plus possible
aux offres d'autres Etats Membres en vue de faciliter
le progrès de l'enseignement clans les territoires non
atltonomes, par des moyens tels que l'octroi de bourses
de perfectionnement, d'études et de stage à des étudiants
qualifiés de ces territoires. Il a rappelé également au
Comité qu'à la suite des résolutions 557 (VI) et 753

"Ibid., huitième session, Supplément No 15, deuxième partie.
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(VIII) de l'Assemblée générale, un programme de
bourses de perfectionnement, d'études et de stage avait
été établi au profit des habitants des Territoires sous
tutelle, et qu'en fait plusieurs Etats Membres avaient
déjà offert des bourses d'études pour l'année scolaire
en cours. Le Comité pourrait s'inspirer de cet exemple
et adopter, pour les territoires non autonomes, un pro­
gramme semblable. A cette fin, la délégation indienne,
conjointement avec la délégation de la Birmanie, a
présenté un projet de résolution, dont le texte revisé
(A}AC.35}L.179jRev.1) était le suivant:

"L'Assemblée générale,
"Considérant la résolution 743 (VIII), par la­

quelle elle a recommandé aux Etats Membres admi­
nistrants d'avoir recours le plus possible aux offres
qui peuvent leur être faites par d'autres Etats Mem­
bres de l'Organisation des Nations Unies, par l'inter­
médiaire, soit du Secrétaire général, soit des instittl­
tions spécialisées intéressées, ou par d'autres voies
appropriées, en vue de faciliter le progrès de l'ensei­
gnement dans les territoires non autonomes, par des
moyens tels que l'octroi de bourses de perfectionne­
ment, d'études et de stage à des étudiants qualifiés
de ces territoires,

"Prenant note de l'opinion exprimée en 1953 par
le Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, selon laquelle la réalisation de l'au­
tonomie des territoires non autonomes est entravée
notamment par l'insuffisance du niveau de l'ensei­
gnement dans ces territoires,

"Considérant que, malgré tous les efforts déployés
par les Etats Membres administrants pour les amé­
liorer, les moyens dont on dispose pour l'étude et la
formation à tous les degrés ne sont pas encore ce
qu'ils devraient être dans la plupart des territoires
non autonomes,

"1. Recommande aux Etats Membres adminis­
trants d'avoir recours le plus possible, pour tous les
niveaux de l'enseignement et de la formation, y com­
pris celui de l'éducation de base, aux moyens qui
peuvent être offerts par d'autres Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies;

"2. Invite les Etats Membres à faire des offres
généreuses de moyens d'enseignement non seulement
pour les études et la formation du niveau universi­
taire, mais aussi, et en tout premier lieu, pour les
études postprimaires ainsi que pour la formation
technique et professionnelle présentant un intérêt
pratique immédiat;

"3. Invite les Etats Membres qui offrent des fa­
cilités dans le domaine de l'enseignement à envisager,
dans les cas où la langue de l'enseignement diffère
des langues des territoires non autonomes, la possi­
bilité d'étendre la durée des facilités offertes au moyen
d'une période préliminaire permettant aux intéressés
d'apprendre la langue et de se familiariser avec le
pays où ils reçoivent leur instruction ou leur forma­
tion;

"4. Invite les Etats Membres à communiquer les
détails de leurs offres aux Etats Membres adminis­
trants et au Secrétaire général;

"5. Prie le Comité des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes d'arrêter une procédure
simple, permettant de faire parvenir les offres et les
demandes par l'intermédiaire du Secrétaire général
ou des Etats Membres administrants intéressés, étant
entendu qu'aussitôt qu'il recevra des demandes, le
Secrétaire général les communiquera aux Etats Mem-
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bres administrants intéressés et aux Etats qui ont fait
les offres;

"6. Invite les Etats Membres administrants à
donner, dans les territoires qu'ils administrent la
publicité appropriée aux offres de moyens d'étud~ et
de formation ~t à prendre toutes autres mesures per­
mettant de tIrer le plus grand parti possible des
offres reçues;

"7. Prie le Secrétaire général de donner, dans les
documents d'information de l'Organisation des Na­
tions Unies, des indications détaillées sur toutes les
offres en question et sur la procédure à suivre pour
la présentation des demandes."
34. Au cours de son intervention, le représentant

des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que le rapport
spécial sur l'enseignement établi par le Comité en 1953
était venu s'ajouter utilement au rapport fondamental
de 1950 et qu'il avait été étudié attentivement par les
départements intéressés des Etats-Unis et recommandé
par le gouvernement aux autorités compétentes des ter­
ritoires non autonomes placés sous l'administration des
Etats-Unis. Les idées générales exprimées dans ce rap­
port s'accordent avec les objectifs que les Etats-Unis
se sont fixés dans ces territoires dans le domaine de
l'enseignement et, att cas où leur mise en pratique sou­
lèverait certains problèmes, ceux-ci ne pourraient être
causés que par des difficultés pratiques d'ordre adminis­
tratif. Il a examiné ensuite, à la lumière des statistiques
relatives à l'enseignement qui figurent dans les résumés
de renseignements dont le Comité a été saisi, quelques­
unes des insuffisances et les progrès que l'on pouvait
constater dans divers territoires. Il a informé le Comité
que le United States Office of Education avait suggéré
que, la prochaine fois que la situation de l'enseignement
dans les territoires non autonomes serait la principale
question de l'ordre du jour de la session du Comité,
celui-ci accordât une attention particulière à la forma­
tion du personnel enseignant et au financement de
l'enseignement. Au sujet du projet de résolution com­
mun de l'Inde et de la Birmanie, le représentant des
Etats-Unis a déclaré que sa délégation l'approuvait
provisoirement.

35. Le représentant du Guatemala a convenu avec le
représentant des Etats-Unis qu'il y avait lieu d'étudier
d'une manière plus approfondie le financement de l'en­
seignement et notamment la contribution des métropoles
aux dépenses relatives à l'enseignement dans les divers
territoires non autonomes. Il a aussi déclaré qu'à son
avis l'éducation de base et les moyens de grande infor­
mation devraient faire l'objet d'une attention particu­
lière. Il a rappelé que l'UNESCO avait préparé, sur la
question de l'éducation de base, d'utiles études générales
que l'on peut considérer comme un complément de l'en­
seignement scolaire et comme un moyen de faciliter le
progrès économique et social en accélérant l'éducation
des adultes. Il a déclaré que la situation de l'enseigne­
ment dans son pays lui permettait de formuler des
suggestions en vue de la solution des problèmes d'en­
seignement qui se posent à lui comme ils se posent à
beaucoup des territoires non autonomes, et il a vive­
ment préconisé l'emploi des moyens de grande infor­
mation, tels que les émissions radiophoniques en langues
vernaculaires. Une autre méthode employée avec grand
succès au Guatemala et au Mexique est l'envoi de
missions culturelles clans les régions éloignées. Il a fait
aussi l'éloge des rapports spéciaux de 1950 et de 1953
sur l'éducation et il a proposé que lorsque le Comité
accorderait de nouveau une attention particulière à la
situation de l'enseignement, il examine tout spéciale-
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m~nt les progrès réalisés en vue d'atteindre les objedifs
qUl sont exposés au paragraphe 2 de la résolution 743
(VIII) de l'Assemblée générale. Il a noté que
l'UNESCO offrait sa collaboration pour la solution
de tous les problèmes d'ordre technique et a suggéré
que cette collaboration pourrait prendre les formes sui­
vantes : création dans les territoires d'organismes ana­
logues aux commissions nationales qui existent dans les
Etats métropolitains membres de l'UNESCO, en vue
d'établir un contact plus direct entre les territoires et
l'UNESCO; utilisation des centres de formation inter­
nationaux ou nationaux organisés par l'UNESCO;
convocation par l'Organisation des Nations Unies et
l'1!NESCO d'une conférence internationale, qui porte­
rait sur les progrès de l'enseignement dans les terri­
toires non autonomes et à laquelle des représentants
de.s autorités compétentes de ces territoires participe­
raient.

36. Au cours de son intervention, le représentant du
Brésil a déclaré qu'il était important de prévoir une
période de scolarité suffisamment longue et de tenir
compte des possibilités d'emploi lors de la préparation
de tout programme d'enseignement. Le représentant de
l'Australie a fourni quelques renseignements supplé­
mentaires sur les progrès de l'enseignement au Papua
et sur la mise en œuvre des dispositions de l'ordonnance
fondamentale de 1952 relative à l'enseignement applica­
ble à ce territoire ainsi qu'au territoire sous tutelle con­
tigu de la Nouvelle-Guinée. Il a déclaré qu'à première
vue, le projet de résolution commun semblait destiné
à rendre la procédure suivie pour l'octroi de bourses
d'études et de perfectionnement dans les territoires non
autonomes semblable à la procédure applicable dans les
Territoires sous tutelle et il a réservé le droit de sa
délégation de faire connaître ultérieurement sa position
définitive en la matière. Le représentant de la France
a exprimé des vues identiques et a fait les mêmes ré­
serves. Au sujet des documents relatifs à la situation
dans le domaine de l'éducation, présentés par le Secré­
tariat et l'UNESCO, le représentant de la Chine a noté
que le bulletin que l'UNESCO publie sur l'éducation
de base : Contact Letter in Fundamental Education,
n'avait été adressé qu'à quatorze destinataires dans les
territoires non autonomes. Les représentants des Pays­
Bas et de la Nouvelle-Zélande ont donné des rensei­
gnements supplémentaires concernant la situation de
l'enseignement dans la Nouvelle-Guinée néerlandaise et
aux îles Cook respectivement.

37. Le représentant du Royaume-Uni a parlé des
progrès qui ont été réalisés, d'une façon générale, dans
le domaine de l'enseignement dans tous les territoires
sous administration britannique. Il a fait mention, en
part,iculier, du projet de création d'une université en
Afnque centrale, et du plan établi pour la f0r111ation
d'instituteurs malais dans leur propre a collage" an
Royaume-Uni. Il a fait observer, au sujet de la propo­
sition du représentant du Guatemala concernant la
réunion d'une conférence mondiale de l'enseignement,
que le Gouvernement du Royaume-Uni a toujours cons­
taté que pour qu'une conférence de cette nature abou­
tisse vraiment à des résultats utiles, il fallait en limiter
l'objet et la portée géographique.

38. Le représentant de la Birmanie a souligné l'im­
portance de l'enseignement supérieur et a déclaré que
la délégation de la Birmanie s'était jointe à celle de
l'Inde pour présenter le projet de résolution commun,
dont l'objet est d'alléger la lourde dépense qu'entraîne
l'organisation de cet enseignement. La représentante
de l'Indonésie a appuyé le projet de résolution; elle a
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souligné la nécessité d'améliorer la formation, pro~es­
sionnel1e et a fait valoir l'importance que sa delegatlOn
attache à l'éducation des jeunes filles.

39. Le représentant de l'Equa~eur ~ proposé u~
amendement oral au projet de resolutlOn tendant a
insérer au paragraphe 1 du dispositif, après les mots
"pour tous les niveaux de l'enseignement et de la for­
mation" les mots "y compris celui de l'éducation de
base". Cet amendement a été accepté par les coa~t~urs
du projet de résolution et figure dans le texte reVlse du
projet. . , . ,

40. A sa 102ème séance, le COlmte a examme le
projet de résolution commun ,revisé (J:,IAC;35/I;.l 791
Rev.l) et les amendements a ce projet presentes par
le Royaume-Uni (A/AC.35jL.181) et le Guatemala
(AIAC.35/L.l80).

41. Les amendements proposés par le Royaume-Uni
étaient les suivants :

1) Supprimer le deuxième paragraphe du préambule;
2) Supprimer le paragraphe 1 du dispositif;
3) Au paragraphe 4 du dispositif, après le mot "ad­

ministrants",· remplacer le mot "et" par une virgule,
et les mots "au Secrétaire général" par les mots "à
l'Administration de l'assistance technique de l'Organi­
sation des Nations Unies et aux institutions spéciali­
sées intéressées".

4) Remplacer le texte initial du paragraphe 5 du
dispositif par le texte suivant :

"Invite l'Administration de l'assistance technique
de l'Organisation des Nations Unies et les institu­
tions spécialisées à étendre à ces offres la procédure
qu'elles appliquent pour les offres et attrib~!ions de
moyens d'enseignement, et ~e de te~le t;1amere que,
conformément au VŒU de 1Etat qUl faIt une offre,
ce soient les habitants des territoires non autonomes
qui bénéficient effectivement des offres faites en ré­
ponse à la présente résolution."
5) Au paragraphe 7 du dispositif, après les mots

"des Nations Unies", insérer le membre de phrase sui­
vant : "après avoir consulté l'Administration de l'assis­
tance technique de l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées intéressées".

42. Le texte revisé du paragraphe 2 du préambule
étant acceptable à la délégation britannique, le repré­
sentant du Royaume-Uni a retiré son premier amende­
ment. De même, sur la proposition des auteurs du pro­
jet de résolution commun de placer le paragraphe 1
du dispositif après le paragraphe 4, il a retiré son
deuxième amendement.

43. En ce qui concerne les autres amendements du
Royaume-Uni, le représentant du Secrétaire général a
expliqué, à la demande de certains membres du Comité,
que la procédure que proposent ces amendements sorti­
rait des services et des procédures administratives ordi­
naires établies par l'Administration de l'assistance tech­
nique. Il a ajouté que si la résolution était adressée au
Secrétaire général plutôt qu'à l'Administration de l'as­
sistance technique ou à telle ou telle institution spé­
cialisée, le Sccrétaire général pourrait ultérieurement
décider de la procédure la plus appropriée.

44. Le Comité a adopté chacun des trois derniers
anwndcmcnts dl! Royaume-Uni par 7 voix contre 5,
avec deux abstentions.

45. En raison de l'adoption des amendements du
Royaume-Uni, le r~présentant du Guatemala a retiré
ses amcndements.

6

46. Le Comité a adopté l'ensemble du projet c,ie
résolution commun revisé,. ainsi modifié, par 10, VOlX

contre zéro, avec 5 abstentIOns. Le texte de la resolu­
tion adoptée figure à l'annexe II.

IX - Cessation de la transmission des renseigne-
• ments communiqués en vertu de }'Article

73, e, de la Charte

a) GROENLAND

47. Dans sa résolution 222 (III) adoptée le 3 no­
vembre 1948, l'Assemblée générale a considéré que "les
clauses du Chapitre XI de la Charte impliqt1~nt que
l'Organisati?n des Nations. Uni~s d.oit nécessaIrement
être informee de toute modlficatton mtervenue dans ~a

constitution et le statut de l'un quelconque de ces tern­
toires en vertu de laquelle le gouvernement responsa­
ble estime inutile la communication de renseignements
aux termes de l'Article 73, e, de la Charte"; elle a
invité d'autre part "les Membres intéressés à transmet­
tre au Secrétaire général, dans un délai maximum de
six mois, tous renseignements utiles, en vertu du pré­
cédent paragraphe, y compris les textes constitution­
nels, législatifs ou réglementaires concernant le gou­
vernement du territoire, et les textes relatifs aux liens
constitutionnels entre le territoire et le gouvernement
métropolitain". En outre, par sa résolution 448 (V) J

l'Assemblée générale a prié le Comité "d'étudier les
renseignements qui pourraient être communiqués cl.
l'avenir au Secrétaire général en application de la réso­
lution 222 (III) de l'Assemblée générale, et de faire
rapport à leur sujet à l'Assemblée générale".

48. Conformément à la résolution 222 (III), le
Gouvernement danois a fait parvenir au Secrétaire
général une note (AjAC.35jL.155 et Corr.l) datée du
3 septembre 1953 dans laquelle il l'informait de sa déci­
sion de cesser la transmission des renseignements rela­
tifs au Groenland; à cette note étaient joints lUl

mémoire indiquant les grandes lignes de l'évolution
constitutionnelle du Groenland ainsi qu'une traduction
de la Constitution danoise du 5 juin 1953 et des comp­
tes rendus des séances du Conseil du Groenland au
cours desquelles les modifications constitutionnelles
avaient été discutées et adoptées à l'unanimité. Une
communication ultérieure (AIAC.35/L.168), en date
du 14 septembre 1953, a informé le Secrétaire général
que. par suite de l'adoption de la Constitution danoise
du 5 juin 1953, qui a intégré le Groenland au Royaume
de Danemark, la participation du Danemark au Comité
en tant qu'Etat Membre administrant n'avait plus de
raison d'être et que le Danemark entendait se retirer
du Comité dès la clôture de sa cinquième session.

49. La discussion sur ce point de l'ordre du jour a
été ouverte à la lûlème séance par le représentant du
Danemark, lequel a soumis au Comité les documents
pertinents et a présenté les trois représentants du
Groenland, à savoir deux membres élus par le Conseil
du Groenland, qui sont aussi membres du Parlemen t
danois, et le Gouverneur du Groenland, tous trois mem­
bres de la délégation danoise.

50. A la 102ème séance le représentant du Dane­
mark a fait un historique détaillé des circonstances à
la suite desquelles le Groenland est devenu un des
territoires sur lesquels des renseignements ont été trans~
mis en v~rtu ,de l'Artic1~ 7~, e, de la Çharte ainsi que
d,es m~(hficattons ,constItutIOnnelles recemment adop­
tees qUI ont amene le Gouvernement danois à décidel"
de ne plus transmettre de renseignements. Il a fait
observer que le Groenland n'a jamais été une colonie
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au sens classique du terme et que, depuis sa découverte,
il y a un millier d'années, il a toujours eu des liens
avec l'un des royaumes nordiques; il faisait partie du
Danemark au moment où la Charte des Nations Unies
a été signée. On n'en estima pas moins, à l'époque, que
le Groenland relevait des dispositions du Chapitre XI
de la Charte. Le représentant du Danemark a fait en­
suite l'historique détaillé des rapports politiques qui
s'étaient établis entre le Danemark et le Groenland. Il a
expliqué comment des changements climatiques avaient
eu des répercussions sur la vie économique des habi­
tants et comment, par suite d'autres influences, d'ordre
culturel et éducatif, ainsi que de certaines circonstances
matérielles telles que le système des communications,
l'établissement de rapports nouveaux était devenu né­
cessaire pour le territoire. Une nouvelle politique a
donc été instaurée aux fins d'intégrer le Groenland au
Royaume de Danemark. Le Gouvernement danois a
adopté cette politique pour se conformer strictement au
désir librement exprimé par le peuple du Groenland
par l'intermédiaire de ses représentants élus. L'isole­
ment a pris fin, les différences d'ordre économique en­
tre le Groenland et les autres parties du Danemark ont
disparu; sur le plan politique, la conséquence de cette
évolution a été que, lorsque la Constitution danoise a
subi en 1953 certaines modifications, l'une d'elles a
consisté à intégrer le Groenland au Royaume de Dane­
mark avec les mêmes droits et prérogatives que toute
autre partie du Royaume. Le Conseil du Groenland a
adopté à l'unanimité une résolution recommandant cette
modification constitutionnelle. Le Groenland est désor­
mais représenté au Parlement danois par deux repré­
sentants élus au scrutin direct et secret, et par un corps
électoral composé exactement de la même façon que
dans les autres parties du Danemark. Ainsi, du fait de
son intégration complète au Royaume de Danemark
conformément au vœu librement exprimé par sa popu­
lation, le Groenland a perdu la qualité de territoire non
autonome; le Danemark, de son côté, a cessé d'être un
Etat Membre administrant représenté au Comité.

51. Le représentant de l'Inde, après s'être associé
aux paroles de bienvenue que le Président avait pro­
noncées à l'adresse des représentants du Groenland, a
fait observer que la politique de son gouvernement en
ce qui concerne la cessation de la transmission de ren­
seignements ne s'est démentie en aucun cas. Il a analysé
les renseignements fournis par le Danemark en tenant
compte de la troisième partie de la liste des facteurso
et est arrivé à la conclusion que, en majeure partie,
l'existence de ces facteurs est amplement démontrée,
notamment pour ce qui est de la libre expression des
désirs de la population. Il a déclaré qu'il était néces­
saire de recourir à des procédures nouvelles et plus
complètes pour les cas où les gouvernements décident
que l'Article 73, e, ne s'applique plus à des territoires
précédemment non autonomes. Le Comité devrait en­
visager de créer un mécanisme approprié, qui pourrait
consister en un comité spécial chargé d'étudier chaque
cas. Le représentant de l'Inde a proposé en particulier
que, de même qu'une mission parlementaire se rend
d'ordinaire dans un territoire du Royaume-Uni au mo­
ment où il accède à l'autonomie, les Nations Unies
pourraient envoyer une mission de visite dans tout
territoire sur le point d'accéder à l'autonomie. Il a ex­
primé l'espoir que le Gouvernement intéressé verrait
dans cette visite non une intention de contrôle ou de
critique, mais un moyen de ~issiper !es dout~s. ~ui
pourraient s'élever touchant le bIen-fonde de sa deC1SlOl1

• Voir résolution 742 (VIII) de l'Assemblée générale, annexe.
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et un témoignage de félicitation pour le progrès réalisé
par le territoire dans son évolution vers la démocratie
et la vie internationale. Il a déclaré qu'il serait heureux
de savoir comment le Danemark accueillerait cette
suggestion.

52. Le représentant de l'Inde ayant demandé si
l'Organisation des Nations Unies avait reçu des ~0111­

munications contestant la portée des réformes effectuées
dans le statut du Groenland, le représentant du Secré~

taire général a répondu par la négative.
53. Dans leurs interventions, les représentants de

l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de la Nouvelle­
Zélande, des Pays-Bas et du Royaume-Uni se sont
associés aux paroles de bienvenue que le Président
avait prononcées à l'adresse des membres groenlandais
de la délégation danoise et ont adressé leurs félicitations
au peuple du Groenland et au Gouvernement danois à
l'occasion de l'accession du Groenland à l'autonomie.
Ils ont affirmé à nouveau leur opinion suivant laquelle
la décision de cesser de transmettre des renseignements
en vertu de l'Article 7,), e, appartient exclusivement à
l'Etat Membre administrant intéressé. Dans le cas con­
sidéré, il appartenait seulement au Comité de prendre
acte de la décision du Gouvernement danois et de féli­
citer le peuple groenlandais du nouveau statut de son
pays.

54. Les représentants du Brésil, de la Birmanie, de
l'Equateur, du Guatemala, de l'Indonésie et de l'Irak
ont également adressé, au début de leurs interventions,
des paroles de bienvenue aux représentants du peuple
groenlandais et déclaré qu'ils savaient gré au Gouverne­
ment danois d'avoir communiqué au Comité des rensei­
gnements complets sur le changement survenu dans le
statut du Groenland. Chacun de ces représentants a
présenté des observations sur les divers aspects du
nouveau statut du Groenland et a adressé au représen­
tant du Danemark des questions à ce sujet.

55. Le représentant de la Birmanie a demandé si un
référendum avait eu lieu en vue d'établir si la popula­
tion du Groenland désirait être rattachée au Royaume
de Danemark, et dans quelle mesure la distance qui
sépare les deux pays peut avoir une influence sur leurs
relations.

56. Le représentant du Guatemala a exprimé le désir
de savoir si la population du Groenland s'était rendu
compte que le changement de statut du territoire signi­
fiait l'intégration de celui-ci au Royaume de Danemark
et si la Constitution reconnaissait le droit de sécession.

57. La représentante de l'Indonésie a demandé si
les pouvoirs du Conseil du Groenland, en ce qui con­
cerne les projets de loi danois relatifs à des mesures
visant le territoire, sont uniquement des pouvoirs de
délibération et de recommandation, et si un projet de
loi tonchant le Groenland, qui n'a pas été soumis au
Conseil du Groenland ou qui a été rejeté par lui, peut
être soumis au Parlement danois pour être mis en
vigueur. Elle a également désiré savoir si le Conseil
du Groenland est habilité à examiner des questions
autres que celles qui lui sont soumises par le Parlement
ou le Gouvernement danois. Elle a demandé suivant
quelle procédure - référendum ou nouvelles élections
-le peuple du Groenland avait exprimé ses vœux.

58. Le représentant de l'Irak a demandé des rensei­
gnements complémentaires sur les dispositions prises
par le Gouvernement danois pour étendre aux popula­
tions du Groenland septentrional et oriental le droit
d'élire des représentants au Parlement danois et sur la
mesure dans laquelle le Gouvernement danois, quand



il a décidé de cesser de communiquer des renseigne­
ments en vertu de l'Article 73, e, de la Charte, a tenu
compte de la liste des facteurs jointe en annexe à la
résolution 742 (VIII) de l'Assemblée générale. Il a
aussi demandé si, lorsqu'il a été décidé du lien qui
gouvernerait les relations du Groenland et du Dane­
mark, la création d'un statut de commonwealth, tel que
celui qui a été établi en ce qui concerne Porto-Rico,
avait été envisagée.

59. Les deux membres du Conseil du Groenland ont
pris la parole devant le Comité et lui ont donné l'assu­
rance que le nouveau statut de leur pays correspondait
entièrement aux vœux librement exprimés de la popu­
lation du Groenland. Cette population a toujours été
fort bien traitée par le Danemark tant en ce qui con­
cerne sa vie économique que sa vie culturelle, et elle se
félicite de son rattachement au Royatune de Danemark.

60. Le représentant du Danemark s'est expliqué sur
les questions précises et sur d'autres points soulevés au
cours du débat. En ce qui concerne la question de séces­
sion, la Constitution danoise ne contient aucune dispo­
sition prévoyant, pour une province quelconque, la
possibilité de se séparer du Royaume. Pour ce qui est
de la distance qui sépare les deux pays, il a fait observer
que le Groenland n'est qu'à six heures de vol de Copen­
hague et que tous les peuples nordiques considèrent
l'eau comme un élément de liaison et non de séparation.
En ce qui concerne la question du droit de vote du
Groenland septentrional et oriental, il a déclaré que ces
deux régions possèdent leurs propres organes élus et
que leurs intérêts sont aussi défendus par les représen­
tants du Groenland occidental. Sur le point de savoir
si l'on a pris en considération les facteurs dont la liste
est annexée à la résolution 742 (VIII) de l'Assemblée
générale, il a fait observer que cette résolution a été
adoptée six mois après l'entrée en vigueur de la nou­
velle Constitution danoise. Pour ce qui est du facteur
relatif à la liberté de choix, il a déclaré que la popula­
tion du Groenland avait usé de cette liberté par l'inter­
médiaire du Conseil du Groenland, organe librement
élu qui a demandé le rattachement au Danemark. Au­
cun référendum n'a été organisé, et si tel même avait
été le cas, le Groenland n'aurait pu choisir qu'entre le
rattachement ou le maintien dans le statut de territoire
non autonome. Le représentant du Danemark a répondu
en détail aux questions touchant les pouvoirs du Con­
seil du Groenland et il a rappelé au Comité que le
Groenland était représenté au Parlement danois par
deux députés qui assuraient pleinement la sauvegarde
des intérêts du Groenland. En ce qui concerne la pro­
position tendant à ce qu'une mission de visite des
Nations Unies se rende au Groenland, il a déclaré que
les renseignements pertinents avaient été communiqués
au Comité et que, s'il est vrai que le Groenland est
toujours heureux d'accueillir des visiteurs, les Groen­
landais pourraient se méprendre sur le sens d'une mis­
sion des Nations Unies; il a demandé au représentant
de l'Inde de ne pas insister sur cette proposition.

61. Le représentant du Brésil a rappelé que c'est à
l'Organisation des Nations Unies qu'il appartient, par
l'intermédiaire du Comité, d'exprimer un avis préli­
minaire sur le degré de maturité politique atteint par
la population des territoires non autonomes. C'est pour­
quoi la délégation brésilienne s'accorde à reconnaître
avec la délégation de l'Inde la nécessité d'établir une
procédure qui permettrait au Comité de s'acquitter de
la tâche qui lui incombe en vertu de la résolution 742
(VIII) cie l'Assemblée générale. Le Comité ne doit en
aucun cas renoncer à exercer ses fonctions ou en dimi-
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nuer l'importance. Après avoir exprimé la satisfaction
que lui causait la déclaration du Gouvernement danois
dans la lettre qu'il a adressée au Secrétaire général le
3 septembre 1953 et selon laquelle "le Gouvernement
danois considère que le mandat qu'il exerçait aux ter­
mes du Chapitre XI de la Charte était venu à expira­
tion", le représentant du Brésil a exposé que, dans son
esprit, l'administration d'un territoire non autonome
équivalait à l'exercice d'une fonction au nom de la
communauté internationale, et il a fait observer que
c'est sur cette idée que repose le Chapitre XI. Il espé­
rait exprimer non seulement les sentiments de sa délé­
gation mais encore ceux de la majorité des membres
du Comité et, convaincue qu'il en était ainsi, sa déléga­
tion s'était jointe à celles du Guatemala et de l'Inde
pour proposer au Comité l'adoption du projet de réso-
lution suivant (A/AC.35jL.183) : .

"Le Co'mité des renseignements relatifs aux terri­
toires non a~ttonomes)

"Considérant que dans sa résolution 222 (III), du
3 novembre 1948, l'Assemblée générale, tout en dé­
clarant qu'elle accueillait avec satisfaction tout pro­
grès réalisé dans le sens de l'autonomie des territoires
non autonomes, a jugé que l'Organisation des Na­
tions Unies doit nécessairement être informée de
toute modification intervenue dans la Constitution
et le statut de l'un quelconque de ces territoires, en
vertu de laquelle le gouvernement responsable estime
inutile la communication de renseignements aux ter­
mes de l'Article 73, e, de la Charte,

"Ayant pris connaissance de la communication par
laquelle le Gouvernement danois, le 3 septembre
1953, annonçait au Secrétaire général que, par suite
de la modification de la Constitution danoise, adoptée
le 5 juin 1953, le Groenland était devenu partie inté­
grante du Royaume de Danemark et jouissait désor­
mais d'un statut constitutionnel identique à celui des
autres parties du Danemark, que le Gouvernement
danois considérait comme expiré le mandat qu'il
exerçait sur le Groenland en vertu du Chapitre XI
de la Charte, et qu'en conséquence il avait décidé de
cesser de communiquer les renseignements visés au
paragraphe e de l'Article 73 de la Charte,

"Considérant que l'Assemblée générale, par sa.ré­
solution 742 (VIII), du 27 novembre 1953, a chargé
le Comité d'étudier toute documentation qui serait
désormais communiquée en vertu de la résolution
222 (III), en tenant compte de la liste de facteurs
qu'elle approuvait par cette même résolution 742
(VIn) et d'autres considérations pertinentes,

fIConsidérant que la cessation de la transmission
de renseignements concernant le Groenland fait l'ob­
jet de la partie a du point 32 de l'ordre du jour
provisoire de la neuvième session ordinaire de
l'Assemblée générale,

"Tenant compte du paragraphe 2 de la résolution
448 (V), par laquelle l'Assemblée générale prie le
Comité d'étudier les renseignements qui pourraient
être communiqués au Secrétaire général et de faire
rapport à leur sujet à l'Assemblée générale,

"Ayant étudié la documentation communiquée par
le Gouvernement danois à la lumière des principes
fondamentaux énoncés au Chapitre XI de la Charte
et des dispositions de la résolution 742 (VIII) de
l'Assemblée générale, et ayant pris en considération
les précisions apportées verbalement par les repré­
sentants du Gouvernement danois,
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"1. Félicite l'Etat Membre intéressé de la décision
qu'il a prise d'adjoindre à sa délégation des repré­
sentants élus par le Conseil du Groenland, pour qu'ils
éclairent le Comité en le renseignant sur les modifi­
cations constitutionnelles relatives au Groenland;

"2. Constate qu'en choisissant son nouveau statut
constitutionnel par l'intermédiaire de ses représen­
tants élus dans les formes prévues par la loi, le peu­
ple du Groenland a librement exercé son droit à
disposer de lui-même;

"3. Exprime l'avis qu'il ressort de la documenta­
tion et des précisions fournies au Comité que le
Groenland a librement décidé de s'intégrer au
Royaume de Danemark avec le même statut consti­
tutionnel et administratif que les autres parties du
Royaume;

"4. Prend acte avec satisfaction des progrès réa­
lisés sur le plan politique par le peuple groenlandais;

"5. Constate que le Gouvernement danois estime
qu'étant donné le nouveau statut constitutionnel du
Groenland "le mandat qu'il exerçait aux termes du
Chapitre XI de la Charte est venu à expiration" et
qu'en conséquence la transmission des renseignements
communiqués en application du paragraphe e de l'Ar­
ticle 73 de la Charte doit cesser;

"6. Exprime, dans les limites de son mandat et
sans préjuger la décision de l'Assemblée générale,
l'avis que les renseignements dont il dispose permet.­
tent de considérer que le Groenland ne relève plus
des dispositions du Chapitre XI de la Charte et que,
par conséquent, il n'est plus nécessaire ni opportun
que le Gouvernement danois communique les rensei­
gnements visés au paragraphe e de l'Article 73."
62. A la demande de la représentante de l'Indonésie,

le Comité a voté séparément sur le paragraphe 6 du
dispositif et a adopté ce paragraphe par 10 voix contre
zéro, avec 5 abstentions.

63. Le Comité a ensuite procédé au vote sur l'en­
semble du projet de résolution et l'a adopté à l'unani­
mité.

64. Les représentants de la Birmanie et de l'Indo­
nésie ont réservé la position de leur délégation lorsque
la question serait examinée par l'Assemblée générale;
le Président a fait observer que ce droit était automa­
tiquement réservé à toutes les délégations.

65. Les représentants de l'Australie, du Danemark,
des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la Nou­
velle-Zélande et du Royaume-Uni ont expliqué leur
vote et ont indiqué la façon dont ils interprétaient la
résolution; ils ont de nouveau exprimé les réserves
qu'ils avaient formulées tant au sujet de la résolution
742 (VIII) qu'en ce qui concerne la question de la
compétence des Puissances ac1ministrantes pour décid~r
quand il y a lieu de cesser de transmettre des renseI­
gnements en application de l'Artide 73, e, de la Charte.

b) AUTRES COMMUNICATIONS

66. A la 103ème séance, le représentant de l'Inde
a appelé l'attention du Comité sur les obligations qui
incombent au Gouvernement des Pays-Bas aux termes
de la résolution 747 (VIII) de l'Assemblée générale.
Il a demandé que le Comité transmette à l'Assemblée
générale les assurances données par le représentant des
Pays-Bas que sa délégation communiquerait au Secré­
taire général, conformément au paragraphe 4 de cette
résolution le résultat c1es négociations en cours entre
le Gouve;nement des Pays-Bas, les Antilles néerlan-
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daises et le Surinam. Le représentant de l'Inde a fait
observer qu'aucun renseignement n'avait été transmis
conformément au paragraphe 6 de cette résolution, aux
termes duquel l'Assemblée générale prie le Gouverne­
ment des Pays-Bas de communiquer régulièrement au
Secrétaire général, en ce qui concerne les Antilles néer­
landaises et le Surinam, les renseignements visés à
l'Article 73, e, de la Charte, jusqu'au moment où
l'Assemblée générale aura décidé qu'il y a lieu de cesser
la communication des renseignements relatifs à ces ter­
ritoires. Le représentant de l'Irak a appuyé ce point
de vue.

67. En réponse à ces observations, le représentant
des Pays-Bas a déclaré que, lorsque la résolution 747
(VIII) a été adoptée le 27 novembre 1953, le repré­
sentant des Pays-Bas avait exprimé dans les termes
suivants le regret que le paragraphe 6 ait été inclus
dans le texte de cette résolution :

li••• le Gouvernement des Pays-Bas ne peut agir
contrairement à ses propres lois et à sa Constitution;
il ne saurait pas davantage adopter des mesures allant
à l'encontre de l'opinion et de la volonté des Gouver­
nements et Parlements des Antilles néerlandaises et
du Surinam dont les intérêts sont en jeu dans ce
débat7."

Le représentant des Pays-Bas a déclaré, d'autre part,
que la déclaration ci-dessus, qu'il avait faite dix mois
plus tôt, demeurait valable. En fait, l'autonomie à la­
quelle ont accédé ces parties du Royaume des Pays-Bas
aurait été violée si le Gouvernement des Pays-Bas avait
essayé de se conformer à la demande énoncée au para­
graphe 6 de la résolution 747 (VIII). Le représentant
des Pays-Bas, tout en respectant les vues exprimées
par certains membres du Comité, a déclal"é que son
gouvernement ne pouvait que maintenir la position qu'il
avait définie en 1951 après la mise en vigueur des
arrangements provisoires pour les Antilles néerlandai­
ses et le Surinam. Il a déclaré en outre que le Gouver­
nement des Pays-Bas estimait que sa position était
d'autant plus justifiée que l'Article 73, e, de la Charte
stipule que les Etats Membres acceptent de transmettre
ces renseignements sous réserve de considérations d'or­
dre constitutionnel.

X. - Résumés et analyses de renseignments éta­
blis par le Secrétaire général

68. Conformément au paragraphe 4, b, de la réso­
lution 218 (III), le Secrétaire général avait préparé
des résumés statistiques et des analyses des renseigne­
ments transmis en vertu de l'Article 73, e, portant sur
l'année 1953; il avait présenté également les statistiques
applicables aux deux dernières années.

69. La plupart des renseignements qui figurent dans
lesdits résumés ont été mentionnés au cours de la dis­
cussion sur la situation économique, sociale et de l'en­
seignement dans les territoires. Ces résumés et analyses
de renseignements ont fait l'objet d'un point de l'ordre
du jour que le Comité a examiné à sa lü3ème séance.

70. En réponse aux observations formulées par le
représentant de l'Inde et aux questions qu'il avait
posées au sujet de la date de la réception des renseigne­
ments, les représentants de l'Australie et du Royaume­
Uni ont donné les raisons du retard de la transmission
des renseignements relatifs à certains des territoires
administrés par leurs gouvernements respectifs.

'Voir Docununts officiels de l'Assemblée générale, huitième
session, Séances plénières, 459ème séance, par. 156.
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XI. - Collaboration internationale en ce qui con­
cerne la situation économique, sociale et de
l'enseignement dans les territoires non au­
tonomes; renseignements sur l'assistance
technique

71. L'Assemblée générale, dans sa résolution 445
(V), a soulign~ à ~ouveau. "l'importance q.u'elle attache
à la collaboratlOn mternatlOnale en ce qttl concerne la
situation économique, sociale et scolaire dans les terri­
toires non autonomes, ainsi qu'elle l'a déjà signalé dans
sa résolution 331 (IV)", laquelle invitait les institutions
spécialisées à communiquer chaque année à l'Organisa­
tion des Nations Unies les renseignements sur les pro­
grès des travaux qu'elles entreprennent, qui pourraient
être utiles aux territoires non autonomes. Par la réso­
lution 444 (V), les Etats Membres qui administrent
des territoires non autonomes et qui ont besoin d'assis­
tance technique pour le progrès économique, social et
scolaire de ces territoires ont été invités à présenter
des demandes à cet effet et à faire figurer dans les
renseignements qu'ils communiquent un rapport sur
l'assistance technique fournie par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées. En outre,
par la résolution 336 (IV), l'Assemblée générale a prié
"le Secrétaire général de tenir le Comité au courant
de la nature de l'assistance technique que les territoires
non autonomes reçoivent de temps à autre des organis­
mes internationaux spécialisés".

72. En conséquence, le Secrétaire général a présenté
un document (A/Ac.35jL.I64) donnant des détails
sur la collaboration internationale en ce qui concerne
le progrès économique, social et scolaire ainsi que sur
l'assistance technique fournie par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées aux terri­
toires non autonomes; d'autre part, l'Organisation mon­
diale de la santé et l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture ont établi des
rapports sur leurs activités dans ces territoires et
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture a rendu compte des services d'assistance
technique qu'elle a fournis aux territoires non auto­
nomes.

73. Le Secrétaire du Comité a appelé l'attention sur
un certain nombre de résolutions que le Conseil écono­
mique et social a adoptées à sa dix-huitième session et
qui concernent la situation dans les territoires non
autonomes. Ces résolutions se rapportent respective­
ment aux droits politiques de la femme, à la nationalité
de la femme mariée et à l'égalité de salaire pour un
travail égal. Dans sa résolution 547 H (XVIII), le
Conseil économique et social a prié l'Assemblée géné­
rale, en collaboration avec les gouvernements des Etats,
y compris les Etats qui administrent des territoires non
autonomes, de prendre toutes les mesures utiles pour
abolir les lois et pratiques discriminatoires contre la
femme, là où de telles coutumes et anciennes pratiques
existent; il a invité l'Assemblée générale à recomman­
der que des efforts spéciaux soient faits au moyen de
l'éducation de base dans les écoles publiques et dans
les écoles privées, et des différents organes d'informa­
tion, pour faire connaître à la population de toutes les
régions du monde, y compris les territoires non auto­
nomes, la Déclaration universelle des droits de l'homme
et les décrets et textes législatifs existants qui ont trait
à la condition de la femme.

74. Le représentant de l'OIT a fait part au Comité
de certains projets concernant les travaux futurs de son
organisation relativement aux territoires non autono-
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mes et il a mentionné, à titre d'exemple, la fourniture
d'assistance au Gouvernement de la Barbade en ce qui
concerne la législation du travail et aux Gouvernements
de la Jamaïque et de la Trinité relativement aux mesu­
res de sécurité sociale. Au sujet de la question de
l'application des conventions de sécurité sociale aux
territoires non métropolitains, le représentant de l'OIT
a rappelé qu'en 1949, le Comité d'experts du Bureau
international du Travail pour l'application des conven­
tions avait fait observer qu'il est possible de réaliser de
plus grands progrès en matière d'application des con­
ventions de sécurité sociale aux territoires non métro­
politains.

75. Le représentant de l'UNESCO a rappelé au
Comité les dispositions qui permettent aux territoires
de devenir membres associés de cette organisation et
il a attiré l'attention sur les mesures déjà prises par
le Royaume-Uni pour assurer la participation directe
de certains de ses territoires et groupes de territoires
aux travaux de l'UNESCO en qualité de membres
associés.

76. Le représentant de l'Australie a fait mention du
plan de Colombo, auquel son gouvernement participe.
Il a également appelé l'attention du Comité sur les
travaux réalisés par la Commission du Pacifique sud,
dont 18 territoires comptant environ 3 millions d'habi­
tants ont bénéficié. Il a estimé que ces travaux cons­
tituaient une mise en application du paragraphe b de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et pou­
vaient être qualifiés d'action positive dans le domaine
de la collaboration internationale.

77. Le représentant du Royaume-Uni a ensuite sou­
ligné la collaboration toujours plus étroite qui s'est
établie au cours des trois dernières années entre son
gouvernement et l'Organisation des Nations Unies tou­
chant le Programme élargi d'assistance technique de
l'Organisation des Nations Unies; à l'appui de cette
observation, il a cité des chiffres qui montrent combien
les territoires administrés par le Royaume-Uni ont
bénéficié d'experts et de bourses. Il a également fait
observer que les territoires du Royaume-Uni ont fourni
des facilités de formation professionnelle à des ressor­
tissants d'autres pays en 1952 et, dans une plus large
mesure encore, en 1953. Le représentant du Royaume­
Uni a également fait mention des travaux de la Com­
mission pour la coopération technique dans les terri­
toires d'Afrique situés au sud du Sahara, à l'occasion
desquels les experts qui s'occupent des problèmes afri­
cains peuvent procéder à d'utiles échanges de vues.

XII. - Contrôle et réduction de la documentation

78. Dans sa résolution 789 (VII I), l'Assemblée
générale, ayant rappelé sa résolution 593 (VI) sur le
contrôle et la réduction de la documentation, a noté les
mesures que le Secrétaire général avait prises, notam­
ment dans son instruction du 20 aoüt 1953, pour assu­
rer un contrôle plus efficace de la documentation; elle
a considéré que toute réduction du nombre et du volume
de certaines catégories de documents n'était pleinement
réalisable qu'avec la coopération des Etats Membres et
elle a exprimé le vœu que les Etats Membres prêtent
leur coopération à cette fin. Le dispositif de la résolu­
tion a invité tous les organes des Nations Unies à étu­
dier aveC soin leur documentation actuelle et à y appor­
ter toutes les réductions possibles ainsi qu'à seconder
les efforts du Secrétaire général pour récluire le volume
de la documentation de l'Organisation des Natiolls
Unies tout en en améliorant la qualité.
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79. Le Conseil a examiné ce point de son ordre du
jour à sa 104ème séance. Au cours de brèves interven­
tions, les représentants de l'Australie et de l'Inde ont
déclaré qu'ils n'avaient actuellement aucune proposition
à formuler concernant le contrôle et la réduction de la
documentation destinée au Comité et ils ont demandé
au Secrétariat de poursuivre l'étude de la question.

80. Le représentant du Secrétaire général a répondu
que, conformément aux instructions du Secrétaire géné­
ral, cette question demeurerait un sujet d'étude. Il a
fait observer que le Comité, lorsqu'il a décidé que des
résumés complets des renseignements communiqués ne
seraient rédigés que tous les trois ans, avait appliqué
plusieurs années à l'avance la méthode que le Conseil
de tutelle vient à son tour d'adopter.

XIII. - Représentation au Comité et participation
à ses travaux de représenlants autochtones

81. Par sa résolution 647 (VII), l'Assemblée géné­
rale, rappelant sa résolution 566 (VI) et reconnaissant
que la participation directe des territoires non autono­
mes aux travaux du Comité pouvait contribuer encore
à favoriser le progrès de ces territoires, a invité le
Comité à continuer d'étudier la question de la participa­
tion directe à ses débats de représentants des territoires
les plus avancés. Reprenant l'étude du problème au
cours de sa huitième session, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 744 (VIII) dans laquelle, après
avoir rappelé certains des considérants des résolutions
précédentes, elle a relevé les difficultés d'ordre techni­
que qui, de l'avis des Etats Membres administrants,
surgissent lorsqu'il s'agit pour eux d'accepter les terri­
toires non autonomes en qualité de membres associés
du Comité et elle a déclaré qu'il importait de maintenir
le principe de l'unité de représentation. L'Assémblée
générale a invité les Etats Membres qui administrent
des territoires non autonomes dont les habitants assu­
ment, dans une large mesure, la responsabilité de la
politique suivie dans les domaines économique, social
et de l'enseignement, à adjoindre à leurs délégations,
sans préjudice du principe de l'unité de représentation,
des représentants autochtones spécialement qualifiés
pour parler de ces questions. Elle a invité à nouveau
le Comité à continuer d'étudier les moyens d'appeler
de plus en plus à participer à ses travaux des représen­
tants qualifiés des populations des territoires non auto­
nomes. Au cours de la même session, l'Assemblée géné­
rale a également adopté la résolution 745 (VII I), par
laquelle elle constatait notamment que les travaux du
Comité avaient été sensiblement facilités grâce au fait
que des Etats membres de cet organe, dont certains
n'administrent pas de territoires, avaient adjoint à leurs
délégations des personnes particulièrement qualifiées
dans les domaines techniques étudiés par le Comité.
Cette résolution félicitait lesdits Etats Membres et ex­
primait l'espoir que d'autres Etats qui n'avaient pu le
faire jusqu'ici jugeraient utile d'adjoindre à leurs délé­
gations des personnes ayant une compétence ~articu­
lière dans les domaines techniques qui releVaient du
mandat du Comité.

82. Afin de mettre à jour la documentation relative
aux différentes formes d'appartenance à des organismes
internationaux à titre de membres associés et aux dis­
positions des statuts de ces organismes, doc~1l11enta~io,n
qui avait été sonmise au Comité lors des sessIOns prece­
dentes, le Secrétaire général avait é~abl,i, d~s docume~ts
signalant tous les changements ql1l s etalen~, produIts
depuis en ce qui concerne les membres assOCIes de cer-
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tains organismes internationaux et les dispositions cons­
titutionnelles de ces organismes, et traitant aussi des
problèmes de la représentation au Comité.

83. Le Comité a abordé ce point de son ordre du
jour à sa lü4ème séance. Le représentant du Guate­
mala a analysé les dispositions de la résolution 647
(VII) de l'Assemblée générale, en les comparant avec
celles de la résolution 744 (VIII), que sa délégation
avait critiquée au moment de son adoption, ce texte
marquant, à son avis, un recul par rapport au précé­
dent. Il a accueilli avec une vive satisfaction le projet
de résolution de la délégation de l'Inde ( AjAC.35j
L.182) , visant à modifier la situation en ce qui con­
cerne l'association de représentants autochtones aux
travaux du Comité.

84. Le représentant de l'Inde a rappelé les vues que
sa délégation avait exprimées sur ce sujet au cours de
précédents débats; il a donné des exemples des moda­
lités adoptées depuis 1952 par certains organes, comme
la Commission économique pour l'Asie et l'Extrêl11e­
Orient et plusieurs institutions spécialisées, aux: fins de
reconnaître à des territoires non autonomes la qualité
de membres associés. Il a développé ensuite les dispo­
sitions du projet de résolution proposé par sa déléga­
tion. Etant donné l'importance du problème et le temps
réduit dont le Comité disposait pour examiner cette
question dans des conditions satisfaisantes, le représen­
tant cie l'Inde a proposé le renvoi de la discussion
jusqu'à la prochaine session du Comité, ce point devant
figurer au début de l'ordre du jour.

85. Le représentant du Brésil a appuyé la propo­
sition de renvoi.

86. Le Comité s'est rangé à cette proposition, après
avoir reçu de son Président l'assurance que le renvoi
du débat à la prochaine session pouvait être considéré
comme conforme à la demande de l'Assemblée générale
invitant le Comité à poursuivre l'étude de la question.

87. Le projet de résolution (AjAC.35jL.182) pro­
posé par l'Inde est ainsi conçu :

"L'Assemblée générale,
((Rappelant qu'elle a exprimé, dans sa résolution

744 (VIII), du 27 novembre 1953, l'avis que l'asso­
ciation directe des territoires non autonomes aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées a été considérée comme un
moyen efficace de favoriser les progrès des popula­
tions de ces territoires,

"Rappelant en outre qu'elle a exprimé, dans sa
résolution 745 (VIII), d1127 novembre 1953, l'espoir
que ceux des Membres qui n'ont pu le faire jusqu'ici
jugeront utile d'adjoindre à leurs délégations des
personnes ayant une compétence particulière dans les
domaines techniques qui relèvent du mandat du
Comité,

"Considérant que la première de ces deux résolu­
tions invitait les Etats Membres qui administrent des
territoires non autonomes dont les habitants assu­
ment, dans une large mesure, la responsabilité de la
politique suivie dans les domaines économique, social
et de l'enseignement, à adjoindre à leurs délégations,
sans préjudice du principe de l'unité de représenta­
tion, des représentants autochtones spécialement qua­
lifiés pour parler cie ces questions dans la mesure où
elles intéressent ces territoires,

"Considérant que les territoires non autonomes
pourraient participer plus utilement aux travaux du
Comité si leur participation prenait une autre forme
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que celle de l'adjonction de représentants à la délé­
gation de Membres administrants,

"Invite le Comité des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes à étudier les meilleurs
moyens, en dehors de l'adjonction d'Un nombre tou­
jours plus grand de personnalités autochtones quali­
fiées à la délégation des Membres administrants,
d'assurer la participation des territoires non autono­
mes aux travaux du Comité."

XIV. - Travaux futurs du Comité

88. Au cours du débat sur la situation sociale dans
les territoires non autonomes, soit lors de ses 98ème
et 99ème séances, le Comité a également examiné son
futur programme de travail ainsi que la question de
la date de sa prochaine session.

89. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
constaté que le rapport spécial de 1952 du Comité sur
la situation sociale contenait relativement peu de ren­
seignements sur le logement et il a proposé que ce
problème soit étudié d'une façon approfondie en 1955.
Il a exprimé l'espoir que le Comité puisse avoir con­
naissance du Huitième rapport de l'Organisation inter­
nationale du Travail a~~x Nations Unies, 1954, qui re­
produisait les conclusions adoptées par la Commission
d'experts de l'OIT pour la politique sociale dans les
territoires non métropolitains lors de sa réunion de
Lisbonne, en décembre 1953.

90. Pour ce qui est des activités futures de l'OIT
touchant. le programme de travail du Comité, le repré­
sentant de l'OIT a rappelé que l'on avait demandé à
cet organisme de préparer deux études, l'une consa­
crée à la formation technique et professionnelle dans
les territoires non autonomes et l'autre traitant de cer­
tains aspects des méthodes de paiement des salaires et
de l'utilisation des indices du coût de la vie en vue
d'adapter les salaires des travailleurs à cet indice. Il s'est
déclaré convaincu que.le BIT ferait de son mieux pour
préparer ces études à l'intention du Comité. Quant aux
problèmes de la main-d'œuvre migrante et du dévelop­
pement des syndicats, le premier serait examiné par
l'OIT à sa Conférence de 1955 et le second devait,
selon les propositions de la Commission d'experts, figu­
rer à l'ordre du jour de la prochaine réunion de cet
organe. Il était cependant douteux que l'une ou l'autre
des études en question soit suffisamment avancée au
moment de la prochaine session du Comité pour qu'elle
puisse apporter à ses travaux une contribution utile,
sinon d'un point de vue très général.

91. Le représentant du Guatemala a émis l'avis que
les études auxquelles l'UNESCO procède actuellement
sur l'intégration de certains groupes ethniques à la
société moderne seraient extrêmement utiles au Comité.
Il a proposé que le Comité réexamine en 1955 la ques­
tion de l'assistance technique dans le domaine de la
santé publique. Au sujet de la question de la sécurité
sociale, il a exprimé l'espoir que des renseignements
plus détaillés seraient soumis à l'examen du Comité
lors de sa prochaine session. Il a estimé, d'autre part,
que le Comité aurait intérêt à étudier dans quelle me­
sure les Etats Membres administrants appliquent, dans
les territoires qu'ils administrent, les conventions de
l'OIT sur les conditions de travail qu'ils ont ratifiées.
Enfin, le représentant du Guatemala a voulu savoir
quel rôle jouait l'initiative privée dans le domaine so­
cial, notamment en ce qui concerne les logements.

92. Le représentant du Royaume-Uni a exprimé
l'espoir qu'il serait possible de comprendre, dans le

12

programme d'études pour 1955 (AIAC.35jL.l71),
dans la section B intitulée "Conséquences sociales de
l'urbanisation et de l'industrialisation", l'œuvre accom­
plie par les organisations bénévoles dont il avait déjà
fait mention. A son avis, le Comité devait accorder
toute son attention à la question du logement et le
Secrétariat pourrait éventuellement rédiger un docu­
ment spécial sur ce problème. Il a également fait
observer que les sujets groupés dans la section C
(Développement des collectivités [organisation admi~

nistrative]) étaient tous d'une importance capitale et
méritaient d'être traités d'une manière complète.

93. Le Secrétaire a déclaré au Comité que, conformé­
ment à la réglementation formulée par la Cinquième
Commission et adoptée par l'Assemblée générale, le
Secrétariat devait se borner à rédiger les études qui
étaient considérées comme essentielles et que, dans ces
conditions, il n'estimait pas possible d'entreprendre la
préparation d'un rapport étendu sur les problèmes de
logement pour la session de 1955, comme le représen­
tant du Royaume-Uni l'avait proposé. Cependant, l'OIT
serait priée de communiquer au Comité son rapport
sur le logement des travailleurs. Le Secrétaire pense,
comme le représentant du Royaume-Uni, que l'œuvre
des .organisations bénévoles est importante, mais il a
fait observer que très souvent les rapports communi­
qués au Secrétariat, qui traitent principalement des
services gouvernementaux, ne fournissaient pas de ren­
seignements sur cette œuvre. Il a donné au représen­
tant de l'Inde l'assurance que le Secrétariat s'efforcerait
de publier en temps voulu les documents destinés à la
prochaine session du Comité.

94. Les membres du Comité ont présenté ensuite
des observations sur la question du changement éven­
tuel de la date de la prochaine session. Certaines délé­
gations ont fait remarquer que la date actuelle laissait
aux membres du Comité trop peu de temps pour faire
rapport à leurs gouvernements et recevoir des instruc­
tions avant l'ouverture de la session de l'Assemblée
générale et qu'il serait préférable de tenir la session du
Comité en avril ou en mai. Le Secrétaire a annoncé
que le Secrétariat pourrait organiser ses travaux à cet
effet.

95. Le représentant de l'Australie a déclaré que son
gouvernement n'était pas opposé à une modification
de la date de la prochaine session.

96. Les représentants de l'Indonésie et de la Chine
ont exprimé le même point de vue et se sont félicités
de ce que le Secrétariat se propose de préparer un
rapport sur les principales tendances qui se manifes­
tent dans les territoires non autonomes dans le domaine
de la santé publique.

97. Le représentant de la France a déclaré que sa
délégation ne se prononçait pas contre le changement
de la date fixée pour la prochaine session du Comité,
mais qu'elle maintenait ses réserves touchant la consti­
tutionnalité du Comité. Comme le représentant du
Royaume-Uni, il a relevé qu'en 1955 le Comité devait
accorder une attention spéciale aux questions inscrites
aux sections B et C du programme d'études.

98. Après avoir terminé l'examen de la première
partie de son rapport et adopté le rapport spécial sur
la situation économique dans les territoires non auto­
nomes, le Comité a adopté à l'unanimité un projet de
résolution et un amendement à ce projet (AiAC.35/
L.186 et Add.l), présentés par le représentant de la
Nouvelle-Zélande au sujet des travaux du Comité. Aux
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au Conseil de tutelle et aux institutions spécialisées
intéressées. Le projet de résolution prend note égale­
ment du rapport général du Comité et approuve le
programme de travail proposé pour sa session de 1955.
Le texte du projet de résolution, tel qu'il a été adopté,
fait l'objet de l'annexe II. SEOI

Comptes readus
analytiques

A/AC.35/SR.

90
90

90
91,92, 93,
94, 97, 98

93, 94-, 95

95, 96, 97
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98, 99

104
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103
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104

103
104

104-

105, 106

A/AC.35/L.171
A/24-65 , A/AC.35/L.164, L.l73,

L.175

A/AC.35/L.15S et Add.1, L.160,
L.162, L.166 et Corr.1, L.169,
L.172

A/AC.35/L.163

A/AC.85/L.167
A/AC.35/L.174

A/AC.35/6/Rev.1 et 2
A/1836, A/AC35/L.156 et Add.l

à 4, L.159, L.16l

Domme11ts

A/AC.35/Illf.9 et Inf.lO/Rev.1

A/2219, A/AC.35/L.170

A/AC.35/L.175
A/2651, A/2652, A/2654 et Add.l,

A/2655, A/2656, A/2657 et
Add.1 à 4, A/2658, L.176

A/AC.35/L.164, L.170, L.178

A/AC.35/L.l55 et Corr.1

A/AC.35/L.165 et _"deU

A/AC.35/L.184, T,.185

13

termes de ce projet de résolution, l'Assemblée approu­
verait le rapport sur la situation économique dans les
territoires non autonomes et inviterait le Secrétaire
général à le ~ommun.iquer au~ M;mbr.es. de l'Organis~­
tion des N atlOns Umes charges d admmlstrer des terrt­
toires non autonomes, au Conseil économique et social,

Ordre du jour du Comité

Points de l'01'dre dt! jour

1. Ouverture de la session.
2. Election du Président, du Vice-Président et du

Rapporteur.
3. Adoption de l'ordre du jour.
4. Situation économique des territoires non auto­

nomes:
a) Examen de l'évolution générale d'après l'étude

de 1951 sur les conditions économique et le
développement économique dans les territoires
non autonomes;

b) L'économie rurale, en ce qui concerne particu­
lièrement la conservation des ressources natu­
relles, le développement de l'agriculture, la ré­
partition des terres, les coopératives agricoles
et les institutions de crédit agricole;

c) Pêcheries;
d) Développement de l'industrie et des mines;
e) Etudes sur le coût de la vie;
f) Autres questions.

5. Situation sociale dans les territoires non auto­
nomes:
a) Examen des renseignements sur la situation

sociale, d'après l'étude de 1952 sur les condi­
tions sociales dans les territoires non auto­
nomes;

b) Programmes d'études pour 1955.
6. L'enseignement dans les territoires non auto­

nomes :
a) Examen des renseignements relatifs à l'en­

seignement, d'après les études de 1950 et de
1953 sur l'enseignement dans les territoires
non autonomes;

b) Programme d'études pour l'avenir.
7. Questions générales, relatives aux résumés et ana­

lyses, qui ne figurent pas sons de précédentes
rubriques.

8. Collaboration internationale en ce qui concerne
la situation économique, sociale et scolaire dans les
territoires non autonomes; renseignements sur
l'assistance technique.

9. Résolutions 222 (III), 448 (V) et 747 (VIII)
de l'Assemblée générale : communications relatives
à la cessation de la transmission de renseigne­
ments :
a) Groenland;
li) Autres communications.

10. Représentation au Comité et participation à ses
travaux de représentants autochtones.

11. I{ésolution 789 (VIII) de l'Assemblée générale
contrôle et réduction de la documentation.

12. ~p~robation du rapport à soumettre à l'Assemblée
generale.
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B. - PROJET DE RÉSOLUTION SUR LES TRAVAUX DU

COMITÉ DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TER­

RITOIRES NON AUTONOMES

L'Assemblée générale
1. Prend acte du rapport du Comité des renseigne­

ments relatifs aux territoires non autonomes sur les
travaux de sa session de 1954;

2. ApprotbVe le rapport spécial sur la situation éco­
nomique dans les territoires non autonomes, comme
supplément au rapport approuvé en 1951;

3. Invite le Secrétaire général à communiquer ce
rapport, pour examen, aux Membres de l'Organisation
des Nations Unies qui administrent des territoires non
autonomes, au Conseil économique et social, au Conseil
de tutelle et aux institutions spécialisées compétentes.

4. Fait sienne la proposition selon laquelle le Secré­
taire général devrait convoquer la sixième session du
Comité des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes au printemps de 1955;

5. Invite le Comité à présenter à l'Assemblée géné­
rale, à sa dixième session ordinaire, un rapport dans
lequel il accordera une attention particulière à la sitlla­
tion sociale dans les territoires non autonomes, notam­
ment sur la base des renseignements transmis au Secré­
taire général en 1954;

6. Décide que, nonobstant les dispositions du para­
graphe 4, a, de la résolution 218 (III) de l'Assemblée
générale, les résumés et analyses complets des ren­
seignements transmis au cours ùe l'année 1955 seront
soumis à l'Assemblée générale en 1956.

Résolutions soumises à l'examen de l'Assemblée générale

offerts par d'autres Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies;

5. Invite l'Administration de l'assistance technique
de l'Organisation des Nations Uni es et les institutions
spécialisées à étendre à ces offres l~ p~océdure qu'elles
appliquent pour les offres et attributIOns de moyens
d'enseignement, et ce, de telle manière que, conformé-
ment au vœu de l'Etat qui fait une offre, ce soient les
habitants des territoires non autonomes que bénéficient
effectivement des offres faites en réponse à la présente
résolution;

6. Invite les Etats Membres administrants à donner,
dans les territoires qu'ils administrent, la publicité ap­
propriée aux offres de moyens d'études et de formation
et à prendre toutes autres mesures permettant de tirer
le plus grand parti possible des offres reçues;

7. Prie le Secrétaire général de donner dans les
documents d'information de l'Organisation des Nations
Unies, après avoir consulté l'Administration de l'assis­
tance technique de l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées intéressées, des indications
détaillées sur toutes les offres en question et sur la
procédure à suivre pour la présentation des demandes.

Le Comité des renseignements relatifs aux terri­
toires non autonomes soumet à l'examen de l'Assemblée
générale les projets de résolution ci-après:

A. - PROJET DE RÉSOLUTION SUR LE PROGRÈS DE L'EN­

SEIGNEMENT DANS LES TERRITOIRES NON AUTO­

NOMES

L'Assemblée générale,

Considérant la résolution 743 (VIII), par laquelle
elle a recommandé aux Etats Membres administrants
d'avoir recours le plus possible aux offres qui peuve!!-t
leur être faites par d'autres Etats Membres de l'Orgam­
sation des Nations Unies, par l'intermédiaire, soit du
Secrétaire général, soit des institutions spécialisées
intéressées, ou par d'autres voies appropriées, en v~e

de faciliter le progrès de l'enseignement dans les, tern~
toires non autonomes, par des moyens tels que 1octroI
de bourses de perfectionnement, d'études et de stage à
des étudiants qualifiés de ces territoires,

Prenant note de l'opinion exprimée en 1953 par le
Comité des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes, selon laquelle la réalisation de l'autonomie
des territoires non autonomes est entravée notamment
par l'insuffisance du niveau de l'enseignement dans ces
territoires,

Considérant que, malgré tous les efforts déployés par
les Etats Membres administrants pour les améliorer, les
moyens dont on dispose pour l'étude et la,.formatio.n à
tous les degrés ne sont pas encore ce qu Ils devraIent
être dans la plupart des territoires non autonomes,

1. Invite les Etats Membres à faire des offres géné­
reuses de moyens d'enseignement, non seulement pour
les études et la formation du niveau universitaire, mais
aussi et en tout premier lieu, pour les études post­
prim~ires ainsi que pour la formation technique et
professionnelle présentant un intérêt pratique immédiat;

2. Invite les Etats Membres qui offrent des facilités
dans le domaine de l'enseignement à envisager, dans
les cas où la langue de l'enseignement diffère des
langues des territoires non autonomes, la possibilité
d'étendre la durée des facilités offertes au moyen d'une
période préliminaire permettant aux intéressés d'ap­
prendre la langue et de se familiariser avec le pays où
ils reçoivent leur instruction ou leur formation;

3. Invite les Etats Membres à communiquer les
détails de leurs offres aux Etats Membres adminis­
trants, à l'Administration de l'assistance technique de
l'Organisation des Nations Unies et aux institutions
spécialisées intéressées;

4. Recommarnde aux Etats Membres administrants
d'avoir recours le plus possible, pour tous les niveaux
de l'enseignement et de la formation, y compris celui
de l'éducation de base, aux moyens qui peuvent être
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Deuxième partie

RAPPORT SUR LA SITUATION ECONOMIQUE DANS LES TERRITOIRES NON AUTONOMESi
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1. - Introduction

1. En 1951, le Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes a rédigé un rapport
spécial relatif à la situation économiqlte et aux problè­
mes du développement économique dans les territoires
non autonomes2 • Par sa résolution 564 (VI) du 18
janvier 1952, l'Assemblée générale a approuvé ce rap­
port et a invité le Secrétaire général à le transmettre
pour examen aux Membres de l'Organisation des Na­
tions Unies ayant la responsabilité d'administrer des
territoires non autonomes, au Conseil économique et
social, au Conseil de tutelle et aux institutions spécia­
lisées intéressées.

2. En 1954, le Comité, conformément aux instruc­
tions reçues de l'Assemblée générale quant à son pro­
gramme de travail [résolution 333 (IV)], s'est de
nouveau particulièrement attaché à l'étude de la situa­
tion économique et du développement économique. Il
a abordé cette tâche en prenant pour base les rensei­
gnements qui lui ont été communiqués par les Etats
Membres ayant la responsabilité d'administrer des ter­
ritoires non autonomes et en tenant compte des opinions
émises dans le rapport de 1951.

3. Pour l'examen des progrès économiques accom­
plis depuis 1951, le Comité a pris en considération la
résolution 645 (VII) en date du 10 décembre 1952,
dans laquelle l'Assemblée générale exprimait l'espoir
que les Etats Membres ayant la responsabilité d'admi­
nistrer des territoires non autonomes donneraient "des
renseignements aussi complets que possible sur toute
mesure prise pour signaler les rapports du Comité des
renseignements relatifs aux territoires non auton?1l1es
à l'attention des autorités responsables, dans les dIvers
territoires, de la mise en œuvre de la politique écono­
mique, sociale et de l'enseignement, ainsi que sm tout
problème que pourrait poser l'application des considé­
rations générales énoncées dans ces rapports:' et invi­
tait le Comité "à examiner . . . les renselgnements
communiqués en application de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte en s'inspirant des considérations énoncées
dans les rapports spéciaux sur la situation économique,
la situation sociale et la situation de l'enseignement".

1 Le présent rapport a. été rédigé par un Sous-Comité du
Comité des renseignements relatifs aux terr}t?ires non auton?­
mes, qui comprenait les représcntants du Bresll, des Etats-Urus
d'Amériquc, de la France, du Guatema.1a, de l'Inde, de l'Indo­
nésie, des Pays-Bas et du Royaume-Um de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. Le Rapporteur, M. J, V. Scott (N ouvelle­
Zélande), ct des représentants de l'Organisation des ~ati?ns
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et de l'OrganisatIon
internationale du Travail ont varticipé aux travaux du SOllS­
Comité. Les membres des c1éJég'ations qui ont fait partie clu S~us­
Comité étaient les suivants: Brésil- J'vf. Seq~io Arm~ncl~ I, r~­
zao, Présidcnt, et M. \Vander Batalha Llma; Etats-Ul11s cl Ame­
riqne - M. Emcrson ]{oss et M. Cla.ude G. Ross; France­
~r. François J\fonrrtlilll, M. Edollard Colin et M. Jean P~ada;
C;natemala -- M. Emilio Arenales; Inde - M. Avtar SlI1gh;
Indonésie - Mlle Laili Roesacl; Pays-Bas - M. Ch. J. Grader;
Royaume-Uni - M. B. O. TI. Giddcn et M. J. Leyclen.

'Voir lJocwnellls offidels de l'Assemblée générale, sù'ième
session, Sl.tppléme·nt No 14, troisième partie.
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4. Le Comité était saisi d'une documentation abon­
dante sur la situation économique des territoires non
autonomes. Dans la plupart des cas, les renseignements
communiqués fournissaient tous les détails que le
Schéma revisé demande aux Membres administrants.
Certains membres du Comité ont néanmoins constaté
que les renseignements demandés aux Membres et four­
nis par eux ne donnaient pas, de l'économie des terri­
toires non autonomes, une image suffisamment complète
pour que le Comité puisse procéder à une analyse dyna­
mique de leur développement économique. Les lacunes,
dans la mesure où il s'agit de la communication des
renseignements, peuvent être comblées de plusienrs
manières, par exemple en complétant le Schéma revisé
ou en indiquant aux Membres administrants les rensei~

gnements que l'on attend d'eux. Cependant, des lacunes
proviennent également du fait que les moyens d'obtenir
les renseignements requis n'existent pas. L'établisse­
ment de plans et de programmes de développement
économique exige que l'on dispose de statistiques ré­
centes et adéquates pour les divers secteurs de l'écono­
mie. C'est pourquoi il apparaît souhaitable d'accorder
une attention spéciale à l'amélioration des services de
statistiques dans ces territoires. En vue de disposer à
intervalles réguliers de renseignements statistiques sur
des problèmes déterminés, il serait également désirable
d'envisager la possibilité d'effectuer de plus fréquentes
enquêtes par sondages, fondées sur la théorie scienti­
fique des échantillons.

5. Le Comité tient à exprimer ses remerciements
aux représentants des Etats Membres ac1ministrants
(Australie, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France,
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas et Royaume-Uni) qui ont
pris part aux travaux du Comité, ainsi qu'anx spéeîalis­
tes et techniciens en matière de développement écono­
mique, attachés à certaines délégations (celles du Bré­
sil, du Danemark, des E tats-Unis d'Amérique, de la
France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni) pour l'utile
concours qu'ils lui ont apporté dans l'appréciation des
renseignements.

II. - Principes directeurs

6. Dans le rapport de 1951, il est fait mention de
certains paragraphes des Articles 1, 55 et 73 de la
Charte des Nations Unies, qui ont déterminé l'angle
sous lequel le Comité a abordé l'examen des renseigne­
ments sur la situation économique dans les territoires
non autonomes. Cette année, le Comité tient à faire,
une fois encore, état de ces articles et à souligner que
les engagements internationaux que constituent leurs
dispositions devraient continuer à agir comme des sti­
mulants pour la mise en œuvre de programmes de
développement dans les territoires non autonomes et à
fournir des éléments d'appréciation pour jtlger de l'effi­
cacité de ces programmes. Le Comité a entendu avec
satisfaction les représentants des Etats Membres admi­
nistrants déclarer que les principes énoncés et les opi­
nions exprimées dans le rapport de 1951 avaient servi



de guide pour l'établissement et l'application des pro­
grammes économiques dans les territoires non auto­
nomes.

7. Le Comité estime également utile d'affirmer à
nouveau que dans le développement économique des
territoires non autonomes, l'intérêt des habitants doit
l'emporter sur toute autre considération. Il avait déjà,
au sujet des programmes de développement élaborés
par les Etats Membres administrants, souligné ce point
dans son rapport de 1951 (par. 14) :

"Dans ces programmes de développement, aussi
bien qu'en vertu des principes énoncés aux Articles 1
et 73 de la Charte, le point d'importance primordiale
est l'intérêt des habitants. Tout devrait être mis en
œuvre, dans le cadre de la Charte, pour concilier cet
intérêt avec les intérêts du monde dans son ensemble.
Toutefois, si le Comité a placé l'accent sur l'intérêt
des habitants, c'est que, aux termes mêmes de l'Arti­
cle 73 de la Charte, les Etats Membres reconnaissent
la primauté de cet intérêt. Ceci signifie qu'en général
les investissements devraient être orientés vers les
activités dont les territoires et leurs populations peu­
vent tirer avantage, et les améliorations porter sur
ces activités, et non pas seulement sur les activités
qui, tout en étant utiles ou nécessaires au reste du
monde, ne présentent qu'un intérêt secondaire pour
les territoires."

8. Le Comité reconnaît qu'il est d'importance pri­
mordiale de prendre en considération et de respecter
les vœux et les intérêts des habitants quant aux objec­
ti~~ e! ~ux lTI?dalités du ~éveloppement économique.
~ lis etaIent meconnus, le developpement serait suscep­
ttble de conduire à des déceptions sur le plan social et
à l'échec sur le plan économique. Ainsi que plusieurs
représentants, y compris des représentants des Etats
Membres administrants, l'ont indiqué, il ne suffit pas
d'élever le produit national en augmentant la produc­
tion. C'est la population elle-même qui doit accroître sa
productivité, et la modification de la structure sociale
qui peut être alors nécessaire est impossible sans son
consentement et sa coopération.

9. Une politique économique judicieuse doit être un
élément d'un p~an génér~ qui doit comprendre, parmi
ses autres parties essentIelles, une politique sociale et
une politique éducative. Ainsi les habitants des terri­
toires,. vivant ~ans un milieu sain, protégés contre la
maladIe, nourns et logés convenablement et en mesure
de satisfaire leurs besoins d'ordre moral et intellectuel
peuv~nt utiliser à des fins qui leur sont propres le~
tech~'l1ques modernes de production et tirer pleinement
p~rtI ~es .re~.so~r~es nat~relles dont ils disposent en vue
d ouvnr a 1mdIvidu et a la collectivité des perspectives
de progrès dans tous les domaines.

1~. ,Par conséquen~,. la politique économique étant
un ~leI~1ent de la p~htI,que gé~érale, il est 1?lus facile
de realiser un pr?gres economique soutenu SI les habi­
tan.ts des t~rn!OIres ~nt la possibilité de participer
p!ell~eme~t ~,I'eJ~boratlOn de.la poli!ique économique,
ainSI qu a 1etabbssement et a la mIse en œuvre des
p~ans de développement économique. La responsabilité
dlr~cte, qu:assument les populations dans l'élaboration
et 1execlltI~n ~Ies plans de développement économique
augmente .a~n~l, ,et d~n~ des proportions considérables,
leur capaCIte a s ach11l111strer elles-mêmes.
_. 11. . Le ~~l11it,é d:~xperts ,qui, en. 1953, a rédigé un

! ,.I])P01 t St!! Id defi111~lOn et 1evaluatlOn des niveaux de
v:e du P~111t _de vue International, a e.xprimé l'avis que
(!oll1S tons les pays, 011 presque, certams groupes de la
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population vivent dans des conditions qui ne sont géné­
ralement pas jugées satisfaisantes et qui doivent par
conséquent être améliorées. "Cependant, a-t-il déclaré,
les besoins et aspirations de l'homme sont d'ordre di­
vers : besoins physiologiques, comme le besoin de nom­
riture, d'eau et de protection contre le froid; mobiles
et aspirations inspirés par des principes culturels, qui
peuvent varier d'une société à l'autre, ou même d'un
individu à l'autre. C'est ici qu'intervient tout le do­
maine des désirs et des valeurs qui peuvent susciter
les efforts de l'homme : désir de s'alimenter, de boire,
de se loger et de s'habiller suivant son goût personnel;
de bénéficier des moyens existants en matière d'ensei­
gnement, de culture et d'activités récréatives; de pou­
voir choisir le genre de travail qui donne satisfaction,
de travailler dans de bonnes conditions; de s'entourer
de mesures de protection contre les risques de maladie,
de chômage et de vieillesse; etc.a."

12. Une politique économique qui ne prendrait pas
en considération tous ces besoins et ces désirs serait
dépourvue de réalisme. Dans les territoires non auto­
nomes, il est un autre facteur qui joue un rôle impor­
tant aussi bien dans les rapports entre les territoires et la
métropole que sur le plan interne et dans les rapports
de ces territoires avec l'économie mondiale: c'est la né­
cessité de réaliser un équilibre dynamique qui permette
à la fois de chercher à obtenir des avantages accrus
pour toutes les économies intéressées et d'améliorer la
condition économique de tous les habitants.

l~: ?~ conséquence, le rapport d~ 1951 a souligné :
a) 11l1teret fondamental des populations des territoires
non autonomes auxquelles il faut donner la possibilité
?e satis.faire à leurs besoins; b) l'intérêt légitime des
~~onOllll~s métropolitaines; c) l'intérêt permanent de
1e.conOlllle mond~ale dans son ensemble. Il s'agit d'ap­
plIquer au doma1l1e économique le principe énoncé au
paragraphe c de l'Article 73 de la Charte, aux termes
duquel les Etats Membres intéressés acceptent l'obli­
gation "d'affermir la paix et la sécurité internationales",
concernant l'administration des territoires non autono­
mes dont ils sont responsables.
. 14. E,n ~x~1inant les problèmes complexes que sou­

leve la reahsatlOn de ces fins, le Comité s'est principale­
ment préoccupé de la politique gouvernementale de
l'adoptio.n .de mesures législatives, de l'administr~tion
~es te.rntoires par l~s services officiels, ainsi que des
1l1vest!sse~ents pubhcs. Cela ne signifie pas qu'il mé­
conn~It l'llnportance du rôle que peut jouer l'initiative
pa;n::n le groupe lo~al 011 familial, Ott dans le secteur
pnve. On constate a cet égard de notables différences
entre les territoires, selon leur degré d'évolution et
selon l'importance et la valeur de leurs ressources natu­
rel1e~. Il n'en dem~ure pas. moins qu'en général, l'inter­
ventIOn des pOUVOIrs pubhcs doit surtout tendre il. en­
c~urager l'Î1;itiative chez les particuliers et il. créer un
clImat propIce au développement d'efforts individuels
~t d'efforts ~ollectifs qui contribueront au bien général'
tl reste aUSSI que l'efficacité des activités gouvernel11en~
tales se n;e~llre par l'influence qu'elles exercent sur le
ry!hme gen;ral du deyeloppement et par l'enthousiasme
agIssant q.u .el~es suscItent chez les particuliers et dans
les collectivItes.

15. Sans vouloir minimiser l'importance des plans
gouvernement~ux et ~Ie certains programmes élaborés
par les pOUVOIrs pubhcs dans les territoires non autn-

,.' Voir ~IIPPort SUI: III défi!lÏtion et l'é,'oiuotioll d,·s lIiz!l'au.r d,'
,ite ~u pomt de vue ~nte1'lUltiOJ1ai, pl1blication des Nations Uni~,
1l1l111ero rie vente: 1954.IV.5, pm'. 8 ct 9. (.,
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nomes, et tout en reconnaissant que bien souvent voire
dans la plupart des c~s: l'in~pulsion.doit v~nir ~e~ gou­
ve~nements, ~e C,OIU1te .estIme qu'Il serait utIle qu'il
pUlsse recevOIr desormals des Membres administrants
plus de renseignements sur le développement économi­
que dans le secteur privé. Il s'agirait principalement de
fournir des renseignements plus complets sur la pro­
duction, le commerce et les capitaux privés - y com­
pris le courant des capitaux privés d'origine étrangère
- sur le développement et l'utilisation des capitaux
locaux et sur le volume du commerce et de la produc­
tion des territoires, ainsi que des indications sur l'ex­
pansion de l'économie du marché ou de l'économie
monétaire. J?e ,~1~~e. que lorsqu'il s'agit de développe­
ments dus a 1111ltIatlve gouvernementale, il y a aura
lieu, lorsqu'on examinera des renseignements de ce
genre et que l'on évaluera l'importance du développe­
n;ent économique dû à l'initiat.ive 'privé~, ~e tenir spé­
CIalement compte de la contnbutlOn amSl fournie en
faveur des habitants.

16. A cet égard, le Comité estime qu'il conviendrait
de suivre le précédent établi en 1953. Lorsqu'elle a
approuvé le rapport spécial du Comité sur l'enseigne­
ment dans les territoires non autonomes4 , l'Assemblée
générale a brièvement indiqué quels devaient être les
objectifs en la matière dans les territoires non autono­
mes et affirmé que l'enseignement doit viser à familia­
riser les populations avec les moyens de progrès écono­
mique, social et politique et à leur apprendre à les
utiliser pour arriver à s'administrer complètement elles­
mêmes [résolution 743 (VIII)]. Pour le présent rap­
port sur la situation économique, le Comité estime qu'il
serait également utile de mettre l'accent sur les objectifs
de la politique économique dans les territoires non auto­
nomes. Dans ce qu'ils ont d'essentiel, ces objectifs et
ceux qui ont été formulés en matière d'enseignement
sont inspirés des mêmes principes. En les formulant
à nouveau on affirmera, plus fermement encore que
dans le rapport de 1951, la primauté des intérêts des
habitants des territoires non autonomes concernant le
développement économique de ceux-ci.

17. Tenant compte des principes inscrits au Chapi­
tre XI de la Charte, notamment des déclarations qui
figurent aux paragraphes a et b de l'Article 73, selon
lesquelles les Membres administrants prendront les me­
sures nécessaires en vue "d'assurer, en respectant la
culture des populations en question, leur progrès poli­
tique, économique et social, ainsi que le développement
de leur instruction, de les traiter avec équité et de les
protéger contre les abus" et "de développer leur capa­
cité de s'administrer elles-mêmes, de tenir compte des
aspirations politiques des populations et de les aider
dans le développement progressif de leurs libres insti­
tutions politiques, dans la mesure appropriée aux con­
ditions particulières de chaque territoire et de ses popu­
lations et à leurs degrés variables de développement",
le Comité affirme que l'objectif fondamental de la
politique économique dans les territoires non autono­
mes doit être le développement de ces territoires dans
l'intérêt de tous les groupes de la population, le relève­
ment du niveau de vie par l'accroissement du pouvoir
d'achat réel des particuliers et une augmentation de la
richesse globale de tous les territoires qui permette
d'élever les normes de l'administration et des services
sociaux. De cet objectif fondamental découlent des ob­
j ectifs précis, à savoir :

'Voir DOCH1llI'Ms officiels de l'Assclublée généralc, hltitièlllC
se.l'siol!. Supplémcnt No 15, detlxième partie.
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a) Ecarter les obstacles qui s'opposent au développe­
ment économique en modifiant, lorsqu'il est nécessaire,
la structure fondamentale de l'économie;

b! Stimuler une expansion économique qui élèvera
le nIveau de vie des populations, entraînera un accroisse­
ment du produit national et une amélioration de la pro­
ductivité;
. c) Edifier et améliorer l'équipement de base des ter­

nt01res, de manière à donner des assises solides au
développement futur;

d) Encourager, dans le domaine industriel ou des
productions primaires, les branches de l'activité écono­
mique auxquelles les territoires se prêtent le mieux,
compte tenu de l'équilibre de leurs économies et des
avantages qu'offre le commerce extérieur ;
, e) Assurer, parmi les populations, une répartition
eqUltable des profits donnés par l'économie et exprimés
par le revenu national;
) Eta~lir des fondations éco~omiques solides pour

1elaborahon de programmes polltiques, sociaux et de
l'instruction qui prennent en considération les valeurs
cu~turelles fondamentales et les aspirations des popu­
lattons;

g) Préserver et développer les ressources naturelles
des territoires au bénéfice des populations;

h) Créer des conditions favorisant un état de santé
e! de bien-être qui contribuera à développer leur cons­
clen~e et leur sens de la responsabilité sur le plan moral
et Civique et les mettra ainsi à même de jouer un rôle
croissant dans la conduite de leurs propres affaires;

i) S'employer à créer des économies pleinement dé­
veloppées et capables de prendre la place qui leur
revient dans l'économie mondiale.

DI. - Evolution générale

.18. Bien que les généralisations relatives aux terri­
t?lreS non aut0t;01Ues souffr:nt de nombreuses excep­
bons, on peut dlre que depUls 1951, date à laquelle le
Comité s'est occupé pour la dernière fois de la situation
économique, l'économie des territoires a été principale­
ment caractérisée par les traits suivants : tendance cons·
tante à l'économie monétaire dans de nombreuses
r.~gions où l'emportait jusqu'alors l'économie de sub­
slstance ou l'économie de troc, prédominance continue
de l'agriculture, économie dépendant à un degré excessif
d'tu; pr.oduit agricole ou mi!1é';"al principal dont les prix
sublssalent de grandes vanatJons sur le marché 111on­
dial. C'est dans une large mesure avec la métropole
que se fait le commerce extérieur des territoires, qui
ont souvent besoin, pour payer les importations qu'exige
leur développement, de ressources supérieures à celles
qu'il tirent de leurs exportations. Sur le premier point
cependant, le Comité a été informé que, si l'on consi­
dère le commerce extérieur considérablement accru des
ter.ritoires africains sous administration britannique, on
VOIt que 36 pour 100 seulement des exportations se
sont dirigées vers le Royaume-Uni et que 34 pour 100
seulement des importations provenaient de ce pays. En
ce qui concerne le second point, le Comité a appris que
si la valeur des importations en Afrique-Occidentale
française a été de 36 pour 100 supérieure à celle des
exportations en 1951, cet excédent n'a été que de 12
pour 100 en 1953.

19. Le commerce international dans son ensemble
a atteint un nouveau record. Les territoires non auto­
nomes en ont bénéficié, bien que, dans un certain nom­
bre de cas, la production et la vente en vue de la con-



sommation locale ne se soient pas accrues parallèlement
aux exportations. En même temps, les prix de nom­
breux produits primaires ont baissé, ce qui a maintenu
le prix de beaucoup de marchandises essentielles im­
portées à un niveau relativement élevé par rapport aux
ressources des territoires. Cependant, dans l'ensemble,
on peut s'attendre à ce que les changements survenus
dans la situation économique mondiale aient une action
favorable sur le développement économique des terri­
toires non autonomes, notamment si la libération des
échanges et une plus grande convertibilité des devises
amènent un élargissement des marchés et des sources
d'approvisionnement.

20. Quelques chiffres donneront une idée de la me­
sure accrue dans laquelle les territoires non autonomes
ont amélioré leur position et peuvent bénéficier des
nouvelles occasions créées par l'ampleur de ce progrès
initial.

21. La production d'énergie électrique dans 13 terri­
toires non autonomes5 est passée de 1 million de kWh
en 1938 à 1.850.000 leWh en 19476 et à plus de 4 mil­
lions de kWh en 19537•

22. L'augmentation de la production locale de ciment
fournit un autre exemple d'amélioration fondamentale.
Les importations de ciment dans les territoires britan­
niques sont passées de 1.386.000 tonnes en 1950/à
1.800.000 tonnes en 1953. Cependant, la production
locale a, elle aussi, reçu une nette impulsion; tel est le
cas à la Jamaïque, où une fabrique ouverte en 1952
prévoit une production minimum de 100.000 tonnes et,
selon toutes prévisions, à la Trinité, où une usine doit
s'ouvrir cette année. Dans l'Ouganda, le Kénya, la Rho­
désie du Nord et la Malaisie, la production de ciment
est aussi en voie d'acquérir une importance comparable.
Au Kénya, par exemple, une nouvelle usine pouvant
produire 100.000 tonnes de ciment par an a été mise
en exploitation en janvier 1953. Au Congo belge, l'in­
dustrie locale est en plein développement et l'on peut
s'attendre à ce qu'elle arrive sous peu à une production
de 440.000 tonnes par an. Au Maroc, la production est
passée de 350.000 à 420.000 tonnes entre 1950 et 1952.
En Tunisie, la production au cours de ces trois années
est passée de 169.000 à 208.000 tonnes.

23. On dispose aussi d'un certain nombre de chiffres
qui indiquent clans quelle mesure les biens de consom­
mation ont augmenté dans de nombreux territoires.
Les chiffres concernant les importations en 1953 indi­
quent une certaine régression. Il est cependant siO"nifi­
catif, pour ne prendre qu'un exemple, qu'en 1938 le
Royaume-Uni ait exporté en Afrique-Occidentale et en
Afrique-Orientale anglaises, aux Antilles et en Malaisie
~ ou, ce qui est plus important, que ces territoires aient
ete en mesure d'acheter au Royaume-Uni - 63.000
hicyclettes en 1938, 383.000 en 1948, 554.000 en 1950
et 586.000 en 1953.

24. ~e .sont là des indices du progrès accompli dans
les terntOIres non autonomes, mais il y en a de nom­
breux autres, d'un caractère moins favorable ou même
inquiétant. On a établi que les territoires'non auto­
nomes comptent, à peu près sans exception, parmi les
69 pays du monde qui peuvent être classés comme SOtlS­
développés, par. opP?sition aux 13 pays dévelopf!és et
aux 19 pays arrIves a un stade de developpement mter-

"C:ô~e-d~-l'~):, Nigé.ria, Ouganda, Kénya, Congo belge, Maroc
rr.anç;u~, 1 umSIE', Afnque-Equatoriale française, Fédération ma­
I;use, Smgapour, I-Iong-kong, Jamaïque, Trinité et Tobago.

• On s'est servi dans certains cas des chiffres de 1948.
'On s'est servi dans certains cas des chiffres de 1951 ou 1952.
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médiaire. Main-d'œuvre insuffisante et inadaptée, faible
volume des investissements, système de transports in­
suffisant, marché intérieur réduit, biens de production
en quantité restreinte et faibles possibilités de négocier,
sont des aspects caractéristiques de la majorité des ter­
ritoires. Certains organismes créés dans le dessein loua­
ble de stabiliser les prix payés aux producteurs pri­
maires et de placer ces derniers dans une position plus
forte pour négocier, ont accumulé des réserves impor­
tantes dont une partie pourrait être utilisée pour
financer de nouvelles entreprises économiques et amé­
liorer les conditions de vie.

25. Bien que le développement économique soit tou­
jours souhaitable en lui-même, il ne peut être considéré
comme véritablement satisfaisant que dans la mesure
où il améliore le niveau de vie et le bien-être de la
population autochtone. Les Etats Membres aclminis­
trants ont fourni sur ce point un certain nombre de
renseignements encourageants mais certains représen­
tants des Etats membres du Comité qui n'administrent
pas de territoire estiment néanmoins que l'on ne voit
pas encore assez clairement la mesure exacte dans la­
quelle les autochtones ont directement bénéficié des
plans de développement.

26. En outre, un développement économique accé­
léré peut, s'il ne fait l'objet d'un contrôle minutieux,
conduire à des bouleversements sociaux et des conflits
de classes. Dans certains des territoires non autonomes
où les différents groupes économiques ont tendance à
se confondre avec les groupes ethniques, la gravité de
ces conflits se trouve accrue lorsque des membres de
collectivités raciales différentes en arrivent à monopo­
liser certaines activités économiques. Il en résulte, cha­
que fois que les collectivités d'immigrants constituent
en grande partie la classe des propriétaires terriens,
du personnel de direction, et des commerçants que ces
collectivités recueillent une forte proportion des profits
provenant du développement économique. Une société
aux races multiples est certes très louable; mais cette
société ne peut atteindre ses idéals à moins que les
fondements de son économie ne soient tels qu'aucun
groupe de la population ne bénéficie d'une si tuation
privilégiée. Certains membres du Comité ont indiqué
qu~ .t~l .~t~it .particuliè;ement le cas lorsque le groupe
pnvllegle etaIt compose de membres de la même origine
que ceux qui exercent l'autorité gouvernementale.

27. Le Comité constate que l'immigration a introduit
des capitaux et des compétences dans de nombreux
territoi~~s n?n autonom~~. D~ns ces territoires la pré­
sence d ImmIgrants et d ImmIgrantes formés aux tech­
niqu~s modernes et travaillant au progrès de pays qu'ils
conSIdèrent c.omme leur future patrie, peut être extrê­
m~ment précJetlse pour résoudre des problèmes écono­
n~lques. En souscrivant aux principes énoncés au Cha­
pItre XI de la Charte, les Etats Membres administrants
ont. reconnn le principe de la primauté des intérêts des
habItants, entendant par là, comme il est dit au para­
graphe 8 du rapport relatif aux conditions sociales que
le Comité a présenté en 19528, les intérêts de "toutes
les populations résidant clans le territoire qui considè­
rent que leur propre avenir et celui de leurs enfants
est lié au bien-être et au progrès du territoire et de tou~
ses habitants", .

28. Cert,ains mem.bres du Comité .ont .estimé égale­
meD;t gue Ion .pouvalt se demander SI les habitants des
terrItOIres aValent dans tous les cas recueilli le hénéfice

8 Yoir Documents officiels de l'Assemblée générale, septième
sess~on, Supplément No 18, deuxième partie.
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des programmes de développement ou si celui-ci n'allait
pas plutôt à un nombre limité des habitants ou même à
des intérêts étrangers aux territoires, dans les pays
métropolitains ou dans d'autres pays. En ce qui con­
cerne les investissements de capitaux privés on a fait
remarquer que d'une façon générale les investissements
~ns les territoires non autonomes s'étaient révélés
moins avantageux que les investissements effectués dans
des pays déjà parvenus au stade du développement
industriel et que cette situation constituait actuellement
l'un des principaux obstacles à l'entrée de capitaux
privés dans tous les pays sous-développés. En outre
c'est précisément dans ceux des territoires non auto­
nomes où les investissements de capitaux se sont révélés
les plus avantageux à l'égard des bailleurs de fonds
métropolitains que l'on a constanté la plus forte éléva­
tion du niveau de vie des habitants. Néanmoins, le
Comité estime qu'il ne serait possible de fournir une
réponse pleinement satisfaisante aux questions posées
que si l'on pouvait obtenir des précisions sur: a) la
répartition du revenu national par habitant et parmi les
différents groupes de la population; b) le relèvement
proportionnel du niveau de vie des différents groupes
de la population; c) le niveau général de l'épargne et
la répartion de l'épargne parmi les différents groupes
de la population.

29. Cependant, toutes ces questions, loin d'infirmer,
confirment l'opinion générale selon laquelle les Etats
Membres administrants acceptent comme un devoir
urgent, qui leur incombe en vertu de leurs déclarations
de politique tant internationale que nationale, la tâche
de travailler au progrès économique des territoires non
autonomes.

IV. - Programme de développement

30. Ainsi que l'indique le rapport de 1951, les Etats
Membres administrants n'attendent généralement pas
des territoires non autonomes administrés par eux qu'ils
soient en mesure de pourvoir eux-mêmes à leur propre
développement, livrés uniquement à leurs ressources
propres, ou à l'aide d'investissements étrangers de
source privée. Suivant des méthodes diverses, ces Etats
Membres ont mis des sommes considérables à la dis­
position de ces territoires; elles sont destinées à com­
pléter les ressources locales et à stimuler le développe­
ment économique.

31. Depuis 1951, on a poursuivi une politique d'in~

vestissements publics planifiés. Des difficultés ont surgI
du fait de la pénurie de matériaux, de main-d'œuvre,
de techniciens et de personnel de direction, de la hausse
des prix et des salaires, et des fhtctuations des fonds
disponibles aux fins de développement. Dans l'ensemble,
cependant, ces facteurs défav?rables à la mise .en
œuvre des programmes de developpement sont m­
suffisants pour justifier un ralentissement du rythme
de cette mise en œuvre car ils sont en eux-mêmes
caractéristiques d'un état cie sous-développement auquel
il faut remédier; en fait, on peut constater que, d'une
manière générale, le processus de développement s',es~

étendu à des domaines plus vastes et s'est effectue a
un rythme plus accéléré dans la plupart des territoires.

32. Les contributions financières des métropoles aux
programmes de développement sont nettement pro­
fitables lorsqu'elles sont orientées vers les secteurs es­
sentiels de l'économie, Cependant, l'importance el' la
nature des avantages ne peuvent être deterr;:-inées. que
par une analyse dynamique du processus d 1l1vestlsse-
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ment et de développement. Un grand nombre des
chiffres communiqués au Comité indiquent qu'à un
moment donné et dans des secteurs particuliers, le
courant d'investissements a augmenté et le niveau de la
production s'est élevé. Pour ce qui est de savoir si tous
les intérêts des économies locales sont convenablement
satisfaits, ou si l'on voit apparaître des situations de
concurrence artificielle, ces chiffres ne permettent pas
de tirer des conclusions pl'écises. En outre, au début de
la période étudiée, la situation de certains produits sur
le marché mondial a encouragé de nombreux investisse­
ments dans des secteurs de production primaire. Les
revenus élevés qui en sont résultés ont pu être avanta­
geux pour les territoires vers lesquels de nouveaux
capitaux ont été attirés en plus grande quantité. Mais
de ce fait mème, il devient d'autant plus important
que les subventions ou les prêts à faible taux d'intérêt
fournis par les Etats Membres administrants dans le
cadre de leurs programmes de développement aient
pour but d'élargir la base de toute l'économie.

33. Il semble que cette politique ait été générale. En
tout cas, les sommes allouées ont été importantes. Dans
les territoires administrés par le Royaume-Uni, les
dépenses totales prévues par les programmes de dé­
veloppement, compte tenu des sommes provenant de
fonds du Royaume-Uni, des ressources locales et des
emprunts, équivalent à plus de 1.300 millions de dol­
lars. En 1953, les dépenses consacrées au développement
ont été presque le double de celles de 1950. Le dévelop­
pement des territoires français d'outre-mer est financé
jusqu'à concurrence de 70 pour 100 par des fonds
publics français, qui représentent une affectation de
fonds annuelle équivalant à 4-00 millions de dollars.
D'autres Etats Membres administrants signalent que
les programmes de développement des territoires qu'ils
administrent ont bénéficié, de la part de la métropole,
de subventions de plus en plus importantes.

34. On a revisé en divers points la plupart des pro­
grammes de développement en vue d'éliminer les pro­
jets qui s'étaient révélés 110n profitables et d'établir un
ordre de priorité que l'expérience faisait juger comme
nécessaire en raison d'événements locaux ou de change­
ments survenus dans la situation économique mondiale.

35. En effectuant ces revisions, on a pu noter, parmi
les problèmes particuliers de développement qui exi­
gent une solution, les questions suivantes: a) l'im­
portance relative qu'il convient de donner au développe­
ment économique par rapport au progrès social; b)
l'importance relative qu'il convient de donner à la
diversification de l'économie par rapport à la production
destinée à l'exportation; c) l'importance relative qu'il
convient de donner à l'orientation du commerce vers
les marchés mondiaux, régionaux et locaux, par oppo­
sition à l'expansion du commerce traditionnel avec là
métropole; d) l'importance relative qu'il convient de
donner à la production immédiate, par opposition à
des aménagements de base en vue d'un développement
à long terme.

36. D'une façon générale, par comparaison avec les
dispositions prises selon les programmes originaux, on
a actuellement tendance à affecter une plus grande pro­
portion des ressources à des projets de développement
économique de nature à produire des revenus accrus
plutôt qu'à ceux qui visent uniquement au progrès
social. Dans le cadre général du développement éco­
nomique, on a également tendance à favoriser de plus
en plus des projets de nattlr~ à as.surer à une assez
brève échéance un profit aux mvestlssements.

. :SED



37. La pauvreté pèse lourdement sur bien des popu­
lations des territoires non autonomes. Il est donc im­
portant, lorsqu'on élabore des programmes, de viser
principalement à alléger ce fardeau en améliorant la
productivité. Ces motifs justifient largement l'impor­
tance plus grande accordée au développement économi­
que. Cela confirme les opinions déjà exprimées par le
Comité en 1951, selon lesquelles il peut souvent y avoir
intérêt à concentrer les programmes de développement'
économique dans les régions oû l'on peut espérer des
résultats rapides et appréciables, et les capitaux fournis
par le gouvernement des pays métropolitains devraient,
dans une large mesure, être consacrés au financement
des entreprises de natL1re à renforcer la base de l'éco­
nomie des territoires, ou au financement de projets­
pilotes qui servent à déterminer les chances de succès
des nouvelles formes de développement.

38. Néanmoins - trait caractéristique de toute la
politique de développement et mentionné en détail dans
les divers programmes de développement - les pro­
grammes économiques prévoient essentiellement un
grand nombre de réformes sociales urgentes; en effet,
des populations de santé déficiente, ne bénéficiant que
de services sociaux et d'enseignement insuffisants, peu­
vent se trouver dans l'impossibilité d'accroître leur
productivité à moins qu'une politique énergique ne
vienne aider au développement de ces services et à
l'amélioration des normes dans les domaines social et
de l'enseignement. Ainsi qu'on l'a déjà dit dans le
présent rapport, une bonne politique économique doit
faire partie d'un plan général. Si le Comité se préoccupe
cette année des problèmes du développement économi­
que dans les territoires non autonomes, il ne faut pas
considérer pour autant qu'il insiste sur une forme de
développement aux dépens d'une autre.

39. Dans certains cas les services requis pour la mise
en œuvre des plans de développement ont été en
grande partie incorporés dans l'administration chargée
d'assurer l'expansion économique et social normale du
territoire et les crédits destinés à ces plans ont été
inscrits au budget ordinaire du territoire intéressé. Cette
méthode se justifie lorsque, conformément au but visé,
les plans de développement ont déjà donné une impul­
sion marquée au progrès économique et social des terri­
toires. Cependant, le Comité estime que, dans la
majorité des cas, il est préférable de maintenir le prin­
cipe d'un plan spécial pour le développement. En effet,
il est vraisemblable que, dans beaucoup de cas, la mise
au point continue d'une politique à long terme telle
qu'elle résulte d'un plan se révélera efficace pour ce
qui est d'encourager .les territoires à tendre tous leurs
efforts en vue d'atteindre des objectifs définis.

40. On a donné une brève indication des sommes
investies dans les programmes de développement. Dans
quelques territoires, les ressources locales augmentent
à un rythme qui permet d'effectuer des investissements
notables en équipement de base, mais, dans la plupart
des territoires, les dépenses augmentent et les prix
d'exportation baissent ou varient, de sorte qu'il est
difficile de terminer l'exécution de certains des pro­
grammes de développement existants ou de les étendre
de façon raisonnable. En conséquence, bien que les
sommes fournies pour le développement augmentent
chaque année, il est possible qu'une assistance accrue
soit demandée aux métropoles et qu'il faille en même
temps s'efforcer d'amplifier le rythme des investisse­
ments. On pourrait faire davantage à cet égard en
incitant les sociétés publiques fonctionnant dans les
territoires à faire des investissements plus importants
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dans les entreprises locales, en employant des caisses
d'épargne territoriales et des comptoirs de produits;
en recherchant à attirer des investissements plus con­
sidérables de capitaux privés d'origine extérieure aux
territoires; en examinant à nouveau la possibilité d'ob­
tenir des ressources auprès des institutions publiques de
crédit y compris la Banque internationale pour la
reconstruction et le developpement; en encourageant
le réinvestissement sur le plan local d'une grande pro­
portion des bénéfices provenant des investissements de
source privée; et en étudiant les possibilités de faire un
usage effectif des excédents de produits d'origine agri­
cole comme source de capitaux pour le développement.
Dans certains cas, on a pris des dispositions fiscales
pour encourager les investissements privés. Le Gou­
vernement français signale, par exemple, que le Parle­
ment a récemment voté une loi autorisant les assemhlées
territoriales locales à passer des contrats à long terme
avec des sociétés qui effectuent des investissements
essentiels dans les territoires, en garantissant que, pour
une période pouvant aller jusqu'à quinze années, les
impôts sur de tels investissements ne seront pas aug­
mentés. Sans exprimer une opinion quelconque sur
cette mesure particulière, on peut dire qu'elle est de
celles qui peuvent favoriser les investissements dans
les territoires. De tels efforts, s'ils sont développés,
permettront de renforcer l'économie intérieure des terri­
toires non autonomes et pourront provoquer une réac­
tion en chaîne entre la production et l'investissement
qui mènera au progrès économique général.

41. Les investissements locaux doivent être encou­
ragés pour d'autres raisons encore. Il convient de
reconnaître de plus en plus les aspirations et les res­
ponsabilités des populations locales et de faire dis­
paraître en elles tout sentiment qu'elles pourraient
éprouver de dependre exagerément d'un contrôle finan­
cier ou économique extérieur.

42. On en vient ainsi à la conclusion sur laquelle le
Comité insiste dans la présente section de son rapport,
conclusion à laquelle il était arrivé en 1951 et qui se
trouve déjà mentionnée dans le présent document, mais
qui est d'une importance si capitale qu'on ne saurait
trop insister. Il s'agit de la nécessité, reconnue par les
Etats Membres administrants, d'obtenir la plus grande
collaboration possible de la part des habitants, quelle
que soit leur place dans la société.

43. Dans son rapporte de 1951 (par. 33), le Comité
a déclaré que "il est d'une importance capitale d'associer
la population des territoires non autonomes à l'élabora­
tion des plans de développement économique, au con­
trôle général de leur exécution et à la gestion d'entre­
prises autonomes. Faute d'une telle association à tous
les degrés, les objectifs de nombreux programmes de
développement économique risqueront de ne pouvoir
être atteints. Dans d'autres cas, ces programmes auront
tendance à perpétuer l'état de dépendance du territoire
vis-à-vis d'une direction extérieure". Cette année, le
Comité a reçu des renseignements sur la participation
des poptùations autochtones. Dans la plupart des terri­
toires non autonomes qui possèdent des assemblées ou
conseils territoriaux oû siègent des représentants de la
population indigène, ces organes participent à des
degrés divers à l'examen des plans de développement
et souvent aussi à l'approbation et au vote des crédits
locaux nécessaires. Plus bas dans la hiérarchie, on
trouve en général un office, un conseil ou une commission
de' développement ou de planification ayant pour tâche
de faire des recommandations sur les projets de
développement ou d'en diriger l'exécution. Dans les



territoires administrés par le Royaume-Uni et par la
France, les organes d'administration locale, qui sont
composés de représentants autochtones, jouent souvent
un rôle important quand il s'agit d'organiser la mise en
œuvre des programmes locaux, avec les conseils et
l'aide technique des services gouvernementaux. La
participation des populations autochtones a lieu égale­
ment par l'intermédiaire de conseils consultatifs et
d'organisations créées dans de nombreux territoires en
vue de la direction de projets particuliers, du développe­
ment de certaines cultures ou simplement de fins de
développement général.

44. Les renseignements fournis par les Etats Mem­
bres administrants indiquent que, indépendamment des
immenses avantages de la participation des populations
à la planification économique dans le domaine social et
de l'enseignement, cette participation permet d'acquérir
un plus grand sens des réalités dans l'élaboration des
programmes et d'arriver à une plus grande souplesse
dans leur exécution. A priori ce point peut sembler
n'être que d'un intérêt limité et d'un caractère pure­
ment utilitaire, mais, à la réflextion, il apparaît plutôt
comme un élément d'Une philosophie fondamentale
intéressant tout le développement des territoires non
autonomes et les relations entre l'administration et les
populations.

v. - L'économie rurale

45. Presque tous les territoires non autonomes sont
essentiellement agricoles. La politique économique doit
certes viser à élargir les bases de l'économie du terri­
toire, de façon à permettre un développement plus
large dans tous les domaines, mais, dans la plupart des
cas, l'évolution économique et sociale continuera à
dépendre avant tout de la direction dans laquelle on
s'orientera pour améliorer l'économie rurale - notam­
ment pour accmître la sécurité économique et le bien­
être des familles rurales - et de la rapidité avec la­
quelle ces améliorations seront effectuées.

46. Lorsqu'il a étudié le processus de développement
rural et les facteurs qui s'y rapportent, le Comitê a
accordé une attention particulière aux divers stimulants
économiques, services publics et institutions qui sont de
nature à favoriser tout particulièrement le progrès agri­
cole, distingué du développement industriel. Le fait
que le progrès agricole dépend en majeure partie des
décisions et mesures que peuvent prendre un grand
nombre d'entreprises de production indépendantes influe
considérablement sur le rôle que les gouvernements
doivent jouer dans le processus de développement de
l'économie rurale. De même, il faut tenir compte de la
dispersion géographique de ces entreprises de produc­
tion rurales, de la grande diversité quantitative et
qualitative des ressources productives dont elles dis­
posent et du fait qu'elles ont une connaissance in­
suffsante des facteurs qui caractérisent une bonne ex­
ploitation des ressources et une économie rurale ra­
tionnelle. Enfin, le Comité s'est efforcé de tenir dûment
compte du double caractère des entreprises agricoles et,
notamment, du fait que bien des familles rurales con­
somment une grande partie de leur production et
voient dans l'agriculture un mode de vie plutôt qu'une
base de progrès économique et social.

47. C'est donc à juste titre que le Comi~é a examir:é
de près la mesure dans laquelle le cultIvateur dOIt
participer à l'élaboration et à l'exécution des pro­
grammes de développement de l'économie rurale et la
forme que cette participation doit prendre. Des con­
sidérations analogues l'ont amené à examiner à nou-
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veau le fonctionnement des services officiels qui s'occu­
pent de l'agriculture et les types d'institutions et
d'organisations rurales dont il convient de favoriser la
création ou qu'il faudrait renforcer. Ces aspects du
développement rural doivent nécessairement être étudiés
en fonction des prix des produits de base, de la demande
de biens de consol11mation et des perspectives économi­
ques.

48. Au cours des récentes années, les exportations
de produits agricoles se sont accrues; l'évolution des
prix des produits de base a, dans l'ensemble amélioré
la situation commerciale des territoires exportateurs
et dans de nombreux cas a offert aux producteurs
l'avantage de profits accrus. Si cette situation est satis­
faisante dans l'immédiat, elle n'en pose pas moins le
problème de l'orientation qu'il convient de donner à la
production agricole, et notamment de l'importanc.e rela­
tive qu'il y a lieu d'accorder, d'une part, à la pro­
duction destinée à la consommation locale et, d'autre
part, à la production pour l'exportation. Il convient de
s'attacher, plus qu'il n'a peut-être été possible de le
faire par le passé, à développer la production agricole
en mettant l'accent sur certains produits choisis, compte
tenu des différences existant entre les territoires en ce
qui concerne les ressources agricoles et les possibilités
d'écoulement sur les marchés intérieur et extérieur.

49. La demande des marchés extérieurs touchant les
produits de base a été suffisamment forte pour faire
craindre que trop de ressources ne soient consacrées à
sa satisfaction, ce qui compromettrait le ravitaillement
de la poptllation locale. Dans certains cas, il faut, semble­
t-il, que l'on comprenne mieux le lien qui existe entre
la production destinée à la consommation locale et la
production en vue de l'exportation. En effet, il est
essentiel que la production alimentaire soit suffisante,
de façon qu'une partie de l'économie soit consacrée à
la production pour l'exportation, alors que la demande
locale dépend largement du pouvoir d'achat qui lui­
même procède des ventes à l'étranger. Cette situation,
qui caractérise un certain nombre de pays agricoles;
appelle un examen particulier· dans les territoires non
autonomes, qui, pour ce qui est de la nature et de
l'orientation de leurs échanges, subissent l'influence
des relations traditionnelles.

50. Il ressort des renseignements fournis par les
Membres administrants que ces derniers ont compris
qu'il convient d'adopter une politique positive et cons­
tructive visant à organiser de pair la production agricole
et les échanges de produits agricoles. On se propose
d'assurer une production alimentaire suffisante pour
satisfaire les besoins de la population locale, afin de
cultiver, aux fins d'exportation, sur les terres agricoles
restées libres, les produits les mieux adaptés à la situa­
tion locale et aux marchés mondiaux. On a fait re­
marquer en particulier l'importance donnée, dans de
nombreux territoires non autonomes, au développement
de la production de riz, et le succès qui a couronné les
efforts des gouvernements lorsque la population locale
a admis la valeur du riz en tant que produit alimentaire.
Il convient de louer spécialement ces efforts, car le
riz contribue à assurer l'alimentation des popt11ations
locales, et 1'011 peut le cultiver de bien des façons
appropriées aux conditions des différents pays.

51. Néanmoins, l'examen des principaux facteurs qui
agissent sur la production indique qu'en général l'intérêt
immédiat tend à favoriser la production en vue de
l'exportation, nonobstant le fait qu'il y a dans le pays
augmentation de la demande de produits destinés
essentiellement à la consommation locale et aussi de
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certains produits cultivés avant tout pour l'exportation.
Depuis la guerre, le marché d'un grand nombre de
produits agricoles d'exportation a généralement été
très soutenu alors que les prix de nombreux produits
alimentaires locaux n'ont fait l'objet d'aucune pro­
tection spéciale ou même dans certains cas ont été
soumis à un contrôle des prix. Pour ce qui est de la
commercialisation et des moyens de transport, on a
fait beaucoup plus pour les produits d'exportation que
pour ceux qui sont destinés à la consommation locale.
La situation d'ensemble des échanges a accentué la
tendance générale. Dans la période qui a suivi la guerre,
les pays métropolitains ont repris et accru leurs impor­
tations de produits agricoles des territoires non auto­
nomes. Plus récemment, les cultures d'exportation ont
présenté une valeur partictùière du fait qu'elles ont été
le moyen de gagner et d'économiser des dollars. Les
capitaux d'investissement ont toujours afflué vers les
industries d'exportation. Les services de recherches et
de vulgarisation ont tendance à se préoccuper surtout
des cultures d'exportation. Ce sont là des considérations
commerciales concrètes, qui s'appliquent à la situation
dans de nombreuses parties du monde. Il est nécessaire
de ne pas les perdre de vue lorsque l'on examine la
politique économique dans les territoires non auto­
nomes où il faut faire preuve d'une conception plus
large que celle qui s'inspirerait du seul intérêt com­
mercial. La politique de développement des gouverne­
ments doit donc fournir tous les moyens d'éviter que
l'économie ne dépende par trop des cultures d'exporta­
tion.

52. Lorsqu'il a étudié les incidences des tendances
récentes de la production agricole, et plus spécialement
le déséquilibre de plus en plus marqué entre la pro­
duction pour l'exportation, d'tme part, et la production
destinée à la consommation locale d'autre part, le
Comité a souligné qu'il importait d'encourager une plus
grande diversification de l'agriculture dans les régions
oû les conditions naturelles s'y prêtaient et il a particu­
lièrement insisté sur la nécessité d'opérer un choix
dans les programme futurs de production. Il faut
réaliser une condition indispensable pour développer la
production à partir d'tme sélection plus poussée:
donner tme plus grande souplesse au système de cul­
ture. A cette fin, les producteurs doivent pouvoir ob­
tenir des renseignements d'ordre économique et tech­
nique dignes de foi, parmi lesquels il faut compter les
renseignements concernant les perspectives des produits
de base et la situation du marché. D'autre part, le
système de culture ne peut avoir la souplesse requise
si l'on ne dispose pas d'un capital de production suffisant
pour permettre aux producteurs d'acquérir tout ce dont
ils ont besoin pour donner à l'agriculture et à l'élevage
une structure plus diversifiée. Une des questions qui se
posent à cet égard est la question de l'endettement des
producteurs. Lorsque le producteur est lourdement
endetté et qu'il se trouve astreint à des conditions de
remboursement rigoureuses et à des taux d'intérêt
élevés, la structure de la production a tendance à se
figer : les producteurs dont le budget est ainsi grevé ne
sont généralement pas disposés à modifier leurs plans
de culture - ou ne sont pas en mesure de le faire­
les échecs éventuels ayant des conséquences trop graves.
Très souvent, les prêts ne leur sont consentis qu'à la
condition expresse que le système de culture ne sera
pas modifié.

53. On trouvera dans lin des chapitres suivants du
présent rapport un exposé de la manière dont les
coopératives agricoles peuvent contribuer à développer

la production à partir d'une sélection plus poussée.
Cependant, la Comité tient tout particulièl:ement à
attirer l'attention sur le rôle que peuvent Jouer les
programmes de crédit agricole contrôlé dans l'.institu­
tion des systèmes de culture souples et rationnels.
Grâce à ces programmes, on peut efficacement lier
l'utilisation du crédit à la production à l'aménagement
de l'exploitation et de l'habitation ainsi qu'à l'adoption
de méthodes de gestion foncière agréées. En fait, les
crédits sont octroyés en vue de telles ou telles améliora­
tions ou réorganisations de la production basées sur des
plans préalablement établis. Dans un tel système, le
crédit agricole devient un stimulant et l'un des princi­
paux moyens de favoriser la réorganisation de l'agri­
culture et le développement de l'économie rurale.

54. La question de la politique agricole qu'il y a
lieu d'adopter dans les territoires non autonomes si l'on
veut tenir compte de la nécessité de développer la
production alimentaire appelle une autre observation.
Il est fort souhaitable que, partout où c'est possible,
les territoires aient, potu' leur propre consommation,
une production suffisante et plus diversifiée mais, pour
le moment et dans le très proche avenir, dans un certain
nombre de territoires, même si la situation agricole est
favorable, la production locale est et risque de demeurer
trop faible pour permettre d'atteindre ce but, et il est
peu probable que les populations intéressées seront en
mesure d'importer les aliments d'appoint nécessaires.

55. En même temps, on constate la fonnation, dans
certains pays d'agriculture développée, d'excédents de
produits d'origine agricole, notamment de blé, de riz,
de sucre, d'huiles végétales, de prodltits laitiers, et de
ccrtains fruits séchés. La question des excédents fait
l'objet d'études de la part d'un certain nombre d'Etats
et de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta­
tion et l'agriculture. Le Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes n'a pas à
examiner cette question; toutefois, dans l'intérêt de ces
territoires, il est d'avis que l'accumulation récente de
stocks des produits agricoles précités ne doit pas
aboutir à un relâchement des efforts que l'on accomplit
dans les territoires en vue d'aboutir au développement
de l'économie agricole. Ce développement doit viser à
la fois la production destinée à l'exportation et les
produits consommés dans le territoire. Mais - on l'a
déjà fait observer - il faudra à l'avenir s'attacher
davantage à déterminer l'importance relative qu'il y
aura lieu d'accorder à différents produits suivant les
fluctuations de la demande locale et des marchés ex­
térieurs.

56. Une autre caractéristique de la situation des
produits excédentaires mérite une attention particulière.
La plupart des stocks de produits excédentaires sont
encore soumis au contrôle de l'Etat. Les Etats in­
téressés, de même que les pays traditionellement im­
portateurs, cherchent à liquider ces stocks excédentaires
de façon méthodique, afin d'éviter llne pression trop
forte sur les prix des produits, ainsi que d'autres réper­
cussions économiques graves. Parmi les différentes me­
sures que plusieurs gouvernements envisagent, l'une
conviendrait particulièrement à la plupart des terri­
toires non autonomes: il s'agit d'organiser des ventes
à des conditions avantageuses ou de faire clon de pro­
duits en excédent dans l'intention expresse d'aider aU
développement économique. Bien entendu, il faudrait
que les territoires hénéficiaires de ces dons ou de ces
ventes faites à des conditions avantageuses s'engagent
à utiliser les produits en question de telle façon que la
production et les échanges courants n'en souffrent pas.
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57. Le Comité estime que les Etats Membres ad­
ministrants peuvent, en étudiant plus avant la ques­
tion, formuler de nombreuses propositions précises
visant à utiliser ef-fi.cacement une aide de cette nature
afin de développer les territoires au point de vue
économique et social. Il est évident qu'avec les excé­
dents disponibles on pourrait organiser des programmes
d'alimentation scolaire, approvisionner des cantines
pour les ouvriers qui participent à des travaux publics,
fournir des rations supplémentaires dans les hôpitaux
et instituer des programmes de secours et de nutrition.
Mais il faut absolument songer aussi à des moyens
moins évidents d'utiliser les excédents pour développer
l'économie: c'est ainsi que l'on pourrait prendre des
mesures pour lutter contre les tendances inflationnistes
dans les régions où les revenus s'accroissent rapide­
ment par suite de l'apport soudain de capitaux de
développement; ou encore pour satisfaire les besoins
de consommation des familles rurales qui sont visées
par des programmes de réinstallation; ou, enfin, pour
faire de ces excédents des stimulants en vue de l'adop­
tion de meilleures méthodes de gestion foncière. Avec
un plan convenablement élaboré et organisé, il doit
être possible d'employer les produits agricoles en excé­
dent dans ces territoires sans porter préjudice au
développement de la production locale de produits ali­
mentaires. En outre, des arrangements de ce genre
devraient contribuer à réduire le coût, direct et indirect,
de l'expansion économique des territoires non auto­
nomes.

58. D'une manière générale, toute politique agricole
est subordonnée à la mise au point d'un programme
prévoyant la conservation et l'amélioration du sol, le
contrôle et la régularisation de l'approvisionnement en
eau, le développement et la diversification de la pro­
duction agricole et de l'élevage, l'amélioration des
méthodes de culture ainsi que l'assistance au cultiva­
teur et la protection de ses intérêts tant sur le plan
économique que sur le plan social.

59. Le Comité range la conservation des ressources
naturelles parmi les objectifs essentiels de la politique
agricole dans les territoires non autonomes. Dans la
plupart de ces territoires, l'épuisement des terres et
l'érosion sont des problèmes d'une importance capitale,
et on se rend compte de plus en plus des dangers qu'ils
présentent. Au cours des dernières années, l'applica­
tion des méthodes de conservation du sol s'est géné­
ralisée. Dans certains territoires, la conservation du
sol est devenue l'une des principales tâches du départe­
ment de l'agriculture; dans d'autres, on a créé des
organes spéciaux chargés d'étudier le problème et de
trouver les moyens de le réSOUDre; dans d'autres en­
core, les travaux dans ce domaine en sont encore au
stade initial et la mise en œuvre de programmes de
conservation du sol d'une grande portée continue d'être
entravée par le manque de fonels et de personnel compé­
tent ainsi que par une méconnaissance de l'urgence du
prollième. 11 convient de rappeler une fois cie plus que
cette situation n'est pas particulière aux territoires non
autonomes mais, étant donné les responsabilités in­
combant aux Membres administrants, on peut dire,
semble-t-il, que, dans le cadre de l'assistance technique
qu'ils peuvent offrir aux territoires qu'ils administrent,
ces Etats doivent notamment s'efforcer de prendre des
mesures concrètes en vue cl'assurer la conservation du
sol et cie mettre au point une politique en matière
d'approvisionnement en eau et d'irrigation. On a cité
au Comité un certain nombre de cas dans lesquels des
mesures efficaces avaient été prises pour empêcher la
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dégradation et l'érosion du sol et pour introduire des
méthodes de culture prévoyant une large coopération
de tous les intéressés. Comme le montrent ces exemples
positifs, on reconnaît que le problème de la conserva­
tion du sol est lié à la question plus générale de l'3.1ué­
lioration de l'agriculture et de l'utilisation rationel1e des
terres, le succès exigeant par conséquent une plani­
fication d'ensemble de l'agriculture dans chaque entité
régionale, ce qui peut entraîner éventuellement des
modifications radicales dans les domaines social et
économique.

.60.. Une législation prévoyant l'élaboration et l'ap­
pltcatton de mesures de conservation a été mise en
vigueur dans un certain nombre de territoires; une
telle législation peut être indispensable en tant que base
d'action gouvernementale, mais l'expérience montre
qu'on ne saurait obtenir de résultats en se bornant à
promulguer des dispositions législatives et à en assurer
le respect au moyen de sanctions. Les programmes
d'ensemble de conservation du sol ne sont efficacement
exécutés que dans la mesure où la coopération entre
voisins ou entre communautés est encouragée. A cette
fin, il faut faire appel aux conseils d'experts pour effec­
tuer les travaux préliminaires d'étude et d'enquête, pour
définir les programmes intéressant chaque région et
pour contribuer sur plaee, directement ou indirecte­
ment, à l'exécution des travaux et au développement
de l'enseignement en matière agricole. En outre, dans
certains territoires non autonomes, l'étude de la struc­
ture économique, sociale et politique de la communauté
qu'implique le programme de conservation du sol cons­
titue un trait saillant du plan élaboré par le gouverne­
ment, et le Comité accueille une vive satisfaction tous
les efforts déployés en application de cette méthode
d'ensemble, pour utiliser au maximum les services des
organisations créées par les autorités locales et par la
collectivité en vue d'assurer la meilleure gestion des
terres et d'améliorer les méthodes de culture.

61. Il en va de même pour l'amélioration du cheptel,
l'entretien et le développement des forêts ainsi que lé
contrôle et le développement de l'approvisionnement
en eau.

62. Il va de soi que le développement agricole des
territoires non autonomes dépend dans une grande me­
sure à la fois d'un accroissement et d'une diversification
de la production agricole. C'est ainsi qu'on peut amé­
liorer les niveaux de vie tout en évitant les inconvé­
nients et les dangers inhérents à une économie reposant
sur une seule culture. Cet accroissement et cette diver­
sification exigent l'action concertée de tous les habitants
sans distinction aucune. En 1951, le Comité a souligné
que, partout Oll cela est possible, il y aurait lieu d'en­
courager les populations indigènes à entreprendre des
cultures de grande valeur pour l'exportation, ann de
les associer plus étroitement au progrès de l'agriculture
et à l'expansion économique qui pourrait en résulter
pour les territoires. Il ressort des renseignements com­
muniqués au Comité que les autochtones cultivent de
plus en plus le café et d'autres produits d'exportation
qui auparavant étaient surtout cultivés par des agricul­
teurs qui avaient immigré dans les territoires. C'est là
un changement dont il faut se féliciter et le Comité
espère que l'on fournira aux cultivateurs autochtones
qui entreprennent la culture de produits d'exportation
toute l'assistance dont ils ont besoin, en assurant leur
formation agricole et en leur donnant des directives, en
les aidant à sélectionner les semences, à 1utter contre
les maladies, à mettre au point des dispositions pour
la commercialisation des produits, etc. De même, lor5-
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c) Le gouvernement coopère avec un organis'me
d'exploitation en association avec les populations loca­
les; le gouvernenlent se charge de fournir les biens
d'équipement essentiels; l'organisme est chargé de la
gestion; le fermier fournit la main-d'œuvre nécessaire
en échange de moyens de subsistance et du droit de
jouissance ou même, dans certains cas, du droit de
propriété sur la terre qu'il cultive.

67. Le Comité reconnaît que les facteurs de temps
et de lieu doivent jusqu'à un certain point déterminer
le système choisi, bien que certains représentants aient
exprimé leur préférence pour les méthodes impliquant
l'association directe du gouvernement avec les popula­
tions locales ou les colons. Cette observation vaut égaIe­
ment pour les questions de régime foncier. Bon nombre
des obstacles qui s'opposent à une meilleure utilisation
des terres sont dus au morcellement excessif des exploi­
tations et à diverses coutumes qui entravent la rotation
adéquate des cultures et l'amélioration du cheptel. Ce­
pendant, les divers régimes fonciers existants dans les
territoires non autonomes comportent de nombreux
avantages ou inconvénients. Il est à peu près impossible
d'indiquer en termes généraux celui qui doit être pré­
féré ou l'étendue des modifications qu'il faut apporter
aux régimes existants. L'expérience montre que l'on
trouve aussi bien une bonne qu'une mauvaise exploita­
tion des terres sous divers régimes fonciers.

68. En 1951, le Comité a signalé que, dans certains
cas, de vastes étendues de terres étaient encore entre
les mains d'intérêts non autochtones et n'étaient pas
exploitées d'une façon qui serve réellement l'intérêt
général; il a recommandé qu'il soit porté remède à
cette situation. Le Comité a été informé cette année que,
dans certains cas, les gouvernements avaient racheté
les terres en question et les avaient remises en exploi­
tation dans des conditions propres à servir les intérêts
des autochtones. Cette politique ainsi que les techniques
mises en œuvre pour assurer une meilleure utilisation
des terres sont dignes d'éloge. Toutefois, en l'absence
de renseignements plus complets, il n'est pas possible
de déterminer si l'on a porté remède à la situation dont
il avait été pris note en 1951, pour un grand nombre
de terres aliénées en friche. La question continue à
préoccuper le Comité.

69. Dans son rapport de 1951 (par. 81), le Comité
a parlé des "cas où l'existence de grandes plantations,
particulièrement dans des régions où la population rtl­

raie est dense, peut créer une tension sociale entre di­
verses classes ou diverses races". Réduire des tensions
de cet ordre constitue l'un des principaux problèmes
auxquels les Etats Membres administrants doivent faire
face dans certains territoires, et le Comité a pris acte
avec satisfaction des études approfondies dont ces pro­
blèmes font l'objet. Ces problèmes présentent un carac­
tère particulièrement grave lorsque l'installation de
colons immigrants et l'accroissement de la population
ont entraîné une pénurie de terres. Dans une telle
situation il est de la plus grande importance d'apaiser
les conflits de classes ou de tribus ou toute autre forme
de conflits d'ordre social qui peuvent surgir. On a ex­
primé l'opinion selon laquelle la pratique légale ou cou­
ttllnière qui consiste à réserver des terres à un groupe
quelconque de colons en se fondant sur des considéra­
tions de race est incompatible avec le principe de l'éga­
lité des droits dans les domaines économique et social
posé par l'Article 55 de la Charte des Nations Unies.
A cet égard, U11 représentant a estimé que, dans les cas
où l'installation des colons a fait naître un antagonisme
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que l'objectif visé est de développer et de diversifier la
production de denrées alimentaires pour la consomma­
tion locale, il conviendrait d'amener les autochtones à
participer à l'agriculture dans une plus large mesure
et dans de meilleures conditions ou de les associer à
la culture de nouvelles denrées alimentaires.

63. Au cours de ses délibérations, le Comité est
nécessairement revenu à plusieurs reprises sur les
questio~s intéressant la propriété, la protection et l'uti­
lisation des terres.

64. En 1951, il a reconnu que la terre n'avait pas
seulement une valeur 'économique, mais que, dans la
plupart des territoires non autonomes, elle constituait
le fondement même de la structure de la société et que
la politique et la législation agraires devaient tenir
compte - si l'on voulait qu'elles fussent justes et équi­
tables, voire applicables - de tous les aspects sociaux
et politiques des questions foncières. Le Comité a égale­
ment déclaré en 1951 que la question de l'aliénation
des terres ne pouvait être considérée uniquement du
point de vue économique, étant donné qu'elle présentait
une importance capitale pour le développement et la
prospérité des territoires ainsi que pour l'établissement
de bonnes relations entre tous les groupes dont se com­
posent leurs populations. L'évolution de la situation,
au cours des dernières années, confirme l'importance
capitale des questions foncières et la nécessité de les
examiner sous tous leurs aspects.

65. En ce qui concerne la mise en valeur de terres
jusqu'alors inutilisées, il ressort des renseignements
fournis que le gouvernement ou des institutions ayant
à leur disposition des capitaux et des spécialistes sont
souvent mieux placés pour mettre de nouvelles terres
en culture que des particuliers agissant isolément. Dans
certains cas, le gouvernement a organisé la mise en
valeur de manière à permettre que le système d'utilisa­
tion des terres continue à tenir compte de la structure
sociale indigène, tout en favorisant en même temps
l'application de méthodes plus rationnelles et une meil­
leure coordination des travaux. On parvient à des con­
clusions analogues dans les cas où les terres aliénées
ont été rachetées aux fins de redistribution. Etant donné
les conditions qui règnent dans de nombreux territoires
non autonomes, le morcellement des grandes propriétés
en petites parcelles confiées à de petits cultivateurs ne
permettrait pas, à moins d'une aide spéciale, de mieux
utiliser les terres ni de mettre sur pied une structure
sociale satisfaisante. On a recours, pour combiner l'ac­
tion individuelle et celle du gouvernement, à divers
moyens qui font appel à l'exploitation collective ou
aux méthodes coopératives, au contrôle administratif
et à l'éducation.

66. Les types de système qu'on est amené à adopter
sont généralement les suivants :

a) Le gouvernement s'associe avec une société non
autochtone ou un colon et il fournit une assistance dans
les domaines suivants : affemlage des terres, fournitu­
res de crédits et d'outillage, conseils sur les méthodes
de culture et de conservation du sol, écoulement des
produits;

b) Le gouvernement coopère directement avec la
population locale à la mise en valeur de la terre et à
l'installation rationnelle des habitants; il aide à délimi­
ter les parcelles et les villages, encourage la formation
de sociétés coopératives et prend des mesures pour
répondre aux besoins de la population dans les domai­
nes social et de l'éducation;
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dû essentiellement à la situation foncière, il pourrait
i 't. devenir nécessaire d'essayer de résoudre le problème en

prévoyant que les colons seraient invités à quitter leurs
exploitations agricoles moyennant une indemnité que
leur verserait l'Etat Membre administrant. En tout état
de cause, c'est par des moyens pacifiques qu'une solu­
tion raisonnable doit être recherchée.

70. Le Comité a reconnu que des efforts considéra­
bles étaient actuellement déployés en vue d'aboutir à
des solutions permettant de sauvegarder les intéréts de
la population. Il a constaté avec intérêt et espoir que
l'on procédait à une revision des politiques fondamen­
tales en vue de mettre au point des programmes de
répartition et d'utilisation des terres qui marqueraient
un progrès général dans les domaines économique et
social.

71. Le Comité a noté avec satisfaction que l'on ac­
cordait une attention croissante au développement des
pêcheries dans les territoires non autonomes; il a ce­
pendant regretté que l'on ait jugé nécessaire d'aban­
donner certains des projets qui étaient en cours d'exé­
cution ou d'élaboration en 1951. Le régime alimentaire
des populations autochtones dans les territoires non
autonomes continue d'être caractérisé par Me nette
insuffisance de protéines, et le problème risque de
s'aggraver avec l'accroissement de la population, si l'on
ne trouve pas rapidement de nouveaux moyens de re­
médier à cette insuffisance. Les études effectuées per­
mettent de penser que, même avec les méthodes de
pêche actuellement employées, la pêche maritime pour­
rait en général être développée dans des proportions
qui permettraient de doubler ou de tripler la produc­
tion actuelle et que, d'autre part, il est possible de
réaliser des progrès considérables dans le domaine de
la pêche en eau douce, plus spécialement en ce qui
concerne la pisciculture.

72. Cependant, pour exploiter les vastes ressources
qu'offrent la pêche et la pisciculture et augmenter les
disponibilités en protéines d'origine animale, il faut
poursuivre les recherches, les enquêtes, les expériences
et la formation du personnel, mettre au point des tech­
niques pour la capture et le traitement du poisson, ap­
porter une assistance financière aux pêcheurs et prendre
des dispositions pour la commercialisation du poisson.

73. En 1951, dans son rapport sur les pêcheries, le
Comité a souligné l'importance que présentait l'assis­
tance à fournir dans ce domaine, et il a fait observer
que le développement de communautés de pêcheurs,
dans de bonnes conditions d'hygiène, posait de nom­
breux problèmes d'ordre à la fois économique et social.
Les renseignements mis à la disposition du Comité
cette année confirment cette opinion. Toute politique
visant au développement des pêcheries doit protéger et
encourager les communautés de pêcheurs dans leurs
rapports économiques et sociaux. C'est pOU1:quoi le
Comité recommande, non seulement l'expansion des
services spécialisés prévus dans le cadre du développe­
ment des pêcheries, mais encore l'adoption de mesures
destinées à améliorer la situation sociale et économique
des pêcheurs et de leurs familles.

74. En matière de pêcheries, le Comité désire con­
naître : a) la mesure dans laquelle le développement
des pêcheries permet d'améliorer le niveau d'alimenta­
tion de la population; b) l'importance de la participa­
tion des autochtones à l'industrie de la pêche; c) le
rythme cle développement de l'industrie de la pêche en
ce qui concerne tant la consommation locale que l'ex~
portation; d) les effets du développement des pêcheries
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sur le revenu national et sur les niveaux de vie des
populations pour lesquelles la pêche constitue une
industrie.

75. A la sixième session de la Conférence de l'Orga­
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri­
culture, les Etats Membres ont déclaré en conclusion
que:

"S'il est vrai qu'en dernière analyse l'augmentation
de la production est le fait des cultivateurs eux­
mêmes, c'est aux gouvernements qu'incombe, de toute
évidence, la responsabilité première de créer les con­
ditions qui leur donneront le désir et la possibilité
d'augmenter leur production. Les gouvernements ne
sauraient se dérober9."

76. Le principe qu'énonce cette déclaration vaut tout
autant pour les territoires non autonomes que pour les
autres pays; de plus, étant donné que la grande majo­
rité des habitants de ces territoires s'adonnent à l'agri­
culture, sous une forme ou sous une autre, l'efficacité
de ces services revêt une importance primordiale pour
leur économie.

77. Les services essentiels qui permettront de moder­
niser l'agriculture et d'en améliorer l'efficacité sont
multiples. Dans les pays développés, certains de ces
services sont fournis par des organisations commer­
ciales, des coopératives et d'autres organismes non
gouvernementaux, tandis que d'autres le sont par les
gouvernements. Dans de nombreux pays dont le déve­
loppement est amorcé depuis peu, la nécessité de dispo­
ser de pareils services est plus pressante, mais l'agri­
culture manque de personnel qualifié et les crédits qu'on
lui accorde sont nettement insuffisants.

78. Parmi les différents services agricoles dont les
territoires non autonomes ont un besoin urgent, le
Comité range les services de vulgarisation ou les ser­
vices consultatifs dans la catégorie prioritaire la plus
essentielle, à côté de la recherche agricole appliquée
aux conditions particulières des territoires et aux pro­
blèmes qui s'y posent. Un service efficace de vulgarisa­
tion agricole est nécessaire pour aider à. établir un lien
entre le savant et le producteur et pour favoriser l'éla­
boration et la mise en œuvre de programmes, tant sur
le plan individuel que sur le plan de la collectivité.
Outre la pénurie de spécialistes de la vulgarisation, des
enquêtes récentes ont révélé que certaines déficiences
touchant l'organisation et les programmes de l'œuvre
de vulgarisation étaient communes à de nombreux terri­
toires où l'on crée ces services. Trop souvent, la coordi­
nation est insuffisante entre le travail de vulgarisation
et les différents sujets d'étude. On a constaté en outre,
dans bien des territoires, que l'administration n'était
pas assez strictement organisée et que les services tech­
niques ne possédaient pas un personnel suffisant pour
appuyer l'œuvre des agents employés sur place. Très
peu de programmes de vulgarisation prévoient l'insti­
tution de services adéquats chargés d'enseigner des
questions d'économie agricole, telles que la gestion des
exploitations, l'étude des renseignements relatifs à la
situation des prix et aux perspectives du marché, l'éta­
blissement d'une comptabilité d'exploitation, l'élabora­
tion de plans et l'organisation agricole. Il est absolument
essentiel de créer ces services pour permettre aux pro­
ducteurs d'apporter une plus grande souplesse à leurs
systèmes de ctùture, suivant les fluctuatio.ns de la de-

oRapport de la si.r-ième seSSi01~ de la Co'~férence, Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, Rome
(Italie), mars 1952, par. 41.
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mande et des prix des produits agricoles. Le Comité
insiste auprès de tous les Etats Membres administrants
pour qu'ils examinent immédiatement la question de
leurs services de vulgarisation agricole. Il faut espérer
que, dans les territoires où ces services n'ont pas encore
été institués, ils prendront des mesures pour organiser
prochainement ce genre d'activités. Dans les territoires
où il existe des services consultatifs ou des services de
vulgarisation, il faut absolument prendre toutes les dis­
positions nécessaires pour parer aux déficiences éven­
tuelles sur le plan de l'administration, de l'organisation
ou de la composition des programmes. Dans tous les
territoires, il convient de faire de nouveaux efforts pour
employer un plus grand nombre de volontaires au tra­
vail de vulgarisation. Aussitôt que possible, l'économie
domestique et les activités intéressant la jeunesse rurale
doivent devenir partie intégrante de tous les program­
mes de vulgarisation. Il faut des établissements capables
de mener des recherches en fonction des conditions
locales, de transmettre aux agriculteurs les connais­
sances et l'expérience acquises ailleurs, enfin de former
les vulgarisateurs, les maîtres et les chercheurs destinés
aux divers services dont le personnel doit avoir une
formation technique en matière d'agriculture.

79. Nombre d'autres services nécessaires sont au
premier chef à la charge des gouvernements. Tels sont
par exemple la fourniture de semences améliorées, de
souches animales sélectionnées, le développement et la
distribution d'engrais et d'insecticides, l'introduction et
l'amélioration de l'outillage agricole, l'adaptation de
l'emploi des machines aux conditions locales de l'agri­
culture, le développement de la commercialisation et
l'existence de sources suffisantes de crédit. Dans le
cadre des plans de développement, il se peut que les
gouvernements doivent assurer d'importants services
pour la recolonisation et la redistribution des terres, la
lutte contre les inondations, l'irrigation, le drainage, la
mise au point de programmes de sylviculture, le déve­
loppement des services publics, des moyens de trans­
port et autres services qui permettent d'accomplir le
maximum de progrès dans l'agriculture. Il se peut aussi
que des programmes de secours d'urgence s'imposent,
en particulier dans les territoires sujets aux ouragans,
aux inondations et aux sécheresses. Un autre type de
service à assurer à l'agriculture est celui qui consiste
à fournir des stimulants à la production. Enfin, les
services de réglementation, d'inspection et de contrôle
demeureront toujours entre les mains des gouverne­
ments.

80. De l'examen du degré d'efficacité des services
agricoles fondamentaux dont sont actuellement dotés
les territoires non autonomes, il ressort manifestement
qu'il ne saurait y avoir un niveau idéal ou théorique
qui soit valable dans tous les cas sans distinction.
Néanmoins, si l'on considère les renseignements four­
nis, le volume des dépenses directement consacrées par
les gouvernements aux services agricoles gouvernemen­
taux et à l'enseignement en matière agricole paraît très
faible pour ~es territoires qui sont essentiellement agri­
coles et vralsemblablement le resteront. En admettant
que le montant des dépenses ne soit pas réellement
représentatif de la qualité et de l'importance des services
fournis, il n'en reste pas moins que, dans l'ensemble,
ces dépenses semblent indiguer que les services agri­
coles et l'enseignement en matière agricole ne reçoivent
qu'un ordre, cie priorité secondaire alors même que
l'agriculture constitue le moyen principal cl'existence
de la majorité de la population. A cet égard, le Comité
attire l'attention sur l'observation qu'il a formulée en
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1950 dans son rapport sur l'enseignement10, dans lequel
il demandait que l'on se préoccupât davantage de l'agri­
culture et de l'élevage dans les établissements d'ensei­
gnement supérieur des territoires non autonomes. Il Y
a sans doute dans chaque cas particulier des raisons
valables pour expliquer cette situation. Néanmoins, il
ressort du tableau d'ensemble qu'il y a lieu de mettre
au point un programme d'instruction publique dans
lequel la grande importance de la production agricole
recevra la place qu'elle mérite.

81. Il faut réaliser des progrès sur de nombreux
fronts. L'on peut avoir tendance à trop faire fond sur
la mécanisation, sur l'emploi d'engrais chimiques et d'in­
secticides, ou sur des investissements destinés à de vastes
programmes de développement agricole; de même,
l'on peut être indûment tenté d'avoir seulement recours
à la promulgation de textes réglementaires et législatifs
aux fins de modifier les conditions d'exploitations sans
s'attacher comme il convient à rendre les conditions
d'exploitation plus favorables aux cultivateurs. C'est
aux gouvernements qu'incombe la tâche non seulement
de créer des services bien équilibrés, sans perdre de vue
le bien-être de tous les groupes de la population, mais
encore, ce faisant, d'utiliser au maximum l'initiative et
l'énergie des habitants. On ne saurait surestimer la
contribution que peuvent apporter à cette œuvre les
associations de producteurs agricoles agissant en coopé­
ration. Le Comité revient plus loin dans le présent
rapport sur les renseignements fournis par les Membres
administrants touchant l'importance qu'ils attachent à
ces mouvements. Dans le cadre de cet exposé général
sur l'économie rurale, il convient de faire une observa­
tion qui est d'une importance capitale lorsque l'on veut
formuler des programmes généraux ou exécuter 'des
plans particuliers : le meilleur moyen de réformer et
de développer l'agriculture est de chercher à obtenir
l'appui et la compréhension des intéressés et de leur
donner des conseils "et des instructions d'ordre tech­
nique.

82. Cette considération est également valable lors­
qu'il s'agit d'organiser des marchés pour les produits
agricoles. L'accroissement de la production agricole doit
s'accompagner de mesures telles que les producteurs
reçoivent une part équitable des bénéfices de leur tra­
vail. On a mentionné certaines critiques concernant les
excédents accumulés par les bureaux de commerciali­
sation. Ces organismes ou des organismes analogues
sont d'une utilité considérable pour les territoires lors­
qu'ils permettent aux producteurs locaux de vendre
leurs produits dans de meilleures conditions, à partir
d'une production meilleure et plus régulière. Le Comité
a noté avec satisfaction les renseignements fournis sur
les progrès accomplis par un certain nombre de ces
organismes, au sein desquels la majorité des membres
représentent les producteurs locaux, et il a recommandé
que l'Ol~ continue d'encourager ce système.

VI. - Développement industriel

83, Comme la plupart des territoires non autonomes
peuvent être considérés comme essentiellement agricoles
au point de vue de leurs ressources naturelles, il faut
redoubler d'efforts pour diversifier leur économie en
d~veloppant et en accroissant leur production inc1us­
tnelle. Dans les territoires essentiellement urbains,
comme Hong-kong et Singapour, le relèvement du
niveau de vie de la population est subordonné en

10 Voil' Docmncflts officiels de l'Assemblée géné11llc, cinquièmc
session, Supplément No 17, deuxième partie.
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grande partie au développement des industries manu­
facturières. Les ressources variées et les débouchés
croissants des régions minières - dans certaines parties
du Congo belge, dans la Nigéria et dans la Rho<iésie
du Nord, par exemple - offrent, pour la création de
diverses industries, d'excellentes perspectives. Dans les
régions où la production agricole domine, il faut créer
des industries pour favoriser le processus du développe­
ment de l'agriculture, pour éviter de trop demander à
la terre, pour assurer la conservation et la transforma­
tion des produits agricoles et, d'une manière générale,
pour développer l'économie des territoires.

84. Au point de vue économique, il ne faut pas tenir
pour immuable le caractère essentiellement agricole
des territoires non autonomes en général. L'industriali­
sation, au sens large du terme, est certes impossible en
l'absence d'une modernisation de l'agriculture; mais,
d'autre part, le progrès agricole sera entravé si l'indus­
trie ne peut absorber la main-d'œuvre qui n'est plus
employée dans le secteur agricole et si l'on ne peut
obtenir sur place, en partie tout au moins, les biens
et services indispensables à l'agriculture moderne. Toute
opposition qui peut être élevée contre le développement
industriel partout où il est possible et souhaitable irait
à l'encontre des objectifs visés: la réalisation du
développement et de la: stabilité économique dans le
monde et l'amélioration des conditions de vie dans les
territoires. Le développement industriel élargira les
débouchés pour les produits agricoles et même pour
des articles manufacturés importés répondant aux nou­
veaux besoins des territoires. La prospérité des terri­
toires s'en trouvera accrue et, dans bien des cas, ces
derniers seront vraisemblablement en mesure d'acheter
à l'étranger de plus grandes quantités de marchandises.

85. Dans son rapport de 1951 (par. 94), le Comité
a déclaré ce qui suit :

"Les territoires non autonomes produisent 50 pour
100 de la bauxite extraite dans le monde, mais ne
fabriquent pas d'aluminium. Ils produisent 54 pour
100 du cacao, mais ne fabriquent ni cacao en poudre
ni beurre de cacao. Dix-huit territoires produisent
3.500.000 tonnes de sucre de canne, mais n'en raf­
finent eux-mêmes qu'une faible proportion. Des
territoires riches en chaux et en argile importent de
grandes quantités de matériaux de construction. Dans
cle nombreux territoires OLI l'on cultive le coton en
grand, les producteurs de coton portent des coton­
nades importées."
86. Il ne s'est pas écoulé assez de temps depuis

1951 pour que fa situation se soit sensiblement moclifiée.
Cependant, d'après les renseignements communiql.1és
au Comité, on a enregistré une augmentation appré­
ciable de la production dans certaines industries : tex­
tiles matériaux de construction et traitement des huiles
végétales, par exemple. Certains travaux présentent
une importance considérable pour l'avenir: les pou­
voirs publics ont entrepris la construction de centrales
clans quelques régions où I:utilisati0t; des r~ssourc~s
énergétiques permettra peut-etre de creer une mdustne
lourde dans les centres industriels et de faire pénétrer
les industries légèr~s dans ,.Ies ré?,i~ns. rurales. qu?i
qu'il en soit, le l11veau d mdustrtahsatlOn. est gene­
ralement assez bas en Afrique et dans certa1l1S secteurs
d'autres régions; bien des entreprises industrielles ne
paraissent guère capables, étant. donné leur ~mpl.eur
et leur nature, de modifier senSIblement la sltuat1On.

87. Néanmoins, les progrès qui ont été réali~és et les
principes qui sont à la ba~e des plans ~e devel?12pe­
ment indiquent que les prattques mercanttles du regtme
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connu sous le nom de pacte colonial ont en général
été abandonnées. Le Comité accueille avec satisfactlon
les mesures prises par les Membres aclministralüs en
vue de créer des entreprises industrielles ou d'en en­
courager la création dans le cadre de la diversification
de l'économie des territoires. Au départ, les tra'Va.l1X
risquent d'entraîner des dépenses considérables et il
faut sans doute s'attendre il un certain nombre d'échecs;
mais les avantages que les territoires en retireront d'une
manière générale autorisent à courir ce Tisque et, SOtl­

vent, amortiront rapidement les premiers investisse­
ments.

88. L'industrialisation ne doit pas être considérée
comme une fin en soi, mais COmme l'un des moy-ens
d'élever le niveau de vie de tous les habitants et, lorsque
les conditions s'y prêtent, elle ne peut manquer <i.e
servir à cette fin. Cependant, dans bien des territoires,
l'industrialisation peut être limitée par le manque de
ressources ou par une variété insuffisante de matières
premières, par la nécessité d'importer des combustibles
onéreux, par l'insuffisance de l'approvisionnement en
eau, par le manque de débouchés, etc.

89. Pour hâter le développement industriel, il faut
attirer beaucoup plus de capitaux; prendre des mesures
pour assurer de meilleures conditions d'alimeniation
et de logement et des taux de rémunération plus e1evés
que ceux habituellement appliqués dans une économie
agricole; s'assurer des techniciens en donnant la forma­
tion requise et, celle-ci achevée, en fournissant des
possibilités d'emploi; enfin, d'une manière générale, il
faut passer du rythme de la vie à la campagne au
rythme de la vie dans l'industrie. Les renseignements
transmis au Comité indiquent les mesures prises pour
fournir des logements aux familles, pour améliorer la.
nutrition, pour former des travailleurs à tous Les
échelons et, d'une manière générale, pour créer une
main-d'œuvre moderne. Sans vouloir aborder à œtte
occasion l'examen de problèmes sociaux, le Comité cons­
tate à cet égard que le système cles travailleurs migrants
- qui, clans la plupart des cas, implique l'emploi de
travailleurs ruraux et éloigne de leurs demeuTes l'males
un pourcentage élevé des hommes physiquement aptes
au travail-ne constitue pas une base rationnelle pour
la formation industrielle et l'emploi dans l'industrie.

90. En 1951, le Comité a estimé que la transiorma­
tion des produits agricoles devait tenir une place en vue
dans les progranm1es d'industrialisation, qu'il y a.vait
lieu, partout où cela était possible, de s'efforcer de
mettre sur pied des méthodes permettant d'utiliset- Les
sous-produits et les déchets. Il était d'avis que, dans
de nombreux cas, il convenait de faciliter le développe­
ment industriel de manière à permettre, non seulement
l'application et l'utilisation des produits agricoles locaux
dans des entreprises telles que fabriques de conserves,
usines de transformation et tissages, mais aussi l'amé­
lioration, dont le besoin se fait vivement sentir, de la
productivité agricole par la fabrication d'outils et d'ins­
truments aratoires simples et par l'entretien et la
réparation des machines agricoles. D'après les ren­
seignements qui sont parvenus au Comité, les Membres
administrants accordent, dans leurs programmes indus­
triels, une place de premier plan il. ces divers points.
Ils attachent une importance particulière à la trans­
formation des produits de base en vue de l'exportation,
à la production des marchandises pour lesquelles la
demande locale s'accroit et, lorsque la chose est possible,
à la création de petites industries d'exportation. En
bref, il est souligné que le développement de l'indtlstrLe
doit aller de pair avec les progrès de la prodl1ction



agricole et que les objectifs de l'industrie doivent
correspondre aux besoins des populations.

91. En ce qui concerne les organes officiels auxquels
il convient de faire appel, les renseignements fournis
au Comité ont montré que, dans bien des territoires,
des institutions officielles ou des organismes mixtes,
réunissant des pouvoirs publics et des entreprises pri­
vées, contribuaient activement à financer ou à amorcer
le développement industriel. Dans les territoires sous
administration britannique, à la fin de mars 1954, outre
la Colonial Development Corporation et l'Overseas
Food Corporation, qui sont financées par le Gouverne­
ment du Royaume-Uni, on trouvait 21 sociétés de
développement établies sur place, qui exécutaient
directement des travaux, ou' qui se préoccupaient essen­
tiellement de financer des industries locales. Le Comité
a reçu certains détails qui illustrent l'étendue de l'aeti­
vite de la Rural and Industrial Development Authority
of Malaya et de l'Uganda Deve10ptnent Corporation,
ainsi que l'esprit d'initiative et de progrès des Africains,
des Indiens et des Européens qui dirigeaient le fonc­
tÎonnement de ces sociétés. Pour ce qui est des terri­
toires sous administration française, on a particulière­
ment remarqué, en Afrique-Occidentale française, les
travaux du Fonds d'équipement rural et de développe­
ment économique et social; en Afrique-Equatoriale
française, les progrès réalisés grâce à l'Institut de re­
cherches du coton et du textile et à la Société française
pour le développement des fibres textiles; et, en Afrique
du Nord, les travaux de grande envergure des sociétés
officielles ou d'économie mixte. A cet égard le Comité
souligne l'intérêt de la formule des société 'd'économie
mixte qui, associant l'épargne individuelle et les fonds
publics, l'initiative privée et l'impulsion administrative
permet de garantir au maximum les intérêts des terri~
toires et d'accélérer la formation d'une épargne locale.

92. Parfois, l'action de nombreux organismes ptt­
blics s'étend à une grande variété de domaines éco­
nomiques et sociaux. Compte tenu des observations
précédemment formulées, à savoir que l'industrialisation
~e re12résent~ qu'un aspect de la politique de diversifica­
tlo~ economlque,. et ,que les progrès économiques et
soc.laux font p~r,tlC d un processus unique de moderni­
sa~lOn, .le ComIte donne son. appui sans réserve à ceux
q~11 estiment que les orga11lsmes en question doivent
C~lSp?S;~ de pouvoirs étel;dus; il espère que ceux dont
1actlvlte ,est plu~ .restrel.nt~ seront adaptés aux exi­
gence~ d une p~htlque generale. En deuxième lieu, il
y 3; heu de faIre une observation d'une importance
capItale: dans toute la mes~tre du possible, il convient
de confier, la respons:;tb,ilité d~ l'.exécution des pro­
gra~1Ues a des aut?ntes terntonales et locales qui
representent les habItants. En troisième lieu il faut
noter q~e, lorsque les organismes intéressés siassurent
les s~rvlces de particuliers, il y a un intérêt pratique à
associer ces personnes aux risques de l'entreprise dont
elles ~'o~cupent, ~lutôt que de les rémunérer par une
commISSIon ou SUlvant un principe analogue.
. 93.. Quelle que soit l'ampleur que l'Etat donne aux
l11vestlssements qu'il fait par l'intermédiaire de plans
de déyeloppement général et par l'intermédiaire des
orgal11s;ne~ en quest~on, il f.a~t ~'efforcer principale­
ment d attlrer les capItaux pnves etrangers si l'on veut
pous,ser ~'expans~on industrielle avec de bonnes chances
de reUs~lt~. Habltuellem~nt, l'exportation du produit de
base prmclpal peut fournIr tous les capitaux nécessaires.
qn peu~ compter q~le les Etats fourniront IUle aide
?lrecte a la cul.ture des produits alimentaires destinés
a la consommatlon locale. Mais il est nécessaire que les

entreprises industrielles obtiennent de nouvelles formes
d'investissement qui devront être dûment encouragées.
Le Comité a noté avec intérêt que l'on poursuivait et
que l'on généralisait la mise en œuvre d'une politique
visant à accorder des concessions fiscales ou autres
aux sociétés privées qui implantent de nouvelles indus­
tries ou qui donnent de l'extension aux industries exis­
tantes. La valeur de ces concessions relève du sens des
affaires. La possibilité de faire des offres que l'on
jugera avantageuses pour toutes les parties et, partant.
la création d'une atmosphère favorable aux investisse­
ments dépendront largement de la mesure dans laquelle
ces concessions reçoivent l'approbation de la population
et répondent à l'intérêt économique réel des territoires.
En général, le niveau de l'épargne clans les territoires
non autonomes est beaucoup trop faible pour permettre
le financement du développement industriel par les
habitarlts, mais, dans certains cas cependant, les possi­
bilités d'épargne dans les territoires sont en augmenta­
tion. Il faut corriger la tendance qui consiste à faire des
investissements dans le domaine des biens fonciers et
d'autres biens de capital à l'exclusion des entreprises
industrielles. Là encore, la politique financière des
tcrritoires doit viser à favoriser ceux qui placent leurs
capitaux, car leur épargne fait l'objet d'une demande
pressante.

94. Cette année, le Comité n'a pas procédé à lm
nouvel examen des questions de politique minière. Il
se borne à confirmer les conclusions du rapport de
1951 dans lequel il a formulé un certain nombre
d'opinions et de recommandations de caractère général
touchant l'exploitation des ressources minérales, compte
tenu du progrès économique et social des habitants. Il a
parti~ulièrement loué les mesures prises pour développer
une lmportante économie secondaire à partir de l'ex­
ploitation minière, pour faire absorber par les mines
~es ressources locales et pour encourager le réinves~

tlssement des bénéfices dans les territoires. Notant que,
dans cette industrie plus que dans d'autres branches de
l'acti,vité écon?:n,ique" les ~ut00tones ne participent
pas a la propnete ou a la directlOn des mines, et qu'ils
n'y. o,ccupent pas d'emplois techniques, le Comité a
estlme, au paragraphe 109 de son rapport de 1951
qu'il fallait "s'efforcer résolument de permettre au~
indigènes d'acquérir les qualifications qu'ils ne possè­
dent pas encore en matière commerciale et technique.
a~n ~e les fai.re participer à l'exploitation et à la
dlrectlO? des mu:es à tous les échelons, et afin qu'une
prop?rtlOn plus Importante des traitements et salai res
verses par les entreprises minières reste dans les terri­
toires".

VII. - Régime fiscal et régime douanier

95. Le régime ~scal des territoires non autonomes
e~t, d~ns un~ certame mesure, tributaire de leur évolu­
~lon e~ono:nlque..Actuellement le faible degré de cette
evolutlOn economlqtle restreint sérieusement la capacité
d~s gOI~v~rnem~nt~ d'appliquer des régimes modernes
d ImpO~\tlon qUl tlen?e~t compte des principes admis
en matlere fiscale. SI 1on admet qu'un système fiscal
est d'autaz:t pl~ls équi.table qu'il fait une part plus grande
aux contnbuhons dIrectes progressives, on doit bien
conclure. que, dans l'ensemble des territoires non auto­
nO?1eS, tl.reste encore beaucoup à faire avant de pon­
VOlr apphquer un système de ce genre. A l'époque
actu~lle, la plupart de ces territoires tirent la majeure
partIe de leurs ressources d'impôts indirects.

96. Il s~rait utile de pousser davantage l'étude du
revenu natlOnal et des différents secteurs de la produc-
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tion dans les territoires non autonomes, de façon à
mieux répartir la charge de l'impôt, et d'augmenter
éventuellement son rendement.

97. Le contrôle du recouvrement des impôts sur le
revenu pourrait, sans doute, dans certains cas, être ren­
forcé pour assurer un rendement meilletll". Ce rende­
ment reste en effet très modeste dans de nombreux
territoires, non seulement en raison de l'insuffisance de
la matière imposable, mais encore à cause de la difficulté
qu'il y a à vérifier l'existence des revenus imposables
et à établir les rôles.

98. Dans les territoires où les revenus des particu­
liers et des sociétés sont frappés d'un impôt proportion­
nel, il y aurait intérêt à étudier l'introduction d'un
impôt progressif dans la mesure où ce système ne vien­
drait pas nuire au développement économique.

99. Le Comité reconnaît que l'impôt de capitation,
encore en vigueur dans de nombreux territoires d'Afri­
que, malgré son impopularité et son caractère parfois
discriminatoire, ne peut être supprimé du jour au
lendemain sans qu'on lui substitue une forme d'impôt
qui associe tous les groupes de la population aux dé­
penses publiques du territoire. Le Comité recommande
que des mesures soient prises pour la suppression de
cet impôt.

100. La valeur éducative de l'impôt personnel au­
gmente lorsque les contributions, au lieu d'être versées
au gouvernement central, sont perçues par les autorités
locales des collectivités secondaires. En effet, le contri­
buable accepte plus volontiers de payer un impôt lors­
qu'il voit que cet impôt sert à financer des dépenses
publiques qui l'intéressent directement, par exemple,
les dépenses relatives à la création d'écoles, de dispen­
saires, de routes, etc. En outre, tous les groupes de la
population sont progressivement associés à la gestion
des finances publiques, tout d'abord à l'échelon des
collectivités secondaires, ensuite à l'échelon du terri­
toire. Le Comité se félicite de constater que dans les
territoires où il existe des assemblées représentatives
locales tous les groupes de la population sont déjà
appelés à prendre des décisions importantes concernant
la fiscalité.

101. Le Comité est d'avis que l'impôt personnel
indigène ne présente pas d'avantage économique comme
stimulant de la production; ce dernier doit être cons­
titué par l'attrait d'une rémunération équitable. Le
Comité enregistre avec satisfaction une évol~ttion ten­
dant à adapter les taux non seulement aux ressources
des différents groupes de la population mais encore aux
ressources des catégories économiques à l'intérieur de
ces groupes. De cette façon, l'impôt personnel ne pré­
sentera plus l'inconvénient de répartir les charges sans
tenir compte des facultés contributives des assujettis.

102. Les impôts indirects, qui se répercutent finale­
ment au stade de la consommation, pèsent plus lourde­
ment que les autres sur la masse de la population.
Cependant, les gouvernements des territoires non auto­
nomes ont tendance à y recourir plus qu'aux impôts
directs, parce qu'ils sont d'un rapport considérable,
parce que leur perception et leur administration sont
aisées, et parce qu'ils attirent moins l'attention des
contribuables.

103. Frappant la consommation, les droits d'entrée
affectent l'ensemble des habitants sans égard à leurs
facultés contributives, sauf dans les cas où une distinc­
tion est faite en faveur des biens de première nécessité
ou de ceux qui sont plus spécialement destinés à
être consommés par certains groupes de la population.
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Quoique seule une étude détaillée des tarifs permette
d'établir dans quelle mesure cette distinction est faite
dans chaque territoire, le Comité est satisfait d'appren­
dre que des dispositions de cet ordre existent dans un
certain nombre de territoires. Il souhaite que des revi­
sions périodiques des tarifs mènent à abaisser les droits
sur les produits de première nécessité comme l'alimen-
tation et les textiles. 1

!04. Le régime douanier ne doit pas être dominé
umqu~ment par des préoccupations fiscales, mais doit
devemr de plus en plus un instrument de politique
économique. Ainsi qu'on vient de le dire, les tarifs
douaniers peuvent avoir une nette influence sur le coût
de la vie cependant qu'en frappant de taux plus élevés
les objets de luxe, on peut soit économiser des devises,
soit constituer une épargne qui pourra être canalisée
vers des dépenses de développement au profit de la
collectivité.

105. En matière de droits de douane, le Comité
constate que les pays métropolitains bénéficient d'un
régime préférentiel.

106. En outre, une politique de contrôle des changes
vient s'ajouter à la politique douanière, principalement
aux fins d'améliorer la balance des paiements; mais
elle aboutit à canaliser les achats des territoires, cette
orientation s'accomplissant surtout au profit de la zone
monétaire à laquelle ils appartiennent. Cependant, pour
déterminer où se trouve l'avantage dans chaque cas, il
faudrait entreprendre des recherches approfondies.
Néanmoins, tout en notant que les territoires partagent
dans une certaine mesure la prospérité de leur zone
monétaire, le Comité est d'avis que toute politique de
cet ordre devrait également tenir compte du prindpe
fondamental de la liberté commerciale ainsi qu'il est
énoncé dans des instruments internationaux. Le Comité
est également d'avis que, dans certains cas, la popula­
tion des territoires peut, en raison de droits de douane
et de mesures monétaires ou du fait de l'absence de
concurrence, être contrainte de payer les prix plus
élevés qui peuvent éventuellement être pratiqués dans
les pays de la même zone monétaire.

107. L'Accord général sur les tarifs douat).iers et le
conmlerce déclare en son article premier, paragraphe 2,
que les dispositions relatives au traitement général de
la nation la plus favorisée n'entraîneront pas, en ma­
tière de droits et d'impositions à l'importat>ion, la sup­
pression des préférences en vigueur entre un certain
nombre de métropoles et leurs territoires non autono­
mes. Cependant, le Comité rappelle qu'en principe les
rapports entre tous les pays dans le domaine commercial
et économique "doivent être orientés vers le relèvement
des niveaux de vie, la réalisation du plein emploi et
d'un niveau élevé et toujours plus croissant du revenu
réel et de la demande effective, la pleine utilisation des
ressources mondiales et l'accroissement de la produc­
tion et des échanges de produits"l1. Ces buts peuvent
être atteints notamment grâce à "la réduction substan­
tielle des tarifs douaniers et des autres entraves aux
échanges et à l'élimination des discriminations en matière
de commerce international"l1. D'autre part, l'Article 74
de la Charte des Nations Unies qui veut que la politique
des Puissances administrantes soit basée, autant dans
les territoires non autonomes que dans les territoires
métropolitains, sur le principe général du bon voisinage

U Voir Accord général S1W les tarifs douaniers et Je commerce
- Acte ji11aJ de la de1ixièn.e session de la Commission prépara­
toire de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
l'emploi, publication des Nations Unies, numéro de vente: 1947.
11.10, vol. 1, p. 1.

SEOI



dans le domaine social économique et commercial, pré­
cise qu'il doit être te~u compte des intérêts et de .l~
prospérité du reste du monde. A ce propos,. le. ComIte
enregistre avec intérêt que de nombreux ter,n~Olre~ non
autonomes d'Afrique sont placés sous un regIme m~er­

national qui s'oppose à toute discrimination en matIère
commerciale.

VID. - Commerce extérieur

108. La plupart des territoires non autonomes ont
une économie dépendant principalement de l'exporta­
tion. Comme leurs exportations se limit~~t géné.rale­
ment à un ou quelques produits de base, 1;conomle de
ces territoires est exposée aux graves consequences ~es

fluctuations considérables des cours de ces prodl1lts.
Les recettes des exportations étant extrêmement varia­
bles il en résulte des variations dans les ressources des
pop~lations comme aussi dans les recettes budgétaires
des gouvernements.

109. Quelles que soient les mesures prises e~ vue
de réduire cette instabilité ct l'action des orgalllsmes
institués à cet effet dans certains territoires - bureaux
de commercialisation, caisses de compensation et autres,
par exemple - il peut ne pas être possible de corriger
suffisamment cette instabilité pour faire progresser de
façon appréciable les conditions de vie des populations.
De plus, cette instabilité risque aussi d'entretenir ch~z

les gouvernements une ~ésitati?n à en~rer dans l~ VOle
de dépenses nouvelles d ordre eCOn0111lque et SOCial, de
peur de ne pouvoir soutenir le rythme de ces dépenses
au cours des années ultérieures. A fortiori, ces gouver­
nements éprouvent de la difficulté à établir des program­
mes à long terme de développement des territoires à
l'aide des ressources locales, si celles-ci dépendent en
grande partie du produit des exportations.

11O. Le Comité a évoqué ce problème dans son rap­
port de 1951 dans lequel il. a ,rappelé. les recom~anda­
tions faites par le Conseil economlque et SOCial en
matière de stabilité des prix des produits de base.
Depuis, cette question a fait l'objet d'examens nou­
veaux de la part du Conseil économique et social. La
décision la plus récente prise par ce dernier est celle
de la dix-huitième session en juillet-août 1954; par sa
résolution 557 F (XVIII), le Conseil a décidé de
créer immédiatement une Commission du commerce
international des produits de base, conformément à sa
résolution 512 A (XVII). Une des tâches principales
assignées à la Commission est d'examiner les mesures
susceptibles de freiner les fluctuations excessives des
prix et du volume du commerce des produits de base.
La Commission envisagera les mesures de nature à
maintenir des rapports justes et équitables entre les
prix de ces produits et les prix des objets manufactu­
rés dans le commerce international.

111. Dans le même ordre d'idées, le Comité a déjà
pris note des activités des bureaux de commercialisa­
tion et d'organismes analogues. Il prend note aussi de
la signature récente de l'Accord international sur l'étain
et apprécie les objectifs de l'Accord international sur
le sucre de 1953. Ces accords visent notamment à assu­
rer des marchés à des prix équitables et stables pour
les pays producteurs et exportateurs de ces produits et
à leur assurer ainsi des profits convenables qui leur
permettront de maintenir des conditions de travail et
de salaire équitables.

112. La question des exportations des territoires
non autonomes soulève le problème de la préférence
accordée sur les marchés des Etats Membres adminis-
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trants à certains produits des territoires. Ces derni~rs

trouvent un avantage évident à ce que leur productlOrt
soit soutenue par l'assurance d'un écoulement ~ur le
marché métropolitain. Il peut cependant y aVOlr .des
inconvénients à une politique de ce !5enre. ~l app~rtIent

aux territoires non autonomes de Juger SI ces mcon­
vénients sont suffisamment compensés par l'avantage
de la stabilité du débouché métropolitain et du soutie?
financier parfois accordé p~r les Etats Membres. adl111­
nistrants en période de baisse des cours. Certams ac­
cords à long terme prévoyant des achats massifs ~e

produits des territoires par les Etats Membres adml­
nistrants se sont révélés avantageux, surtout lorsque
les Etats Membres administrants ont admis le principe
d'une revision périodique de~ ~onditions de ce,s c.ontrats,
pour tenir compte des condltlons ~es mar~hes mte:na­
tionaux et de l'évolution des pnx des ImportatlOns
payées par ces exportations.

113. En matière d'importation, le même problème
de l'orientation du commerce se pose. En soi, il n'y a
pas d'inconvénient à ce que les territoires s'app~o:,i­

sionnent surtout auprès des Etats Membres adml11ls­
trants ou dans la même zone monétaire à conditi.on que
cette orientation ne soit pas forcée et que les pnx pra­
tiqués dans la métropole ne soie?t .pas trop élevés. La
politique d'importation des t~rntOlre~ non .a~tonomes
devrait être basée sur les pnx mondiaux SI 1on veut
tirer parti de la concurrence internationale.

IX. - Niveaux de vie

114. Le Comité, dans son rapport de 1951 sur la
situation économique, et de nouveau en 1952 dans son
examen de la situation sociale, a attiré l'attention sur
l'importance du problème de la détermination des
niveaux de vie dans les territoires non autonomes et
sur la nécessité d'évaluer les effets réels du développe­
ment économique sur les conditions de vie des peuples
autochtones. Cette année, il a reçu de nouveaux ren­
seignements à la suite d'enquêtes faites récemment. ~ans
le domaine du prix de la vie, des budgets familIaux
et des conditions de vie en général. Il se félicite de
voir que, dans bon nombre de territoires, les Membres
adrninistrants, par l'intermédiaire de leurs services ou
avec la coopération d'organismes de recherche, ont
entrepris et entreprennent à ce sujet des enquêtes fort
utiles.

115. Comme on le reconnaît généralement, si l'on
essaie de traduire en termes d'argent ou de données
statistiques, sans les interpréter, les conditions de vie
qui règnent dans les pays où la majorité de la popula­
tion vit surtout en économie de subsistance, on nsque
d'aboutir à des résultats artificiels et qui prêtent à
confusion. Certains chiffres n'indiquent rien de plus que
des fluctuations du niveau des prix et des variations
du revenu en espèces; dans certains cas, on ne peut
pas dire si les statistiques de la consommation n'indi­
quent pas simplement que les habitants achètent une
plus grande quantité d'articles aux magasins de leur
quartier et si elles ne risquent pas de refléter, plutôt
qu'une augmentation de la consommation, une dimi­
nution de la production alimentaire ou artisanale des
divers foyers. Il serait utile de pouvoir entreprendre
beaucoup d'autres enquêtes et études directes. A cet
égard, les représentants des Membres administrants
ont donné d'intéressants renseignements sur les ré­
sultats de leur expérience. Ils ont constaté que des
enquêtes par sondage, de caractère simple, pouvaient
donner de bons résultats. Pour compléter ou vérifier
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ces enquêtes, l'expérience a montré qu'il était utile
d'évaluer les biens réellement consommés ou les services
fournis, sans tenir CO~~lpte du. mode d'achat O~t .de
l'origine du revenu. L ll11portatton, clans un terntotre
donné de certains biens non fongibles qui ne sont ni
des objets de pre!l1ièr~ nécessité ni des artic1~s de luxe:
bicyclettes, machmes a coudre, postes de radiO, pendules
et montres, etc., offre une autre indication approxima­
tive et facile à obtenir. D'une manière encore plus
générale, ,la d!minuti<;l11 du p0,;trœntag;e des dépenses
relatives a l'a1tmentatIOn peut etre le signe de 11lveaux
de vie plus élevés, et, cIe même, les chiffres qui révèlent
que l'alimentation a été plus variée peuvent conduire
à une interprétation analogue.

116. Le Comité, tout en s'intéressant surtout au
niveau de vie par habitant. n'a abordé que brièvement
la discussion des méthodes statistiques. Il a pris acte
du Rapport sur la définition et l'évaluation des ni'veaux
de vie du point de vue intrrnational, rédigé par le
Comité d'experts des Nations Unies Cjui s'est réuni
en 195312• Les experts ont préconisé, pour ces évalua­
tions, la méthode dite "des éléments", qui, en évitant
l'emploi d'un indice monétaire ou d'un autre indice
synthétique unique, examine toute une gamme de con­
ditions économiques et sociales en vue de déterminer les
niveaux de vie en fonction du développement économi­
que. Ce rapport est actttellement l'ohjet de j'examen
d'un certain nombre d'autorités: il ne sied pas que le
Comité s'engage lui aussi dans l'examen technique des
propositions complexes dont il s'agit. l'dais le Comité,
en étudiant les renseignements relatifs aux territoires
non autonomes par l'analyse cie la situation économique.
sociale et culturelle, a dans un sens employé une
méthode du genre de celle "des éléments" pour l'examen
des niveaux de vie. Ces analyses, réparties sur trois
ans, portent pratiquement sur tous les faits que l'on
peut considéret' comme des éléments du niveau de vie.
et comprennent de nombreuses données statistiques et
descriptives CJui concernent ces éléments.

117. En 1955, le Comité accordera une attention
particulière à la situation sociale dans les territoires
non autonomes. On peut espérer qu'au moment cie sa
prochaine réunion, les propositions des experts anront
fait l'objet cl'un examen technique plus complet de la
part des spécialistes. A cette époque, par conséquent,
le Comité devrait être à même (l'examiner plus avant
dans que1le mesure la méthode "des éléments" pent
s'appliquer à la situation des territoires non autonomes,
et de déterminer si cette méthod e concorde avec ses
propres programmes de travail.

X. - Sociétés <'oopératives et développement des
collectivités

118. En 1951, le Comité a noté que. dans le domaine
du nt-dit rural. l'intervention efficace de l'Etat s'impo­
sait souvent de toute urgence. De nombreux groupes
d'habitants qui subsistaient surtout en produisant leur
propre nourriture ou en opérant des échanges clans un
cadre restreint et local ont maintenant un revenu en
espèces et pouvent encourir des dettes d'argent. C'est
pourquoi le Comité a fait observer qu'il fallait créer un
système coordonné de sociétés rurales qui permettrait
de déterminer et de maintenir dans des limites raison­
nables. avec l'aide des membres de la collectivité locale,
les crédits dont ont besoin les paysans. les conditions
des prêts et les modalités de remboursement. Il ressort
des renseignements communiqués cette année aU Comité

"Publication des Nations Unies, numéro de vente: 1954.IV.5.

31

que, dans un certain nombre de territoires, on a pris
des mesures efficaces pour éviter l'endettement et pour
fournir des moyens de crédit appropriés aux différents
systèmes agricoles; mais d'après certains représentants,
ces renseignements ont montré que, dans bien des cas,
on déployait trop l)eu d'efforts dans ce domaine. Là
où il existe cles organismes bancaires, et même lorsque
ces derniers devraient être, conformément à leurs sta­
tuts, des banques agricoles, les pratiques adoptées sont
hien souvent celles des banques ordinaires. Pour oh­
tenir des prêts dans des conditions suffisamment avanta­
geuses, il faut fournir des garanties qui peuvent ne
pas se trouver parmi les collectivités agricoles, ou
offrir à titre de garantie le produit de la- récolte, ce
qui peut amener un endettement continuel des agri­
cnlteurs et avoir· sur les prix du marché des effets
très fâcheux. En conséquence, le Comité s'est in­
téressé aux mesures que, suivant les renseignements
reçus. on adopte dans quelques territoires en vue
cl'organiser un crédit rural en faveur des cultivateurs
qui jouissent d'une bonne réputation locale, même s'ils
ne sont pas en mesure d'offrir exactement les garanties
qu'exige la pratique hancaire. A cet égard, il convient
d'agir encore plus énergiquement.

119. Dans le cadre du développement du crédit rural,
le mouvement coopératif a reçu le large appui du gou­
vernement d'Un certain nombre de territoires. Le
Comité. tout en se félicitant de cette situation, a
examiné le rôle étendu que peuvent jouer les mouve­
ments coopératifs lorsque l'économie de subsistance se
transforme en économie monétaire, ct lorsqu'en outre
les échanges Jocaux font place à une économie qui
comporte l'exportation des produits ou d'autres types
de vente massive. A cet égard, le Comité comprend
bien que le mouvement coopératif ne peut fonctionner
à plein rendement qne s'il naît parmi des populations
cultivées, riches de longues traditions en matière de
principes et de pratiques industrielles et commerciales.
Cependant, les principes coopératifs, interprétés large­
ment, se trouvent être d'une grande utilité au coUrs de
la période de transition que traversent tm certain nom­
hre de territoires non autonomes. C'est ainsi que,
d'apl"ès les représentants des Membres ac1ministrants,
le développement des sociétés coopératives est un élé­
ment vital du progrès social. et qu'il est essentiel
cl'instituer des organisations de type coopératif lors­
qu'on veut préparer une population à s'engager dans
la voie de J'économie moderne.

120. A ce sujet, le Comité a, dans son rapport de
1951 (par. 69), attiré l'attention sur la résolution
adoptée en 1950 par la Conférence régionale asienne
de l'Organisation internationale du Travail; cette an­
née, il a exprimé l'intérêt qu'il continue à porter à
l'œuvre très utile que fait l'OIT en aidant les mouve­
ments coopératifs dans les territoires non autonomes.

121. Dans l'esprit de la résolution adoptée en 1950
par j'OIT, le Comité a souligné la nécessité d'instituer,
en matière de coopératives, une législation simple et
souple, qui traiterait uniquement des sociétés coopéra­
tives et qui régirait tous les types de coopératives. Il a
également loué les mesures qui visent à créer des
services Oll organismes officiels qui seraient chargés
essentienement de guider les mouvements coopératifs et
de favoriser leur action. Il ressort des renseignements
communiqués cette année au Comité que l'on a en­
registré de nouveaux progrès dans ce sens, notamment
dans les territoires administrés par l'Australie, la
France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni. Dans les
territoires sous administration britannique le nombre
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des coopératives de crédit, de consommation et de
vente a plus que doublé depuis 1945. Au Papua, le
nombre des sociétés, qui en 1950 était de 80 avec
12.000 adhérents, est passé en 1953 à 100 avec 17.000
adhérents. Dans les territoires cl'Afrique tropicale
rlu'administre la France, on met en œuvre un nouveau
programme qui vise un triple but : réformer les institu­
tions de crédit agricole de façon à consentir des prêts
à tous cet!.." qui présentent des garanties satisfaisantes;
transformer les sociétés de prévoyance autochtones,
dirigées par l'administration, en des sociétés mutuelles
de production rurale gérées par des conseils d'adminis­
tration où siégeront, avec les techniciens locaux nommés,
les représentants élus des producteurs; développer
parmi les Africains un mouvement réellement coopéra­
tif.

122. D'autre part, on a fait valoir en 1951 que, s'il
est vrai que l'intel'vention de l'Etat cloit parfois être
plus marquée qu'il n'est souhaitable qu'elle le soit clans
les pays qui sont rompus à la pratique des affaires, il
faut cependant, en matière cie coopératives, avoir pour
objectif constant d'appliquer, dans une mesure toujours
plus large, les principes coopératifs d'une clirection
démocratique. Dans nombre cie cas où la production
rurale est en pleine évolution, le sens de l'appartenance
à un groupe et cie l'effort collectif peut - comme les
Membres administrants l'ont indiqué - se traduire par
la création d'organisations coopératives cie diverses
formes, si l'Etat est prêt il. donner des encouragements
et son aide ainsi qu'à assumer des fonctions de contrôle.
C'est ce qui s'est produit, par exemple, clans le cas
d'entreprises collectives cie pêche, de forêts communales,
cie programmes cie logement, ainsi que clans le domaine
cle la production générale pendant la période de dé­
veloppement cle l'économie de marché.

123. D'autre part, l'Etat ne devrait pas pousser les
nouvelles coopératives à accepter des normes auxquelles
elles ne sont pas en mesure de satisfaire. Les coopéra­
tives peuvent échouer si on les oblige à assumer toutes
les obligations qu'il convient d'imposer à des entre­
prises organisées dans des collectivités qui ont une
grande pratique des affaires.

124. En 1955, le Comité étudiera de nouveau des
questions liées aux programmes généraux de dévelop­
pement de? collectivités. En soulignant cette année
l'importance du rôle que peuvent jouer les coopératives
de ~ol.1.te sorte dans le cléveloppement économique des
terntOlres non autonomes, le Comité n'entend pas per­
dre de vue l'importance dévolue à d'autres formes cie
développement de la collectivité qui ont pour but d'aider
les populations à dresser et à exécuter elles-mêmes des
programmes destinés à améliorer leurs conditions de
vie. Les méthodes et l'organisation varient nécessaire­
ment d'un territoire à l'autre selon les conclitions loca­
les, mais .les. renseignements' communiqués au Comité
semblent mdlquer que le principe général du dévelop­
pem~nt des colle;t!vités apparait, à l'expérience, comme
cxtremement prec1é'ux pour bon nombre rie territoires.

1~5..Le Comité ,a apPI:is avec satisfaction que l'on
avaIt fait des progres senSIbles dans certains territoires
en ce Cjui concerne l'organisation de conseils de déve­
]npPcl~1ent de la. col1e~tivi,té ou d'organismes analogues
charges de jJlal1lfie~' a l'echeIon local; ces organismes
pCI:I;wttent :lllX habitants des territoires cie prendre part
;1,1 t!a~)(~ra~1CJn des proifram~1es de développement. Le
C.Ul11lte lllslste sur 1~ necesslté de clévelopper ces orga­
IIISl11eS et cie se preoccuper particulièrement de créer
et d'aicler des conseils chargés de la planification agri-
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cole à l'échelon de la collectivité, dans toutes les régions
où l'agriculture tient une place importante dans l'éco­
nomie. Ces conseils devraient être représentatifs des
divers types de familles rurales qui composent la col­
lectivité. Il conviendrait de les encourager à entrepren­
dre l'étude méthodique des problèmes agricoles qui se
posent dans leur collectivité et à recommander les me­
sures correctives à prendre, aussi bien celles que peu­
vent appliquer les cultivateurs eux-mêmes que celles qui
exigent la coopération de la collectivité tout entière ou
l'aide de l'Etat. Il faudrait entreprendre ces étucles im­
médiatement, même si l'on manque encore cl'une grande
partie des renseignements scientifiques indispensables
sur les ressources du sol. L'expérience il montré que
des conseils de ce genre peuvent, en partant cIe leurs
propres observations et de leur propre expérience, in­
ventorier les ressources de façon pratique et utile,
classer les terres du point de vue cie leur utilisation,
dresser des cartes et faire cles descriptions des régions
qui offrent des difficultés, et simplifier les normes cie
productivité. Ils peuvent également faire des recom­
mandations sur les méthodes de bonne gestion foncière
qui seraient applicables en fonction des conditions pro­
pres à leur collectivité, mettre au point des program­
mes d'ensemble pour le développement agricole de la
collectivité, étudier et proposer des améliorations à
apporter dans le domaine des débouchés locaux et des
méthodes locales de commercialisation, favoriser la
normalisation et l'amélioration qualitative des marchan­
dises produites sur place et préconiser toutes sortes
d'autres mesures que les familles rurales ponrront pren­
dre moyennant une faible assistance financière de l'C'x­
térieur, 01.1 même sans aucune assistance cie cette nature.
Ces conseils, qui permettraient d'accélérer le processns
de développement rural, seraient en outrc l'un cles meil­
leurs moyens découverts jusqu'à présent de favoriser
l'enseignement des adultes dans le milieu rural.

XI. - Coopération internationale

126. Dans ses rapports spéciaux sur la situatiun
économique, sociale et scolaire dans les territoires non
a~t?t;0mes, I.e Comité s'est efforcé de tenir compte des
decislOns prIses par les organes des Nations Unies et
!es insti~u.tions sp~ciali~ées au sujet des problèmes dont
Il est SalS!. De meme, Il a toujours défendu cette thèse
9ue .le .Conseil, é~o~o,mique et. social et les organes des
1I1stltutlOns specmhsees devraIent prendre en considé­
ration la situation et les besoins des territoires Ilon
ilut0t;01.nes lorsql~'ils étudient les problèmes mondiaux
ou reglOnaux ql1l sont communs il ces territoires et ;\
d'autres pays. Cette année, le Comité se borne il rappe­
ler c;s concepts cie responsabilité internationale. per­
suade que le paragraphe d cle 1'Article 73 et l'Article
74. cie la Charte indiquent, en termes généraux mais
clan'~, les formes de coopération internationale qui sont
apphcables aux territoires.

127. Les renseignements communiqués cette année
au C?mité dont;en.t le détail de l'assistance techniq ue
fourme aux ternt01res non autonomes en vue du cléve­
loppem~nt économique et exposent ceux des travaux
e.ntrep.ns par les institutions spécialisées et les organisa­
tJon~ m.tergouvernementales CJui présentent un intérêt
p~r~lcuher P?u.r les terri~oires non autonomes. Le Co­
mlte ,a ~ccuellh ces renseignements avec satisfactiun. 11
est ~ ~V1S que, conformément au Schéma, les l\IemlJres
adm111Istrants pourraient à l'avenir donner des rensc:i~
gI~el11ents plus nombreux sur la participation des terri­
tOIres aux travaux des commissions régionales et tech-
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niques du Conseil économiq1.1e et social, à ceux des or­
ganes des institutions spécialisées et à ceux des confé­
rences ou commissions régionales. Tout aussi précieux
seraient les renseignements qu'ils pourraient communi­
quer sur le parti qu'ils tirent des programmes cl'assis­
tance technique cles Nations Unies et des institutions
spécialisées ou de l'assistance venue d'antres sources
internationales, ainsi que sur la manière dont ils utili­
sent cette assistance technique pour dresser clans les
territoires des programmes à long terme. Le Comité

pense que ces renseignements indiqueront que les Mem­
bres administrants prennent de nombreuses mesures
pour favoriser l'application pleine et entière du para­
graphe d de l'Article 73 de la Charte, et qu'à cette fin
ils favorisent les mesures constructives de développe­
ment, encouragent les travaux de recherche et s'effor­
cent, en s'aidant mutuellement et en faisant appel ft la
collahoration des organismes internationaux spéciali­
sés, d'assurer la réalisation pratique des principes posés
par l'Article 73.
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Etudes sur les problèmes économiques dans les territoires non autonomes
Le Comité estime que les comptes rendus analytiques des débats cle sa cin­

quième session sur la situation économique dans les territoires non autonomes ainsi
que les études énumérées ci-après que le Comité a examinées doivent être consi­
dérés comme partie intégrante du présent rapport.

\. Les programmes de développement dans les ter­
ritoires non autonomes (note générale) [Secré­
tariat cie l'Organisation des Nations Unies]

2. Les programmes de développement clans les ter­
ritoires non autonomes (Afrique) 1Secrétarint
de l'Organisation des Nations Unies]

3. Les programmes cle développement dans les ter­
ritoires non autonomes (Asie du Sud-Est et
zone du Pacifique) [Secrétariat de 1'Organi­
sntion des Nations Unies]

4. Les programmes de développement dans les ter­
ritoires non autonomes (région des Caraïbes)
[Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies]

5. Facteurs exerçant une influence sur les progrès
réalisés clans la mise en œuvre des plans de
développement des territoires non autonomes
(Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies)

6. La répartition des terres dans les territoires non
autonomes (Secrétariat cle l'Organisation des
Nations Unies)

7. Structure des dépenses et des recettes budgétaires
(Secrétariat cle l'Organisation des Nations
Unies)

8. Conservation des sols (Secrétariat cie l'Organi­
sation cles Nations Unies)

9. Structure des recettes fiscales dans les territoires
non autonomes (Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies)

10. Créclit agricole et coopératives (Secrétariat de l'Or­
ganisation des Nations Unies)

11. La pêche clans les territoires non autonomes (Se­
crétariat de l'Organisation des Nations Unies)

12. Degré d'efficacité des services gouvernementaux
agricoles dans les territoires non autonomes
(FAO)

13. Les niveaux de vie dans les territoires non auto­
nomes (Secrétariat cle l'Organisation c1es N a­
tions Unies)

14. Progrès comparés de la procluction destinée à la
consommation intérieure et de la production
d'exportation clans les territoires non autonomes
(FAO)

1S. Cheptel (Secrétariat cle l'Organisation des Nations
Unies)

16. Commerce extérieUl' (Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies)
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